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MOT DU PRÉFET 

 

 
 
 
Le 1er mars 2002, la Municipalité régionale de comt® de Pontiac recevait lôavis du Minist¯re de 

la S®curit® Publique lôobligation de développer et de mettre en place son "schéma de couverture 

de risques en incendie" pour son territoire. 

 

Depuis cette date, plusieurs personnes ont investit temps et ®nergie afin dôarriver ¨ lôadoption de 

notre schéma.  La MRC de Pontiac, par le biais de son conseil des maires a concrétisé son désir 

de bien rencontrer les responsabilités qui lui firent conférer par le gouvernement provincial en se 

dotant dôun coordonateur en s®curit® publique, dont la premi¯re personne ¨ occuper ce poste est 

monsieur Jacques Piché.    

 

Aujourd'hui, nous inscrivons le d®but dôune nouvelle aire en gestion de s®curit® incendie dans le 

monde municipal au Pontiac. En plus du coordonateur en s®curit® incendie, la mise en place dôun 

comité directeur permanent offrira à lôensemble des intervenants un moyen efficace de 

communication, de concertation et de prise de d®cision. Ce comit®, compos® dô®lus, de directeurs 

généraux et de chefs des services de sécurité incendie aura maintenant lôimportante t©che de 

veiller à la mise en îuvre du sch®ma. 

  

Côest avec un esprit de collaboration et avec un d®sir de r®ussite que je vous convie tous à vous 

rallier et à travailler collectivement en collaboration avec lôensemble de nos partenaires afin 

dôatteindre les objectifs de notre plan le plus efficacement possible.  Rappelons-nous notre rôle 

qui est de travailler au d®veloppement de notre collectivit® et dôen assurer la s®curit®. Ce projet 

est un excellent moyen de rallier les forces de nos 18 municipalités et de développer notre 

sentiment dôappartenance Pontissois.     

 

En conclusion, permettez-moi dôoffrir toutes mes f®licitations ¨ lôensemble des intervenants pour 

la réalisation du schéma et je vous assure ma collaboration entière pour la réalisation des étapes 

subséquentes. 

 

Cordialement, 

 

Michael McCrank 

Préfet  
MRC de Pontiac 
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CHAPITRE 1- INTRODUCTION 
 
Lôintroduction fait r®f®rence au nouveau cadre juridique de la sécurité incendie applicable 

sur le territoire québécois, à la nature et la portée des orientations ministérielles en cette 

matière, aux nouvelles responsabilités confiées aux autorités municipales régionales et 

locales en matière de sécurité incendie, aux dispositions législatives concernant le contenu 

et les modalités d'établissement du schéma de couverture de risques, au calendrier de 

réalisation du schéma et aux procédures d'attestation, d'entrée en vigueur et de révision du 

schéma. 

 

1.1 CONTEXTE DE LA RÉFORME 
 

En juin 2000, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la Sécurité incendie 
(L.Q., 2000, c.20) par laquelle les autorités régionales municipales ou les Municipalités 
régionales de comtés (MRC) du Québec allaient devoir élaborer un schéma de 
couverture de risques. 
 
Au cours de lôann®e 2001, le ministre de la S®curit® publique publiait ses orientations 
minist®rielles en mati¯re de s®curit® incendie de mani¯re ¨ sôassurer que les principes 
et les grands objectifs qui ont présidé la réforme soient pris en compte par les 
administrations municipales r®gionales dans lô®laboration de leur sch®ma de couverture 
de risques respectif. 
 
Par cette réforme, les municipalités sur le territoire québécois ont été invitées à 
répondre aux deux grandes orientations suivantes : « réduire de façon significative 
les pertes attribuables ¨ lôincendie et accro´tre lôefficacit® des services incendie ». 
À cet égard, le ministre de la Sécurité publique a fixé, dans ses orientations 
ministérielles, les huit objectifs suivants que les municipalit®s doivent tenter dôatteindre : 
 
Objectif 1 : Compte tenu de lôefficacit® ®prouv®e des mesures de pr®vention dans la 

lutte contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du 
patrimoine contre lôincendie sur le recours, en priorit®, ¨ des approches et 
à des mesures préventives. 

 
Objectif 2 : En tenant compte des ressources existantes ¨ lô®chelle r®gionale, 

structurer les services de s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la 
prestation des secours et pr®voir des modalit®s dôintervention de mani¯re 
¨ viser, dans le cas des risques faibles situ®s ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres 
dôurbanisation d®finis au sch®ma dôam®nagement, le d®ploiement dôune 
force de frappe permettant une intervention efficace. 

 
Objectif 3 : En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de 

s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours et 
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pr®voir des modalit®s dôintervention de mani¯re ¨ viser, dans le cas des 
autres cat®gories de risques, le d®ploiement dôune force de frappe 
optimale. 

 
Objectif 4 : Compenser dô®ventuelles lacunes en intervention contre lôincendie par des 

mesures adapt®es dôautoprotection. 
 
Objectif 5 : Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter 

lôutilisation des ressources affect®es ¨ la s®curit® incendie, planifier 
lôorganisation des secours et pr®voir des modalit®s dôintervention qui 
permettent le d®ploiement dôune force de frappe optimale eu ®gard aux 
ressources disponibles ¨ lô®chelle r®gionale. 

 
Objectif 6 : Maximiser lôutilisation des ressources consacr®es ¨ la s®curit® incendie. 
 
Objectif 7 : Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités 

r®gionales de comt® (MRC) pour lôorganisation ou la gestion de certaines 
fonctions reliées à la sécurité incendie. 

 
Objectif 8 : Planifier la s®curit® incendie dans le souci dôen arrimer les ressources et 

les organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, 
que ce soit en matière de sécurité civile, dôorganisation des secours, de 
services pr®hospitaliers dôurgence ou de services policiers. 

 

1.2 IMPLICATION POUR LES AUTORITÉS MUNICIPALES 
 

Le processus de planification devant mener ¨ lô®tablissement dôun sch®ma de 
couverture de risques sôinscrit dans une perspective de gestion des risques représentée 
par le modèle illustré à la page suivante. 
 
Essentiellement, lôexercice demand® aux autorit®s r®gionales consiste en une analyse 
des risques présents sur leur territoire, de manière à prévoir des mesures de 
prévention propres ¨ r®duire les probabilit®s quôun incendie survienne (r®duction de 
lôoccurrence) et ¨ planifier les modalit®s dôintervention pour limiter les effets néfastes 
lorsquôil se d®clare (r®duction de lôimpact). Ces trois (3) dimensions ï lôanalyse des 
risques, la pr®vention et lôintervention ï forment donc la charpente sur laquelle 
prendront tantôt appui les autres éléments du modèle.  
 
Elles sont compl®mentaires et interd®pendantes. Les actions mises en îuvre par les 
instances municipales ou régionales doivent donc viser autant la pr®vention, lôanalyse 
des risques et lôintervention afin dôobtenir un bon niveau de protection contre lôincendie.  
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Suivant ce principe de gestion de la sécurité incendie, il est donc demandé à chacune 
des autorités régionales de réaliser, en premier lieu, un inventaire des ressources 
humaines, financi¯res et mat®rielles en s®curit® incendie disponibles ¨ lô®chelle 
régionale et, en second lieu, un inventaire des risques à couvrir et présents sur son 
territoire. Par la suite, lôautorit® r®gionale devrait °tre en mesure, par la superposition de 
ces deux exercices, dôidentifier les forces et les faiblesses des services incendie et de 
proposer des actions régionales et locales couvrant les trois dimensions du modèle de 
gestion (prévention, analyse des risques et intervention), et ce, afin de doter les 
citoyens du territoire dôun niveau de service acceptable en s®curit® incendie. 
 

1.3 CONTENU DU SCHÉMA ET ÉTAPES DE RÉALISATION 
 

Plus concr¯tement, côest lôarticle 10 de la Loi sur la Sécurité incendie qui détermine les 
éléments à inclure au schéma. Il se lit comme suit : « Le schéma de couverture de 
risques fait ®tat du recensement, de lô®valuation et du classement des risques 
dôincendie pr®sents sur le territoire et pr®cise leur localisation.  
 
Il fait ®galement ®tat du recensement et de lô®valuation des mesures de protection 
existantes ou projetées, des ressources humaines, matérielles et financières qui leur 
sont affectées par les autorités locales ou régionales ou par des régies intermunicipales 
ainsi que des infrastructures et des sources dôapprovisionnement en eau utile pour la 
sécurité incendie. Il comporte, en outre, une analyse des relations fonctionnelles 
existantes entre ces ressources et une évaluation des procédures opérationnelles. 
 
Le schéma détermine ensuite, pour chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque 
partie du territoire qui y est définie, des objectifs de protection optimale contre les 
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incendies qui peuvent être atteints compte tenu des mesures et des ressources 
disponibles. Il pr®cise ®galement les actions que les municipalit®s et, sôil y a lieu, 
lôautorit® r®gionale doivent prendre pour atteindre ces objectifs de protection en 
int®grant leurs plans de mises en îuvre. 
 
Enfin, le schéma comporte une procédure de v®rification p®riodique de lôefficacit® des 
actions mises en îuvre et du degr® dôatteinte des objectifs arr°t®s. » 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 12 de la Loi sur la Sécurité incendie, la MRC de Pontiac 
recevait, en date du 1 mars 2002, tout comme dôautres MRC du Qu®bec, lôavis du 
ministre de la Sécurité publique de produire un schéma de couverture de risques en 
s®curit® incendie. ê cet effet, un protocole dôentente a ®t® conclu entre la MRC de 
Pontiac et le ministre. 
 
Les articles 13 à 19 de la Loi sur la Sécurité incendie édictent le processus et les 
obligations des autorit®s r®gionales et locales dans le cadre de lô®laboration du sch®ma 
de couverture de risques en sécurité incendie. La MRC de Pontiac a donc suivi ces 
étapes : procéder au recensement des ressources en sécurité incendie, analyser les 
risques présents sur le territoire, classifier ces risques parmi quatre catégories (faibles, 
moyens, élevés et très élevés), proposer des objectifs de protection tenant compte des 
ressources actuelles ou futures et des risques à protéger, établir des stratégies pour 
rencontrer ces objectifs, consulter les municipalités participantes, déterminer les actions 
qui devront °tre mise en îuvre et consigner ces derni¯res dans un plan de mise en 
îuvre. 
 

1.4 ATTESTATION ET ADOPTION DU SCHÉMA 
 

Ce sont, les articles 18 à 31 de la loi qui font référence à la démarche à suivre pour 
lôobtention de lôattestation de conformit® et lôadoption du sch®ma. Ainsi, ¨ la suite dôune 
consultation publique, et après avoir été dûment entériné par le conseil de la MRC de 
Pontiac, le projet de schéma a été transmis au ministre de la Sécurité publique. 
 
Une fois que lôattestation de conformit® sera d®livr®e par le ministre et suite ¨ lôadoption 
du schéma par le conseil de la MRC de Pontiac, les municipalités participantes 
dôAlleyn-et-Cawood, Bristol, Bryson, Campbellôs Bay, Chichester, Clarendon, Fort-
Coulonge, LôĊle-du-Grand-Calumet, Otter-Lake, LôIsle-aux-Allumettes, Lichfield, 
Mansfield-et-Pontefract, Portage-du-Fort, Rapide-des-Joachims, Shawville, Sheenboro, 
Thorne, Waltham et TNO Lac Nilgaut, et les pompiers pourront alors bénéficier de 
lôexon®ration de responsabilit®s pr®vue ¨ lôarticle 47 de la Loi sur la Sécurité incendie. 
 
ê noter quôune fois en vigueur, le sch®ma pourra °tre modifi® en fonction de lô®volution 
technologique, dôune modification du territoire, dôune augmentation de risque ou pour 
tout autre motif valable, pourvu quôil demeure conforme aux orientations minist®rielles. Il 
est ®galement pr®vu ¨ lôarticle 29 que le sch®ma soit r®visé au cours de la sixième 
année qui suit la date de son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de 
conformité. 
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CHAPITRE 2 - PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
 

Le schéma de couverture de risques fait référence aux caractéristiques particulières du 

territ oire de la MRC de Pontiac, à la population qui la compose, aux principales activités 

économiques qui la distinguent des autres autorités régionales limitrophes, aux principales 

voies de communication et leurs particularités respectives au niveau de leur utilisation et 

fonctionnalité, à l'organisation du territoire et aux infrastructures que l'on y retrouve, et 

d'autre part, sur comment ces éléments pourraient affecter ou influencer la planification en 

sécurité incendie et, par surcroît, rendre certains secteurs plus vulnérables face à l'incendie. 

 

2.1 RÉGION ADMINISTRATIVE 

 
La MRC de Pontiac fait partie de la r®gion administrative de lôOutaouais, laquelle 
comprend aussi les MRC Les Collines-de-lôOutaouais, La Vallée-de-la-Gatineau, 
Papineau et la ville de Gatineau. 
 
Le tableau ci-après apporte des précisions sur leur population en 2009 ainsi que sur la 
superficie de leur territoire respectif. La population totale de la MRC de Pontiac est dôun 
peu plus de 14 608 habitants pour un territoire de 13 848,3 km2 soit 1,1 hab/km2. Tel quôil 
appert au tableau suivant, de toutes les MRC de la région et de la ville de Gatineau, le 
territoire de la MRC de Pontiac est le moins densément peuplé. 
 

TABLEAU #1 : OCCUPATION DU TERRITOIRE 

MRC POPULATION (2009) SUPERFICIE  KM
2 

DENSITE HAB /KM
2 

MRC  PONTIAC   14 608 13 848.3 1,1 

MRC  DE PAPINEAU  21 895 2 961.5 7,4 

MRC  LES COLLINES -DE-LôOUTAOUAIS  43 358 2 088.2 20,8 

MRC  LA VALLÉE -DE-LA -GATINEAU   20 740 13 599.4 1,5 

VILLE DE GATINEAU    247 139 334.1 739,7 
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2.2 PRÉSENTATION DE LA MRC DE PONTIAC 

2.2.1 LE TERRITOIRE 

 
Le territoire de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Pontiac se situe dans la 
partie ouest de la région de l'Outaouais. Les MRC qui lui sont contiguës sont: au nord, la 
MRC de la Vallée-de-l'Or ;.au nord-est, la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau ; au sud-est, 
la MRC des Collines-de-l'Outaouais et à l'ouest, la MRC de Témiscamingue. La rivière des 
Outaouais et la province de lôOntario d®limitent sa partie sud. La superficie de la MRC de 
Pontiac est de 13 848,26 km2

. 

Carte #1 La situation géographique de la MRC Pontiac 

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  

2.2.1  
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2.2.2 CONSTITUTION 

 
 
Crée en 1983, la MRC de Pontiac regroupe les municipalités dôAlleyn-et-Cawood, Bristol, 
Bryson, Campbellôs Bay, Chichester, Clarendon, Fort-Coulonge, LôÎle-du-Grand-Calumet, 
Otter-Lake, LôIsle-aux-Allumettes, Litchfield, Mansfield-et-Pontefract, Portage-du-Fort, 
Rapide-des-Joachims, Shawville, Sheenboro, Thorne, Waltham et le TNO Lac Nilgaut. 
 

Carte #2 Les municipalités locales de la MRC de Pontiac 

 

 
 

Selon le plan dôam®nagement de la MRC de Pontiac, toutes les municipalités, sauf le TNO 
du Lac Nilgaut, ont dôun ¨ trois p®rim¯tres urbains. Le tableau suivant montre la r®partition 
des périmètres urbains du territoire. 
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TABLEAU #2 : LES PÉRIMÈTRES URBAINS DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC  

Municipalités Nombre 

Identification 

des P.U. sur la 

carte 2 

Superficie 

des P.U. 

KM
2
 

% de superficie des 

PU versus la 

superficie de la 

municipalité 

Alleyn-et-Cawood 1 PU1 0,09 0,03 

Bristol  2 
PU2 1,87 

0,89 
PU3 0,13 

Bryson 1 PU4 1,11 35,81 

Campbell's Bay 1 PU5 1,69 54,87 

Chichester 2 
PU6 0,13 

0,21 
PU7 0,35 

Clarendon 1 PU8 0,31 0,09 

Fort -Coulonge 1 PU9 2,36 68,60 

LôÎle-du-Grand-Calumet 1 PU10 0,32 0,25 

Lac Nilgaut 0 Aucun 0 0 

LôIsle-aux-Allumettes 3 

PU11 0,85 

1,12 PU12 0,10 

PU13 1,18 

Lit chfield 1 PU14 0,75 0,42 

Mansfield-et-Pontefract 2 
PU15 0,57 

0,60 
PU16 1,96 

Otter -Lake 1 PU17 1,51 0,30 

Portage-du-Fort  1 PU18 0,73 17,22 

Rapides-des-Joachims 1 PU19 0,61 0,25 

Shawville 1 PU20 3,48 66,29 

Sheenboro 1 PU21 0,06 0,01 

Thorne 1 PU22 0,28 0,16 

Waltham 1 PU23 0,66 0,15 

 

La topographie est caractérisée par la plaine de la rivière des Outaouais, par ses 
terrasses et ses ravins. Cette plaine s'estompe vers l'ouest pour rejoindre le Bouclier 
canadien qui s'installe graduellement en bordure de la rivière des Outaouais. Le Bouclier 
canadien représente la majeure partie du territoire; il se caractérise par un relief 
généralement ondulé où l'on retrouve des vallées incrustées. La présence et la fonction de 
deux régions géologiques, soit celle du Bouclier canadien et celle des Basses Terres du 
Saint-Laurent, associée à la diversité du couvert végétal, plus de 4 000 lacs et rivières et 
un milieu écologique varié forment un paysage fort remarquable. 
 

2.2.3 LE CLIMAT 

 
Dominé par des vents de l'ouest, le climat de la région est de type tempéré continental. Ce 
type de climat est habituellement caractérisé par des hivers froids et des étés chauds. 
Cette variation peut monter jusqu'à 33°C, mais est en général comprise entre 15 et 22°C. 
 
Les rigueurs du climat surtout lôhiver rendent les op®rations dôalimentation en eau difficiles 
d¾ au gel des sources dôeau. 
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2.2.4 LA POPULATION 

 
La population permanente de la MRC de Pontiac est de 14 608 personnes en 2009. 
Mansfield-et-Pontefract est la municipalité la plus populeuse avec ses 2039 habitants. La 
municipalité de Sheenboro est la moins populeuse avec 173 habitants. Des 18 
municipalités ayant une population permanente, une municipalité a plus de 2000 
habitants, cinq (5) municipalités ont entre 1000 et 1999 habitants, quatre (4) municipalités 
ont entre 500 et 999 habitants et huit (8) municipalités ont moins de 499 habitants. 
 
La population de la MRC de Pontiac a subi, depuis les années 1970, une décroissance 
constante. En 2009, 10 des 18 municipalités ont subi une diminution de leur population 
par rapport à 2001.  
 

TABLEAU #3 : LA POPULATION DE LA MRC DE PONTIAC  

Municipalités 
Population 

2009 
Population 

2001 
Variation de la population 

2001 - 2009 

Alleyn-et-Cawood 230 179 28,5 % 

Bristol 1235 993 24,4 % 

Bryson 615 673 -8,6 % 

Campbell's Bay 720 766 -6,0 % 

Chichester 388 381 1,8 % 

Clarendon 1240 1340 -7,5 % 

Fort-Coulonge 1495 1661 -10,0 % 

LôÎle-du-Grand-Calumet 797 732 8,9 % 

TNO Lac Nilgaut 21 10 110,0 % 

LôIsle-aux-Allumettes 1420 1385 2,5 % 

Litchfield 478 509 -6,1 % 

Mansfield-et-Pontefract 2039 2077 -1,8 % 

Otter-Lake 967 877 10,3 % 

Portage-du-Fort 294 255 15,3 % 

Rapides-des-Joachims 174 197 -11,7 % 

Shawville 1558 1582 -1,5 % 

Sheenboro 173 115 50,4 % 

Thorne 406 408 -0,5 % 

Waltham 358 425 -15,8 % 

MRC  14 608 14565 0,1 % 

Province de Québec 7 782 561 7 237 479 7,5 % 

Source : Décret 2009 

 

La faible densit® de la population et lô®tendu du territoire influencent le temps de réponse 
aux appels dôurgence pour ce qui est du déplacement des pompiers de leur résidence à la 
caserne et de la caserne au lieu de lôincendie. 
 
Les donn®es sur la capacit® financi¯re et humaine du milieu, lô®tendue du territoire ¨ 
couvrir et la faible densité de population auront une incidence importante sur la présente 
planification en sécurité incendie. En effet, il devient de plus en plus difficile pour les 
services de sécurité incendie de recruter un nombre suffisant de personnes de manière à 
assurer une pr®sence minimum dôun certain nombre de pompiers sur le lieu dôune 
intervention, particulièrement le jour en semaine. Par conséquent, il sera donc essentiel 
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que le sch®ma puisse pr®voir, ¨ lôalerte initiale, le d®ploiement des ressources ¨ partir de 
plus dôune caserne de mani¯re ¨ assurer un nombre de pompiers minimum en tout temps.  

 
Selon le recensement de statistique Canada de 2006, la population de la MRC de Pontiac 
est unilingue anglaise à 57 % et unilingue française à 41 %. Cette particularité est un 
facteur important à considérer lors des campagnes de sensibilisation du public, des 
programmes de pr®vention des incendies et de visites dôinspection des risques. Il est donc 
nécessaire dôobtenir la documentation dans les deux langues officielles. Reflet des 
habitants de Pontiac, onze (11) des quatorze (14) services de sécurité incendie (78%) 
desservant le territoire de la MRC de Pontiac sont composés de personnel unilingue 
anglais.  
 
Le comt® de Pontiac dont la MRC fait parti, a ®t® reconnu bilingue en vertu de lôarticle 
29.1 de la Charte de la langue française, ce qui implique que les résidents de la langue 
anglaise ont le droit dôobtenir des services en anglais (article 23). 

2.2.4.1 Les chalets et maison de villégiature 

 
Selon le tableau suivant, il y a sur le territoire 4778 résidences permanentes 
comparativement à 4819 chalets. Le territoire non organisé du Lac Nilgaut en compte le 
plus avec 544 chalets. La majorit® des chalets, ¨ lôexception du PU2 de Bristol, sont situés 
¨ lôext®rieur des p®rim¯tres urbains des municipalit®s. 
 
Les routes pour se rendre à ces habitations sont majoritairement sinueuses, étroites, 
abruptes et pour la plupart recouvertes de gravier. Certains chemins sont non 
carrossables en p®riode hivernale car le d®neigement nôest pas effectu®. Ces facteurs 
occasionnent des difficultés aux services de sécurité incendie pour répondre aux appels. 
De plus, ¨ cause de lô®talement des chalets sur le territoire, le temps de r®ponse peu vari® 
énormément. 
 
En considérant que la population permanente de la MRC de Pontiac est de 14 608 
personnes et quôil y a autant de chalets que de r®sidences permanentes, nous pouvons 
assumer que lors de la période estivale, la MRC de Pontiac double sa population. 
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TABLEAU #4 : LES CHALETS ET MAISON DE VILLÉGIATURE  

Les chalets ou maison de villégiature versus les logements 

Municipalités 
Logements 
Résidence 

permanente 

Chalets 
Maison de villégiature 

% de chalet versus 
tout logement 

confondu 

Alleyn-et-Cawood 88 265 75,1 

Bristol 284 587 67,4 

Bryson 264 2 0,8 

Campbell's Bay 287 6 2,0 

Chichester 129 85 39,7 

Clarendon 304 348 53,4 

Fort-Coulonge 491 19 3,7 

LôÎle-du-Grand-Calumet 228 113 33,1 

Lac Nilgaut 0 544 100,0 

LôIsle-aux-Allumettes 426 608 58,8 

Litchfield 106 215 67,0 

Mansfield-et-Pontefract 642 423 39,7 

Otter-Lake 388 635 62,1 

Portage-du-Fort 110 21 16,0 

Rapides-des-Joachims 70 62 47,0 

Shawville 584 2 0,3 

Sheenboro 43 263 85,9 

Thorne 169 439 72,2 

Waltham 165 182 52,4 

Total 4778 4819 50,2 

Source : service dô®valuation, donn®e 2002, logiciel de classification des risques. 

 

2.2.4.2 Le niveau dôinstruction pour le groupe dô©ge de 25 ¨ 64 ans 

 
En 2006, 32 % de la population âgée de 25 à 64 ans, ont atteint un niveau dôinstruction de 
niveau élémentaire, 25 % un niveau secondaire, 17% ont obtenu un certificat ou un 
métier, 18 % un niveau collégial et 8% un niveau universitaire. 
 

TABLEAU #5 : NIVEAU DôINSTRUCTION DE LA POPULATION POUR LE GROUPE DôÂGE DE 25 À 64 ANS  

MRC/ville 

Niveau dôinstruction Nombre 
totale de 
personnes  Élémentaire Secondaire 

Certificat 
ou métier 

Collège Universitaire 

Collines de 
lôOutaouais 

18% 22% 17% 19% 24% 25 185 

Gatineau 17% 22% 15% 20% 26% 139 295 

Papineau 29% 29% 21% 15% 8% 12 325 

Pontiac 32% 25% 17% 18% 8% 7 825 

La Vallée de la 
Gatineau 

33% 22% 25% 13% 7% 11 730 

Source : Recensement 2006 de statistiques Canada 
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2.2.4.3 Lô©ge moyen de la population 
 

Selon les données 2006 de Statistiques Canada, lô©ge m®dian de la population de la MRC 
de Pontiac est de 41,4 années. Le tableau suivant montre la composition selon lô©ge de la 
population dans chacune des municipalités de la MRC. 

TABLEAU #6 : LôÂGE DE LA POPULATION DE LA MRC DE PONTIAC  

Municipalités 

Composition selon lô©ge de la population 
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Alleyn-et-Cawood 10 25 45 40 15 20 5 5 10 25 44,4 

Bristol 55 105 235 170 155 100 50 10 55 105 44,2 

Bryson 35 90 190 115 70 45 25 5 35 90 37,9 

Campbell's Bay 40 110 200 110 90 65 55 25 40 110 41,2 

Chichester 15 60 100 70 40 40 20 0 15 60 41,2 

Clarendon 80 200 330 205 170 110 75 5 80 200 40,5 

Fort-Coulonge 100 250 475 230 180 115 80 15 100 250 37,6 

LôÎle-du-Grand-Calumet 35 115 175 115 80 85 35 5 35 115 41 

Otter-Lake 50 130 235 130 120 90 30 5 50 130 41,4 

LôIsle-aux-Allumettes 70 220 325 200 195 135 75 10 70 220 41,2 

Litchfield 20 80 120 75 65 50 35 10 20 80 41,7 

Mansfield-et-Pont. 120 300 630 315 250 125 65 30 120 300 38 

Portage-du-Fort 15 45 60 25 35 30 15 5 15 45 40,4 

Rapides-des-Joachims 10 25 70 20 25 20 5 0 10 25 39,1 

Shawville 80 185 360 180 175 175 175 95 80 185 45,4 

Sheenboro 5 25 25 15 15 10 10 0 5 25 41,8 

Thorne 15 50 100 75 65 45 15 5 15 50 46,9 

Waltham 15 60 100 75 45 35 30 0 15 60 42 

Source : Recensement 2006 de statistiques Canada. 

 

2.2.4.4 La taille des ménages 

 
Les ménages de la MRC de Pontiac sont composés de 2,4 personnes en moyenne 
comparativement à 2,3 personnes pour le du Québec. Selon le recensement 2006 de 
Statistique Canada, 5965 ménages composent la MRC de Pontiac. 26,6% de ces 
m®nages sont form®s dôun couple avec enfants, 34,9% des m®nages sont form®s dôun 
couple sans enfants et 26,8% des ménages sont form®s dôune seule personne, ce qui 
confirme la tendance marquée du vieillissement de la population. 
 

2.2.5 LôOCCUPATION DU TERRITOIRE 

 

Afin de mieux saisir les particularit®s de lôoccupation du territoire et de la r®partition des 
diverses activités humaines et économiques sur celui-ci, prêtons-nous à un rapide survol 
des diff®rentes collectivit®s qui lôhabitent. 
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2.2.5.1 Alleyn-et-Cawood 

 

De vocation villégiature, elle possède des entreprises de services afin de desservir sa 
population majoritairement anglophone. 
 

2.2.5.2 Bristol  

 
De vocation villégiature, elle fût renommée pour son exploitation minière. Elle offre 
également de belles perspectives industrielles à même ces territoires déjà zonés pouvant 
accueillir de lôindustrie lourde. Elle poss¯de des entreprises de services afin de desservir 
sa population majoritairement anglophone. 

2.2.5.3 Bryson 

 
De vocation principalement résidentielle, elle possède quelques entreprises de services 
desservant sa population. 
 

2.2.5.4 Campbellôs Bay 

 
Localisé au centre du Pontiac, on y retrouve la majorité des services gouvernementaux. 
On la qualifie de la région administrative du Pontiac. 
 

2.2.5.5 Chichester 

 
De vocation agricole et endroit de villégiature, elle est néanmoins très riche 
historiquement avec une population majoritairement anglophone. 
 

2.2.5.6 Clarendon 

 
De vocation pratiquement essentiellement agricole avec une population majoritairement 
anglophone, elle offre un bel avenir aux générations du futur désireuses de se spécialiser 
dans ce secteur dôactivit®. 
 

2.2.5.7 Fort -Coulonge 

 
De vocation forestière, elle offre un bel ®ventail dôentreprises de services dont la plupart 
sont des entreprises familiales afin de desservir sa population. Historiquement très riche, 
elle est la plus grande municipalité francophone du Pontiac. 
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2.2.5.8 LôÎle-du-Grand-Calumet 

 
De vocation récré-touristique notamment avec ses rapides très fortes White Water, elle 
est accourue par les adeptes du Kayaking ainsi que des amateurs en eaux-vives. Le 
centre de cette région est principalement de vocation agricole. Historiquement très riche 
elle est également un des joyaux prisé du Pontiac. 
 

2.2.5.9 LôIsle-aux-Allumettes 

 
LôIsle aux allumettes est la plus grande île de la rivière Ottawa. De vocation agricole, elle 
est néanmoins très riche historiquement avec une population majoritairement anglophone. 
 

2.2.5.10 TNO Lac-Nilgaut 

 
Ce vaste territoire occupe une superficie de 9 670 km2 repr®sentant 70% de lôensemble du 
territoire de la MRC de Pontiac. Ces vastes espaces sont généralement dédiés à 
lôexploitation foresti¯re, ou aux activit®s r®cr®atives et touristiques, telles que la pêche, la 
chasse, le canoë, etc. Étant donné la grande superficie du territoire non organisé et la 
faible proportion de logements qui sôy retrouvent et qui sont principalement situés dans 
des secteurs souvent inaccessibles par les services de sécurité incendie, aucune 
couverture incendie nôest offerte dans ce secteur.  
 

2.2.5.11 Litchfield  

 
Une municipalit® ax®e vers lôindustrialisation dont f¾t le site de la Smufit Stone. Offrant de 
belles perspectives territoriales avec son accessibilité aux grands réseaux la favorise en 
tout point. 
 

2.2.5.12 Mansfield-et-Pontefract 

 
De vocation récréo-touristique et forestière notamment avec les Chutes Coulonge, le Pont 
Marchand, elle offre un bel ®ventail dôentreprises de services dont la plupart sont des 
entreprises familiales afin de desservir sa population. Historiquement très riche, elle est un 
des joyaux du Pontiac. 
 

2.2.5.13 Otter -Lake 

 
Ses plans dôeau courus par les amateurs de chasse et p°che, font de cette municipalité 
de villégiature un endroit de prédilection. 
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2.2.5.14 Portage-du-Fort  

 
De vocation villégiature, elle est renommée pour sa centrale hydro-électrique ainsi que le 
pont permettant lôaccessibilit® du transport entre les deux rives soit Qu®bec et lôOntario. 
Elle possède des entreprises de services pouvant desservir sa population. Également très 
riche historiquement. 
 

2.2.5.15 Rapides-des-Joachims 

 
Ses plans dôeau courus par les amateurs de chasse et p°che, font de cette municipalité 
de villégiature un endroit de prédilection. Elle possède des entreprises de services 
desservant sa population majoritairement anglophone. 

2.2.5.16 Shawville 

 
De vocation agricole, elle offre un bel ®ventail dôentreprises de services dont la plupart 
sont des entreprises familiales afin de desservir sa population majoritairement 
anglophone. Elle a souvent fait les manchettes pour la conservation de ses acquis, soient 
ceux de la langue anglaise. 
 

2.2.5.17 Sheenboro 

 
De vocation agricole. Très riche historiquement, peuplée par les Irlandais, qui ont 
immigrés au Canada pour fuir la grande famine des années 1830, ce qui explique sa forte 
concentration de population anglophone. 

2.2.5.18 Thorne 

 
De vocation agricole, elle offre un bel ®ventail dôentreprises de services afin de desservir 
sa population majoritairement anglophone. 
 

2.2.5.19 Waltham 

 
Ses plans dôeau courus par les amateurs de chasse et p°che, font de cette municipalité 
de villégiature un endroit de prédilection. Sa population majoritairement anglophone. Ses 
espacements vacants offrent de belles perspectives pour fin de développement. 
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2.2.6 Lô£CONOMIE 

 

2.2.6.1 Le taux dôactivit® 

 
En 2006, le taux d'activité de la population québécoise était de 52 % pour 3 929 675 
personnes au travail, soit 6 % de plus que celui de la population de la MRC de Pontiac, 
qui est de 46 %, pour 6 710 travailleurs et travailleuses. Près de la moitié (47,2 %) de la 
population totale de la MRC de Pontiac, sont considérés comme étant inactifs, c'est-à-dire 
non disponible sur le marché du travail, étant trop jeune (moins de 15 ans) ou à la retraite. 

2.2.6.2 Le Taux de chômage 

 
En 2006, le taux de chômage dans la MRC de Pontiac était de 11,3 % de la population 
active âgée de 15 ans et plus, soit 755 personnes. Cette proportion est relativement plus 
élevée que celle du Québec, où le taux de chômage est de 7 %.  

2.2.6.3 Structure g®n®rale de lôemploi de la population active  

 
En 2006, il y avait 6 725 emplois sur le territoire se répartissant comme suit : 
  
- Agriculture et autres industries axées sur les ressources : 1 000 emplois, 
- Industrie de la fabrication et de la construction : 865 emplois, 
- Commerce de gros et de détail : 800 emplois, 
- Finances et services immobiliers : 230 emplois, 
- Soins de santé et enseignement : 915 emplois, 
- Services commerciaux : 680 emplois, 
- Autres services : 2 235 emplois. 

 

2.2.6.4 Lôagriculture 

 
L'industrie agricole est le premier employeur dans la MRC Pontiac, avec plus de 1000 
emplois. Le revenu moyen par ferme est dôenviron 100 000 dollars par année. Dans les 
limites de la MRC de Pontiac, 275 fermes occupent 44.182 hectares du territoire et 
représentent 27% des fermes de la grande région de lôOutaouais. 88% de ces entreprises 
sont déclarées être d'expression anglaise. 
 
L'industrie agricole a diversifié au cours des dernières années ses produits en augmentant 
la production de moutons, de poissons, de cidre et de produits maraîchers. La production 
de bîuf occupe toujours une large part du march®, soit 50% des fermes de lôOutaouais. 
Les fermes laitières occupent 37% des fermes de cette même région. 
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2.2.6.5 La forêt 

 
Le territoire de la MRC de Pontiac abonde en ressources naturelles. On y retrouve de 
grands massifs forestiers dont la superficie forestière productive représente 78%, soit 
1 084 311 hectares, de lôensemble du territoire de la MRC.  
 
La tenure de cette superficie productive est partagée entre la forêt publique (85%), la forêt 
privée (15%) et le territoire public intramunicipal (< de 1%).  
 
Dans certaines municipalités de la MRC, bon nombre de pompiers sont des travailleurs 
forestiers ou agriculteurs ou des travailleurs dans lôindustrie. Le temps requis pour leur 
mobilisation est cependant variable. Plus pr®cis®ment, les pompiers îuvrant dans le 
secteur forestier ne sont pas disponibles sur semaine pendant les heures de jour, soit 
entre six heures le matin et six heures le soir. Ceux du secteur agricole contribuent à 
fournir du personnel pompier le jour. 
 
Aussi, plusieurs employeurs de la région libèrent leurs travailleurs qui exercent le métier 
de pompier à temps partiel. Cependant, quelques-uns dôentre eux h®sitent encore ¨ 
laisser partir leurs pompiers. 
 
Comme partout ailleurs, la disponibilité des pompiers, particulièrement le jour, est 
problématique sur le territoire de la MRC. La signature dôententes intermunicipales 
prévoyant la mobilisation automatique des ressources sera donc inévitable dans les 
circonstances. Des mesures devront aussi être prises pour sensibiliser la population et les 
entrepreneurs de la r®gion ¨ ce ph®nom¯ne. Lô®laboration dôun programme de 
recrutement, dôun programme dôentra´nement multi casernes et lô®tablissement dôun 
contrôle sur la disponibilité des pompiers seront aussi des atouts pour améliorer la 
présence des pompiers. 

2.2.6.6 Lôindustrie r®cr®otouristique 

 
La MRC de Pontiac propose une diversité d'attraits récréotouristiques incluant notamment 
les Chutes Coulonge, son parc aérien et sa via ferrata, une piste cyclable de plus de 90 
km, l'omniprésence des rivières, des lacs et de leurs nombreuses plages, cinq terrains de 
golf, plusieurs pourvoiries et ZEC, 15 rampes de mise ¨ lôeau pour bateau (dont certaines 
avec des quais flottants) et un patrimoine bâti très riche et diversifié. Plusieurs activités 
récréotouristiques sont donc possibles dans la MRC : baignade, canot, kayak, rafting, 
excursion en forêt, ski de fond et raquette, traîneau à chiens, chasse et pêche, 
interprétation historique et patrimonial. La MRC de Pontiac ne cesse de se développer sur 
ce plan car son potentiel y est énorme. 
 
Les b©timents servant ¨ lôindustrie r®cr®otouristique sont situ®s en grande partie dans des 
secteurs souvent inaccessibles par les services de sécurité incendie. Des mesures de 
sensibilisation, par exemple des mesures de prévention, devront être diffusées aux 
propriétaires de ces bâtiments. 
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Dans le TNO, les mesures qui seront déployées par la MRC pour ce territoire dans le 
cadre du pr®sent sch®ma, seront port®es principalement sur la sensibilisation par lôenvoi 
de dépliants dans le compte de taxe. Cependant, les regroupements de bâtiments en 
importance dans certains secteurs du TNO feront lôobjet de visite de sensibilisation et de 
vérification sur le fonctionnement des avertisseurs de fumée. La MRC devra prévoir une 
ressource humaine qui se déplacera, par exemple lors des rencontres annuelles du 
conseil dôadministration dôune association, dôun club priv® ou lors de festivit®s sp®ciales 
dans les pourvoiries ou zecs.  De plus, mentionnons que les chalets, se trouvant dans le 
territoire municipalisé de la MRC, seront visés par le programme périodique de vérification 
et du fonctionnement des avertisseurs de fumée. 
 

 

2.2.7 LES SERVICES ET LES INFRASTRUCTURES PUBLICS 

 
Les municipalit®s peuvent sôappuyer sur la proximit® des villes de Gatineau et Ottawa 
pour sôassurer les services gouvernementaux habituels. Elles profitent donc de tout un 
®ventail de services et dôinstallations quôon retrouve g®n®ralement dans une grande ville 
et ce à une distance relativement faible de leurs citoyens. Ainsi très peu de services 
fédéraux ou provinciaux se trouvent sur le territoire de la MRC de Pontiac. 

2.2.7.1 Les services fédéraux et provinciaux 

 
La presque totalité des services du gouvernement du Canada est centralisée dans le 
village de Campbellôs Bay: Société d'aide au développement des collectivités (SADC). Par 
contre, la majorité des villages est dotée dôun bureau de poste.  
 
En ce qui a trait aux services provinciaux, ils sont aussi presque tous situés dans les 
municipalités de Shawville et Campbellôs Bay. Les plus importants étant : Agriculture, 
Pêcheries et Alimentation, Emploi et Solidarité sociale, Services Québec, la Société 
dôassurance automobile du Qu®bec, la S¾ret® du Qu®bec, Transports Qu®bec et lôAide 
juridique. Le tableau qui suit apporte des précisions à lô®gard des services 
gouvernementaux. 
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TABLEAU #7 : LES SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Municipalités Fédéraux Provinciaux 

Municpalit® dôAlleyn-et-Cawood   

Municipalité de Bristol   

Muncipalité de Bryson ü Bureau de poste  

Municipalit® de Campbellôs Bay 

ü Bureau de Poste 
ü SADC 
ü Service Canada 

ü Palais de justice 
ü Aide juridique 
ü Bureau du député 
ü Centre local dôemploi (CLE) 
ü Centre local de développement 

(CLD) 
ü Soci®t® de lôAssurance automobile 

du Québec (SAAQ) 
ü Ministère des Transports (MTQ) 
ü Faune 
ü Sûreté du Québec 

Municipalité de Chichester   

Municipalité de Clarendon   

Municipalité de Fort-Coulonge ü Bureau de poste  

Municipalit® de lôĊle-du-Grand-
Calumet 

ü Bureau de poste  

Municipalit® dôOtter-Lake ü Bureau de poste  

Municipalit® de lôIsle-aux-
Allumettes 

ü Bureau de poste  

Municipalité de Litchfield   

Municipalité de Mansfield-et-
Pontefract 

ü Société des alcools 
ü Bureau du député 

fédéral 
ü Bureau de poste 

Davidson 

ü Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) 

Municipalité de Portage-du-Fort ü Bureau de poste  

Municipalité de Rapides-des-
Joachims 

  

Municipalité de Shawville 
ü Bureau de poste ü Agriculture, Pêcheries et 

Alimentation 

Municipalité de Sheenboro   

Municipalité de Thorne ü Bureau de poste  

Municipalité de Waltham ü Bureau de poste  

Source : Compilation 2009 MRC de Pontiac 

2.2.7.2 Les services sociosanitaires et éducatifs 

 
Il faut de plus mentionner les ®tablissements des secteurs de la sant® et de lô®ducation. 
 
Sur le plan de la santé : le Centre de Santé et de Services sociaux regroupant le centre 
hospitalier, le CLSC, le Centre dôh®bergement et soins de longue dur®e (CHSLD), tous 
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localisés dans les municipalités de Bryson, Shawville, Fort-Coulonge, Isle-aux-Allumettes, 
Rapides-des-Joachims, Mansfield-et-Pontefract. 
 
Sur le plan de lô®ducation, on retrouve six écoles primaires francophones dans les 
municipalités de (Fort-Coulonge, Îles-du-Grand-Calumet, Otter-Lake, Campbellôs Bay, 
Isle-aux-Allumettes) et une école secondaire situé à Mansfield, toutes relevant de la 
commission scolaire des Hauts-Bois-de-lôOutaouais. 
 
Les communautés anglophones sont desservies par la Commission scolaire Western 
Québec. On retrouve deux écoles à Shawville et une école à Campbellôs Bay. 
 
Par ailleurs, on retrouve des HLM dans les municipalités de Fort-Coulonge, Mansfield-et-
Pontefract, Otter-Lake, Waltham, Isle-aux-Allumettes, Rapides-des-Joachims et 
Campbellôs Bay. Le tableau qui suit apporte des pr®cisions ¨ lô®gard des services 
sociosanitaires et éducatifs. 
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TABLEAU #8 : LES SERVICES SOCIOSANITAIRES ET ÉDUCATIFS 

Municipalités Sociosanitaires Éducatifs 

Municipalit® dôAlleyn-et-
Cawood 

  

Municipalité de Bristol   

Municipalité de Bryson ü CLSC  

Municipalit® de Campbellôs 
Bay 

ü HLM 
ü Jardin éducatif du Pontiac 
ü Centre Serge Bélair 
ü Maison des jeunes 

ü £cole lôEnvol®e 
ü £cole St. Johnôs/John Paul II 

 

Municipalité de Chichester   

Municipalité de Clarendon   

Municipalité de Fort-
Coulonge 

ü HLM 
ü Maison de la famille 
ü  

ü École Poupore 
ü École St-Pierre 
ü Centre Pontiac 
ü Centre de formation professionnelle 

Pontiac 

Municipalit® de lôĊle-du-
Grand-Calumet 

 ü École Ste-Anne 

Municipalit® dôOtter-Lake 
ü HLM 
ü CLSC 

ü École Ste-Marie 

Municipalit® de lôIsle-aux-
Allumettes 

ü HLM 
ü CLSC 

ü École Notre-Dame-du-Sacré-cîur 
ü École Dr. Wilbert Keon 

Municipalité de Litchfield   

Municipalité de Mansfield-
et-Pontefract 

ü CLSC 
ü HLM 
ü CHSLD 
ü Pavillon du Parc 
ü LôEntourelle 
ü Centre intervalle Pontiac 
ü Patro 
ü Maison des jeunes 

ü École secondaire Sieur-de-Coulonge 
 
 

Municipalité de Portage-du-
Fort 

  

Municipalité de Rapides-
des-Joachims 

ü HLM 
ü CLSC 

 

Municipalité de Shawville 
ü Centre hospitalier 
ü CHSLD 

ü Centre de formation continue 
Pontiac  

ü École primaire Dr. S.E. McDowell 
ü École secondaire Pontiac 

 

Municipalité de Sheenboro   

Municipalité de Thorne   

Municipalité de Waltham ü HLM  

Source : Compilation 2009 MRC de Pontiac 
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2.2.7.3 Les services municipaux 

 
Les contribuables réclament de plus en plus de services de la part de leur municipalité. 
Les municipalités les plus populeuses sont dotées de réseaux d'aqueduc en tout ou en 
partie, soit les municipalités de : Bryson, Campbellôs Bay, Isle-aux-Allumettes, Fort-
Coulonge, Mansfield-et-Pontefract, Île-du-Grand-Calumet, Otter-Lake, Portage-du-Fort, 
Shawville et Clarendon. Les autres municipalités ne le sont pas. 
 
De toutes les collectivités de la région, les municipalités de Fort-Coulonge, Shawville, 
Campbellôs Bay, Isle-aux-Allumettes, Mansfield-et-Pontefract sont les seules à disposer 
d'un service d'égout couvrant en tout ou en partie lôensemble de leur territoire. 
 
Toujours sur le plan des services municipaux, il faut noter au passage que lô®limination de 
plus de 16 270.54 tonnes de déchets produits annuellement sur le territoire représente un 
d®fi majeur compte tenu de lôimpact de cette op®ration sur lôenvironnement de la r®gion. 
Le tableau qui suit présente une partie des services offerts sur le territoire de 
lôagglom®ration. 
 

TABLEAU #9 : SERVICES OFFERTS DANS LA MRC 

Principaux services offerts par les municipalités 

Municipalités Aqueduc Égouts 
Traitement 

des déchets 
Protection 
incendie 

H.L.M. 

Alleyn-et-Cawood   x x  

Bristol   x x  

Bryson x  x x  

Campbell's Bay x x x x x 

Chichester   x x  

Clarendon x  x x  

Fort-Coulonge x x x x x 

LôĊle-du-Grand-Calumet x  x x  

Otter-Lake x  x x x 

LôIsle-aux-Allumettes x x x x x 

Litchfield   x x  

Mansfield-et-Pontefract x x x x x 

Portage-du-Fort x  x x  

Rapides-des-Joachims   x x x 

Shawville x x x x  

Sheenboro   x x  

Thorne   x x  

Waltham   x x  
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2.2.7.4 Les équipements socioculturels 

Au chapitre des équipements socioculturels, on retrouve dans chaque municipalité une 
biblioth¯que en plus dôune salle communautaire.  

Le tableau qui suit apporte des pr®cisions ¨ lô®gard des services et des équipements 
socio-culturels. 

 

TABLEAU #10 : RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS SOCIOCULTURELS  

Municipalités Bibliothèque Salle communautaire 

Alleyn-et-Cawood x  

Bristol x x 

Bryson x x 

Campbell's Bay x x 

Chichester   

Clarendon x  

Fort-Coulonge x x 

LôĊle-du-Grand-Calumet x x 

Otter-Lake x  

LôIsle-aux-Allumettes x x 

Litchfield   

Mansfield-et-Pontefract x  

Portage-du-Fort   

Rapides-des-Joachims  x 

Shawville x x 

Sheenboro  x 

Thorne  x 

Waltham   
Total 11 10 

 

2.2.7.5 Les équipements récréatifs 

 
Les services municipaux sont étroitement associés aux activités récréatives et culturelles. 
Tel que le démontre le tableau ci-dessous, pour une population de quelque 14 608 (tel 
que précisé au tableau 1) personnes, nous pouvons y retrouver trois arénas avec glace 
artificielle, six patinoires extérieures, onze terrains de balle-molle. 
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TABLEAU #11 : RÉPARTITION DES ÉQUIPEMENTS RÉCRÉATIFS 

Municipalités 
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Alleyn-et-Cawood  x  x   x      x 

Bristol  x x   x      x x 

Bryson  x x x     x     

Campbell's Bay  x x x  x   x x   x 

Chichester              

Clarendon      x        

Fort-Coulonge x x x x  x    x    
LôĊle-du-Grand-
Calumet 

  x x         x 

Otter-Lake   x x  x       x 
LôIsle-aux-
Allumettes 

x  x x  x    x  x x 

Litchfield   x x  x      x  
Mansfield-et-
Pontefract 

 x x x x x x x x x x x  

Portage-du-Fort    x         x 
Rapides-des-
Joachims 

  x          x 

Shawville x  x x  x  x x x    

Sheenboro   x    x      x 

Thorne     x        x 

Waltham   x  x x       x 
Total 3 6 13 11 3 10 3 2 4 5 1 4 11 

 

2.2.8 LE TRANSPORT TERRESTRE 
 

2.2.8.1 Le réseau routier 

 
Le réseau routier est composé de 1 178 Km de route, soit la route 148 traversant la MRC 
dôest en ouest (91,4 Km), la route 301 (81,1 Km) reliant Campbellôs Bay et Kazabazua 
(Vallée-de-la-Gatineau), la route 303 (50,1 km) reliant Portage-du-Fort à Otter-Lake et la 
route 366 qui relie Thorne à la route 301 entre Otter-Lake et Campbellôs bay. Le reste, est 
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compos® de routes municipales dont lô®tat est variable et dont une grande partie est 
gravelée. 
 
Il est important de mentionner que la municipalité de Rapide-des-Joachims nôa pas de lien 
terrestre avec les autres municipalités de la MRC, mais seulement par Laurentian Hill en 
Ontario. 
 
Bien que les routes soient assez bien d®neig®es en hiver, il se peut, lors dôune temp°te de 
neige ou lors dôun accident routier, que les v®hicules dôurgence puissent avoir de la 
difficulté à se déplacer sur certaine partie du territoire. Cette situation pourrait donc avoir 
un impact sur le temps de d®placement des v®hicules dôintervention et le temps de 
réponse des pompiers. Il sera donc primordial que les différents organismes qui peuvent 
influencer favorablement le d®placement des v®hicules dôintervention (policiers, travaux 
publics, minist¯re des Transports) soient interpell®s sur le sujet. La cr®ation dôun comité 
ayant pour mandat lôarrimage des ressources vou®es ¨ la s®curit® du public sôav®rera 
essentielle dans les circonstances. 

 

2.2.8.2 Les Ponts 

 
Selon la carte 2, la MRC de Pontiac est reli® ¨ lôOntario par trois (3) ponts 
interprovinciaux, soit ; 
 
- le pont situé à Portage-du-Fort la relie au canton de Whitewater Region en Ontario. 
- le pont situ® ¨ lôIsle-aux-Allumettes (route 148) la relie à la municipalité de Pembroke 

en Ontario. 
- le pont situé à Rapide-des-Joachims la relie à la municipalité de Laurentian Hills en 

Ontario. 
 
De plus, 4 autres ponts reliant les municipalités de la MRC de Pontiac sont stratégiques 
pour accéder à certaine partie du territoire urbanisé. 
 
- La municipalité de LôĊle-du-Grand-Calumet est une île entourée par la rivière des 

Outaouais. Un seul pont relie cette municipalité au territoire de la MRC. Il est situé sur 
le versant « Est è de lô´le et le relie à la municipalité de Bryson par le chemin Wilson. 

- La municipalit® de lôIsle-aux-Allumettes est aussi une île ceinturée par la rivière des 
Outaouais. Trois (3) ponts relient cette municipalité. Le premier à la province de 
lôOntario (mentionn® au paragraphe pr®c®dent), le second relie la municipalit® de 
Waltham à la partie nord-est de la municipalit® de lôIsle-aux-Allumettes sur la route 148 
et le dernier relie la municipalité de Chichester à la partie nord de la municipalité de 
lôIsle-aux-Allumettes à partir du chemin Chapeau-Waltham. 

- Le pont qui relie les berges de la rivière Coulonge, situé sur la route 148 dans la 
municipalité de Mansfield-et-Pontefract, divise totalement son territoire. 

 
Les ponts qui relient les diff®rentes municipalit®s de la MRC de Pontiac nôont aucune 
limite de charge qui pourrait empêcher les camions incendies de circuler. 
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2.2.8.3 La desserte ferroviaire 

 
Le réseau ferroviaire du Canadian National (CN) traverse une partie de la MRC sur une 
distance de 36.2 km. Il traverse la rivière des Outaouais à proximité de Fitzord Harbour en 
Ontario puis entre ¨ lôest de la municipalit® de Bristol. Il traverse la municipalité de 
Clarendon, la partie sud de la municipalité de Litchfield, la partie nord de Portage-du-Fort 
pour ensuite revenir vers la province dôOntario. Ce réseau ferroviaire est présentement 
non-utilis® et figure sur la liste dôabandon du CN.  
 
Le réseau ferroviaire ne représente donc aucun impact sur le réseau routier pour les 
services inc.endie de la MRC. 
 

2.2.9 LôÉNERGIE 

 

2.2.9.1 Production et transport dô®lectricit® 

 
La MRC de Pontiac compte trois (3) centrales de production dô®lectricit® sur son territoire, 
soit; la centrale de Bryson, la centrale Joey-Tanenbaum et la centrale W.R. Beatty. 
 
ü La centrale de Bryson située dans la municipalité de Bryson sur la rivière des 
Outaouais ¨ proximit® de lô´le de la municipalit® de Grand-Calumet produit 61 MW 
et appartient à Hydro Québec. 

 
ü La centrale Joey-Tanenbaum située dans la municipalité de Mansfield-et-Pontefract 

sur la rivière Coulonge produit 17 MW et appartient à un indépendant. 
 
ü La centrale W.R. Beatty située dans la municipalité de Waltham sur la rivière Noire 

produit 10,6 MW et appartient à un indépendant. 
 

Une seule ligne de transport électrique de 120 KV alimente le territoire de la MRC de 
Pontiac. Lô®lectricit® est achemin®e du poste Lucerne situ® dans le secteur dôAylmer de la 
ville de Gatineau. La ligne traverse la municipalité de Pontiac de la MRC des Collines de 
lôOutaouais pour ensuite poursuivre sa route en traversant six (6) municipalit®s de la MRC 
de Pontiac, soit; Bristol, Clarendon, Shawville, Bryson, Grand-Calumet et Litchfield. Cette 
ligne alimente la province dôOntario par une interconnexion. Le poste de transformation 
Cadieux est situé dans la municipalité de Bryson. 
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2.2.9.2 Le gaz naturel 

 
Le territoire de la MRC de Pontiac nôest pas desservi par le gaz naturel. 
 
 

Orientations à tenir compte dans la planification en sécurité incendie 
 
° Sensibiliser les jeunes adultes et les employeurs de la r®gion sur lôimportance dôassurer 

une relève au sein des services de sécurité incendie; 
 
° Sôassurer dôoffrir les services dans les deux langues officielles. 
 
° Offrir un service de prévention des incendies sur lôensemble du territoire afin de 
minimiser lôimpact des incendies pour la communaut®; 

 
° Faire la promotion au recours ¨ des mesures ou m®canismes dôautoprotection en 
recherchant partout o½ côest possible la collaboration active des g®n®rateurs de 
risques; 

 
° Optimiser lôutilisation des ressources en s®curit® incendie de mani¯re ¨ assurer en tout 
temps une pr®sence dôeffectifs sur le territoire; 

 
° Assurer un arrimage de toutes les ressources vouées à la sécurité de public afin 
dôassurer une r®ponse plus rapide et concertée des services publics de secours. 
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CHAPITRE 3 - HISTORIQUE DE LôINCENDIE 
 

L'historique de la situation régionale de l'incendie fait notamment référence à la fréquence 

des interventions, les causes et les circonstances les plus fréquentes des incendies, leurs 

conséquences pour la population ainsi que les secteurs du territoire les plus affectés. Un tel 

historique permettra dôorienter la planification en s®curit® incendie ainsi que de mieux 

cibler, par exemple, les secteurs à privilégier lors des activités de sensibilisation du public. 

 

3.1 Exigences 

 
Selon lôarticle 43 de la Loi sur la Sécurité incendie, le directeur du service de sécurité 
incendie ou une personne qualifi®e quôil d®signe ¨ cette fin doit, pour tout incendie 
survenu dans le ressort du service, en d®terminer le point dôorigine, les causes 
probables ainsi que les circonstances immédiates que sont, entre autres, les 
caract®ristiques de lôimmeuble ou des biens sinistr®s et le d®roulement des 
événements. 
 
De plus, au sens de lôarticle 34 de la Loi, les municipalités sont tenues de produire 
depuis janvier 2003 un rapport dôintervention (DSI-2003) au ministère de la Sécurité 
publique. Cette activit® implique donc ®galement la tenue dôun registre des incidents 
survenant sur le territoire. Étant donné que ce rapport ne fait pas état de toutes les 
activités des services de sécurité incendie, comme par exemple les alarmes non 
fondées, les municipalités ont donc intérêt à produire à des fins internes un rapport sur 
ces ®v®nements afin dôavoir un portrait exact des activités des services de sécurité 
incendie du territoire et dôextraire les informations n®cessaires ¨ lô®tablissement des 
campagnes de prévention ou à la révision et uniformisation de la réglementation 
municipale sur le territoire. 
 

3.2 Historique des interventions 

 
La base de données des incendies de 1996 à 2001, qui a été utilisée pour réaliser 
lôhistorique des incendies sur le territoire, a ®t® b©tie ¨ lôaide des rapports 
dôinterventions des services de s®curit® incendie et des rapports dôassurance transmis 
au ministère de la Sécurité publique. De plus, quelques services ont fait parvenir ce 
qu'ils avaient pour les années 2002 à 2005 à ce sujet, ce qui a permis de compléter les 
données du ministère, mais il demeure tout de même que ces données sont 
fragmentaires. En effet, il est possible que certains incidents qui se sont produits durant 
cette période ne soient pas répertoriés, et ce pour diverses raisons, comme par 
exemple si aucun rapport nôa ®t® produit. 
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TABLEAU 12 : LES PERTES MATÉRIELLES (1996-2005) 

Municipalités 
Nombre 
dôincendie 

de bâtiment 
Décès 

Pertes 
matérielles 

($) 

Moyenne 
des pertes 

par incendie 
($) 

Pertes 
annuelles 

par habitant 
($) 

Taux 
incendie 
par 1000 

hab. 

Alleyn-et-Cawood 5  77 856 15 571 33.85 2.17 

Bristol 13  131 228 10 094 10.63 1.05 

Bryson 10  235 075 23 508 38.22 1.63 

Campbell's Bay 7  351 436 50 205 48.81 0.97 

Chichester 0  0 0 0 0 

Clarendon 19 2 3 879 427 204 180 312.86 1.53 

Fort-Coulonge 33  264 667 8 020 17.70 2.21 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

15  23 297 1 553 2.92 1.88 

Lac Nilgaut 0  0 0 0 0 

LôIsle-aux-
Allumettes 

5 1 129 257 25 851 9.10 0.35 

Litchfield 6  272 740 45 457 57.06 1.26 

Mansfield-et-
Pontefract 

57 1 3 250 403 57 025 159.41 2.80 

Otter-Lake 27  1 124 053 41 632 116.24 2.79 

Portage-du-Fort 4 1 86 359 21 590 29.37 1.36 

Rapides-des-
Joachims 

1  59 236 59 236 34.04 0.57 

Shawville 12  655 172 54 598 42.05 0.77 

Sheenboro 0  0 0 0 0 

Thorne 4  56 796 14 199 13.99 0.99 

Waltham 10  200 051 20 005 55.88 2.79 

Total MRC 228 5 10 797 053 47 355 73.91 1.56 

 
La desserte actuelle de protection en incendie est assurée par 14 services de sécurité 
incendie. A noter que la municipalité de Rapide-des-Joachims est desservi par la 
municipalit® de Larentian Hills de la province dôOntario et que le TNO de Lac Nilgaut 
nôest couvert par aucun service de s®curit® incendie. Chacun des services de sécurité 
incendie dispose dôune caserne principale et les services de Bristol et de LôIsle-aux-
Allumettes peuvent aussi compter sur une caserne satellite.  
 
Les SSI de la MRC de Pontiac répondent annuellement en moyenne à 23 appels 
impliquant un incendie de bâtiment, soit 228 appels entre 1996 et 2005. Les pertes 
moyennes annuelles sô®l¯vent ¨ 107 970 dollars, pour un total de 10,8 millions de 
dollars. 
 
Cinq (5) décès ont été recensés lors de cette même période suite à des incendies 
survenus dans des logements. Notons quôaucune des municipalités concernées par ces 
d®c¯s nôont de r¯glement sur les avertisseurs de fum®e. 
 
On remarque également que la majorité des appels sont de jour et ce selon tous les 
types dôappels recens®s. En analysant les rapports, on constate que 38,2% des appels 
sont de jour, 28,2% le soir, 17,2% la nuit et 15,8% nôont pas été indiqué. 
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TABLEAU 13 : OCCURRENCE DES INCENDIES ENTRE 1996 ET 2005 
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15,8%

 

 
Le tableau ci-dessus montre que la majorité des appels sont de jour alors que les 
pompiers sont au travail et ce souvent ¨ lôext®rieur de leur municipalit®. 
 

3.3 Pertes matérielles associées aux INCENDIES DE bâtiments 

 
Chaque incendie implique pour environ 47 355 $ en pertes matérielles. Entre 1996 et 
2005, deux (2) incendies majeurs mettant en cause deux (2) industries du bois ont 
causés des pertes de plus de cinq (5) millions de dollars, soit 47% des pertes 
matérielles totales des dix dernières années sur le territoire de la MRC. 
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TABLEAU 14 : TABLEAU REPRÉSENTANT LES DÉPENSES ET LES PERTES MONÉTAIRES EN INCENDIE/HABITANT 

MUNICIPALITES 
DEPENSES $ EN 

INCENDIE/HABITANT 

(2008) 

PERTES $ EN 

INCENDIE/HABITANT 

(1996-2005) 

Alleyn-et-Cawood 147.83 33.85 

Bristol 29.84 10.63 

Bryson 56.91 38.22 

Campbell's Bay 45.32 48.81 

Chichester 124.73 0 

Clarendon 85.64 312.86 

Fort-Coulonge 33.97 17.70 

LôĊle-du-Grand-Calumet 64.74 2.92 

Lac Nilgaut 0 0 

LôIsle-aux-Allumettes 84.83 9.10 

Litchfield 84.80 57.06 

Mansfield-et-Pontefract 25.51 159.41 

Otter-Lake 68.41 116.24 

Portage-du-Fort 74.15 29.37 

Rapides-des-Joachims 46.51 34.04 

Shawville 46.85 42.05 

Sheenboro 167.91 0 

Thorne 295.57 13.99 

Waltham 139.66 55.88 

Total MRC 63.52 73.91 

 

3.4 LôUSAGE DES BÂTIMENTS 

 
Selon les rapports dôintervention fournis par les services municipaux dôincendie au 
minist¯re de la S®curit® publique et au charg® de projet, lôusage des b©timents 
incendiés dans la MRC démontre que les incendies dans les résidences comptent pour 
83,6% de tous les incendies, le secteur commercial pour 4,3%, les industries pour 
4,8%, les bâtiments de services pour 3,8%, le secteur agricole pour 2,9% et 0,6% pour 
les autres bâtiments. 
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3.5 Causes et circonstances des incendies 

 
Aucun des SSI de la MRC de Pontiac nôa de pompiers disposant dôune formation 
spécialisée dans le domaine de la recherche des causes et circonstances des 
incendies. Dans lôattente de pompiers form®s sur ce sujet, la MRC a demand® lôaide 
des MRC voisines pour réaliser cette tâche. 
 
Selon lôanalyse de la cause des incendies, on constate que 46,9% des incendies sont 
reli®s ¨ la n®gligence ou ¨ lôimprudence, 17,1% ¨ des d®faillances ®lectriques ou 
mécaniques, 2,2% à des vices de construction ou de conception et que seulement 3,9% 
sont dôorigines naturelles. Les incendies suspects nécessitant une enquête compte pour 
6,1% de tous les incendies répertoriés dans la MRC et environ 23,7% des incendies 
nôont pas de causes d®termin®es. Un programme de sensibilisation ¨ la pr®vention des 
incendies diminuerait les incendies qui ont ®t® caus® par la n®gligence ou lôimprudence. 
De plus, les enquêtes pour déterminer les causes des incendies devraient être 
entreprises systématiquement. Une sensibilisation auprès des directeurs des SSI a été 
effectuée pour les informer de leur responsabilit® selon lôarticle 43 de la Loi sur la 
Sécurité incendie. 
 

TABLEAU 15 : STATISTIQUES DES CAUSES DôINCENDIE 

Causes des incendies

Négligence et 

imprudence; 

46,9%

Indéterminé; 

23,7%
Sous 

enquête; 

6,1%

Défaillance 

électrique-

mécanique; 

17,1%

Vices de 

construction; 

2,2%

Naturelles; 

3,9%

 
 

3.6 Territoire affecté par les incendies 

 
A lôanalyse des derniers tableaux, nous constatons que 39% de tous les incendies de la 
MRC de Pontiac se sont produit sur le territoire des municipalités limitrophes de Fort-
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Coulonge et Mansfield-et-Pontefract et que ces incendies constituent pour 33% de la 
valeur totale des pertes matérielles de la MRC. 

3.7 Poursuites judiciaires 

 
Une seule des 18 municipalités fait lôobjet dôune poursuite ¨ lôendroit de son service de 
sécurité incendie au cours des dix (10) dernières années. Elle a été intentée en 2008 
pour une demande de réclamation de 700 000 $. 
 
La poursuite a été réglée et le dossier a été fermé le 16 août 2010 avec aucune perte 
pour la municipalité. 
 
 

Orientations à tenir compte dans la planification en sécurité incendie 
 
° Mettre en place une r®glementation obligeant la pr®sence dôun avertisseur de fum®e 

fonctionnel dans toutes les résidences ; 
 
° Assurer une pr®sence dôun nombre minimum de pompiers sur le territoire ; 
 
° Pr®voir de lôentraide automatique lors de la p®riode de jour ; 
 
° Avoir parmi les effectifs des ressources formées et qualifiées pour la recherche des 

causes et des circonstances des incendies. 
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CHAPITRE 4 - ANALYSE DES RISQUES 
 

En conformité avec lôarticle 10 de la Loi sur la Sécurité incendie, le schéma fait état du 

recensement, de lôévaluation et du classement des risques dôincendie présents sur le 

territoire. De plus, il précise leur localisation de manière à connaître la vulnérabilité des 

différents secteurs et à identifier ceux où il y a un risque de conflagration de lôincendie. Un 

tel exercice permettra de mieux cibler les mesures de prévention et dôautoprotection ¨ 

prévoir dans le cadre de la planification en sécurité incendie. Il permettra également 

dôapporter des ajustements dans les proc®dures de d®ploiement des ressources, le cas 

échéant. 

 

4.1 Explications (source : Orientations ministérielles) 

 
La couverture des risques dôincendie et, par cons®quent, lôorganisation des diff®rents 
aspects de la sécurité incendie ne peuvent raisonnablement être planifiées pour un 
territoire donn® sans une connaissance pr®alable de la nature et de lôimportance des 
risques que lôon y retrouve. Côest pourquoi la Loi sur la Sécurité incendie fait du 
recensement, de lô®valuation et du classement des risques dôincendie pr®sents sur le 
territoire les premiers ingrédients du schéma de couverture de risques. 
 
Plus que toute autre consid®ration, lôanalyse des risques contribue ¨ la prise de 
d®cisions objectives sur le degr® dôacceptabilit® dôune partie dôentre eux et sur les 
mesures ¨ prendre afin de r®duire lôoccurrence ou lôimpact de certains types dôincendie. 
 
Lôanalyse des risques concerne plus particulièrement les considérations relatives : 
° à la classification des risques ; 
° aux caract®ristiques particuli¯res de certains risques et aux mesures dôatt®nuation ; 
° aux mesures et aux m®canismes dôautoprotection ; 
° aux mesures et aux m®canismes de d®tection rapide de lôincendie et de 
transmission de lôalerte au service de s®curit® incendie. 

 
D¯s que lôon souhaite proc®der ¨ une gestion des risques, se pose cependant la 
difficult® de d®finir ce quôil convient de retenir comme étant un « risque ». Une définition 
adapt®e aux besoins sp®cifiques de la s®curit® incendie se r®v¯le dôautant plus 
nécessaire que le concept de « risque » sert à des usages variés non seulement dans 
ce secteur, mais dans les domaines de la santé, de la sécurité civile ou de la protection 
de lôenvironnement, voire dans les milieux de la finance et de lôassurance. 
 
Dans son acception la plus courante, le risque est défini comme « un danger éventuel 
plus ou moins prévisible ». Il va sans dire que la planification de mesures de prévention 
ou de proc®dures dôinterventions de secours ne saurait se satisfaire dôune d®finition 
aussi large. Particuli¯rement dans le domaine de lôincendie o½ la nature du danger est 
quand m°me connue dôavance et o½ le risque peut, au minimum, être associé à des 
agents particuliers. Aussi, la plupart des disciplines qui doivent préciser la notion de 
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risque à des fins de planification stratégique ou opérationnelle optent-elles 
g®n®ralement pour une d®finition int®grant dôune part la probabilit® quôun ®v®nement 
donn® survienne et dôautre part, la gravit® des effets n®fastes qui pourraient en 
d®couler sur la sant®, les biens mat®riels ou lôenvironnement. Dans cet esprit, le risque 
dôincendie devient donc le produit de la probabilit® que survienne un incendie dans un 
b©timent donn® et les cons®quences susceptibles de sôensuivre. 
 
Mais probabilité et conséquences ne représentent encore que des dimensions assez 
abstraites du risque, dimensions quôil convient de circonscrire dans leurs manifestations 
concrètes, idéalement mesurables, propres au phénomène et aux fins qui nous 
occupent, côest-à-dire lôincendie. On se rappellera, en effet, que la loi pr®voit la 
proposition, par le ministre de la S®curit® publique, dôune classification des risques 
dôincendie (voir le tableau à la page suivante). Or, une telle classification ne présentera un 
intérêt empirique ou ne sera véritablement fonctionnelle pour les organisations 
municipales, que dans la mesure où elle pourra faire référence à des phénomènes 
tangibles. 
 
En accord avec une pratique déjà répandue dans le milieu de la sécurité incendie, il y a 
lieu, dans cette perspective, de consid®rer lôusage des b©timents en tant que param¯tre 
de base. Il faut en effet constater que les plus grandes organisations dans ce domaine 
au Qu®bec utilisent d®j¨ des m®thodes de classification des risques fond®es sur lôusage 
de chaque b©timent susceptible dô°tre la proie des flammes, param¯tre auquel viennent 
ordinairement se greffer quelques critères relatifs au nombre potentiel dôoccupants, au 
nombre dô®tages, ¨ la superficie totale du b©timent et ¨ la pr®sence de mati¯res 
dangereuses. 
 
Bien que ces méthodes puissent donner lieu à un nombre variable de catégories de 
risques, elles pr®sentent lôavantage, sur le plan de lôintervention, de permettre une 
estimation de lôampleur des ressources (personnel, d®bit dôeau, ®quipements 
dôintervention) ¨ d®ployer lors dôun incendie.  
 
De manière générale, il ressort de ces classifications que les infrastructures de 
transport et de services publics ainsi que les bâtiments détachés ou jumelés, de deux 
étages ou moins, affectés à un usage résidentiel, constituent des risques faibles, 
n®cessitant le d®ploiement dôune force de frappe minimale en cas dôincendie. Se 
retrouvent dans une catégorie intermédiaire et sont assimilables à des risques dits 
moyens, tous les immeubles r®sidentiels dôau plus six ®tages, de m°me que les 
b©timents dôau plus trois ®tages affect®s ¨ un usage commercial, industriel ou 
institutionnel et dont lôaire nôexc¯de pas 600 mètres carrés. 
 
N®cessitant habituellement, en cas dôincendie, un large d®ploiement de ressources 
humaines et mat®rielles afin de proc®der ¨ lô®vacuation des occupants ou de pr®venir 
les dangers de conflagration, les risques élevés regroupent les maisons de chambres, 
les hôtels, les églises, les hôpitaux, les écoles, ainsi que tous les bâtiments de sept 
étages ou plus. 
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Sont aussi consid®r®s dôembl®e comme des risques ®lev®s les ®tablissements 
industriels et les entrepôts renfermant des matières dangereuses. 
 

TABLEAU 16 : CLASSIFICATION PROPOSÉE PAR LE MSP DES RISQUES DôINCENDIE  

CLASSIFICATION DESCRIPTION TYPE DE BATIMENT 

RISQUES FAIBLES 
Très petits bâtiments, très espacés 
Bâtiments résidentiels, de 1 ou 2 
logements, de 1 ou 2 étages, détachés 

Hangars, garages 
Résidences unifamiliales détachées, de 1 ou 2 
logements, chalets, maisons mobiles, maisons de 
chambre de moins de 5 personnes 

RISQUES MOYENS 
B©timent dôau plus 3 ®tages et dont 
lôaire au sol est dôau plus 600 m

2
 

Résidences unifamiliales attachées de 2 ou 3 
étages 
Immeubles de 8 logements ou moins, maisons de 
chambre (5 à 9 chambres) 
Établissements industriels du Groupe F, division 
3* 
(ateliers, entrepôts, salle de vente, etc.) 

RISQUES ELEVES 

B©timents dont lôaire au sol est de plus 
de 600 m

2
 

Bâtiments de 4 à 6 étages 
Lieux où les occupants sont 
normalement aptes à évacuer 
Lieux sans quantité significative de 
matières dangereuses 

Établissements commerciaux 
£tablissements dôaffaires 
Immeubles de 9 logements ou plus, maisons de 
chambre (10 chambres ou plus), motels 
Établissements industriels du Groupe F, division 2 
(ateliers, garages de réparations, imprimeries, 
stations-service, etc.), bâtiments agricoles 

RISQUES TRES 

ELEVES 

Bâtiments de plus de 6 étages ou 
présentant un risque élevé de 
conflagration 
Lieux où les occupants ne peuvent 
®vacuer dôeux-mêmes 
Lieux impliquant une évacuation 
difficile en raison du nombre élevé 
dôoccupants 
Lieux où les matières dangereuses 
sont susceptibles de se retrouver 
Lieux o½ lôimpact dôun incendie est 
susceptible dôaffecter le 
fonctionnement de la communauté

 

£tablissements dôaffaires, ®difices attenants dans 
des vieux quartiers 
H¹pitaux, centres dôaccueil, r®sidences 
supervisées, établissements de détention 
Centres commerciaux de plus de 45 magasins, 
hôtels, écoles, garderies, églises 
Établissements industriels du Groupe F, division 1 
(entrepôts de matières dangereuses, usine de 
peinture, usines de produits chimiques, 
meuneries, etc.) 
Usines de traitement des eaux, installations 
portuaires 

* Selon le classement des usages principaux du Code national du bâtiment (CNB-1995). 

 
Une analyse des incendies survenus au Québec au cours de la dernière décennie 
confirme lôexistence dôune relation relativement ®troite entre les param¯tres utilis®s ï et 
les classes de risques quôils déterminent ï et les deux dimensions fondamentales du 
risque dôincendie, côest-à-dire la probabilité et les conséquences. 
 
Si, par exemple, en raison de sa présence généralisée sur le territoire québécois, le 
bungalow constitue le théâtre de près de 68 % des incendies, la probabilité que 
survienne un incendie dans un tel bâtiment reste néanmoins relativement faible, très en 
de­¨ de la probabilit® quôun pareil sinistre se d®clare dans un ®tablissement ¨ vocation 
industrielle par exemple. 
 
Pour la période comprise entre 1992 et 1999, le taux dôincendie observable dans le 
secteur r®sidentiel est en effet de lôordre de 3,08 par 1 000 bâtiments, comparativement 
à un taux de 15,78 dans le secteur commercial et de 41,68 dans le secteur industriel. 
Côest dire que les immeubles commerciaux et les établissements industriels présentent 
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respectivement cinq fois et treize fois plus de probabilit® dô°tre touch®s par un incendie 
que les maisons dôhabitation. 
 

4.2 CLASSEMENT des risques ï MRC de Pontiac 
 

Cette activité consistait, dans un premier temps, à dresser la liste des risques selon les 
usages des b©timents consign®s au r¹le dô®valuation de 2002. Les r®sultats de ce 
premier exercice seront bonifi®s lors de la mise en îuvre par les directeurs des SSI 
afin de confirmer lôaffectation de la catégorie de risque. Les données extraites de 
lôexercice de classification ont ®té compilées au tableau suivant : 
 

TABLEAU 17 : CLASSEMENT DES BÂTIMENTS SELON LES RISQUES 

Niveau de risque Nombre dôunit®s % Richesse foncière 
% de la richesse 

foncière 

Faibles 10 234 88,2 % 494 402 200 $ 66,8 % 

Moyens 404 3,5 % 54 547 600 $ 7,4 % 

Élevés 849 7,3 % 96 927 500 $ 13,1 % 

Très élevés 122 1,0% 94 436 800 $ 12,7 % 

Total : 11 609 100 % 740 314 100 $ 100 % 

 
Comme le démontre les tableaux ci-après, lôaffectation la plus commune du parc 
immobilier est dôusage r®sidentiel (88,2 %), lequel appartient ¨ la catégorie des risques 
faibles. 
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TABLEAU 18 : LE NOMBRE ET LE RATIO DES BÂTIMENTS RÉPERTORIÉS PAR CATÉGORIE DE RISQUES PAR 

MUNICIPALITÉ 

Municipalité s 

Catégories de risques 

Total Risques faibles Risques moyens Risques élevés Risques très élevés 

Nombre Ratio Nombre Ratio Nombre Ratio Nombre Ratio 

Alleyn-et-Cawood 369 97 % 5 1 % 3 1 % 2 1 % 379 

Bristol  983 85 % 20 2 % 143 12 % 9 1 % 1155 

Bryson 257 87 % 29 10 % 4 1 % 5 2 % 295 

Campbellôs Bay 278 80 % 48 14 % 7 2 % 16 4 % 349 

Chichester 224 84 % 4 2 % 36 13 % 2 1 % 266 

Clarendon 673 72 % 10 1 % 242 26 % 15 1 % 940 

Fort -Coulonge 488 89 % 49 9 % 6 1 % 6 1 % 549 

LôĊle-du-Grand-

Calumet 
345 80 % 13 3 % 66 16 % 6 1 % 430 

Lac Nilgaut 942 96 % 0 0 38 4 % 0 0 980 

LôIsle-aux-Allumettes 1066 89 % 26 2 % 93 8 % 12 1 % 1197 

Litchfield  339 78 % 11 3 % 81 18 % 3 1 % 434 

Mansfield-et-Pontefract 1077 92 % 47 4 % 43 3 % 6 1 % 1173 

Otter -Lake 1051 97 % 21 2 % 13 1 % 4 1 % 1089 

Portage-du-Fort  139 87 % 14 9 % 1 1 % 5 3 % 159 

Rapide-des-Joachims 138 93 % 7 5 % 1 1 % 3 2 % 149 

Shawville 567 83 % 81 12 % 19 3 % 17 2 % 684 

Sheenboro 318 92 % 4 1 % 19 6 % 3 1 % 344 

Thorne 619 94 % 8 1 % 26 4 % 5 1 % 658 

Waltham 361 95 % 7 2 % 8 2 % 3 1 % 379 

MRC 10 234 88,2 % 404 3,5 % 849 7,3 % 122 1 % 11 609 

TABLEAU 19 : LA RICHESSE FONCIÈRE PAR CATÉGORIE DE RISQUES PAR MUNICIPALITÉ 

Municipalités 

Catégories de risques 

Total ($) Risques 

faibles ($) 

Risques moyens 

($) 

Risques élevés 

($) 

Risques très 

élevés ($) 

Alleyn-et-Cawood 14 249 200 442 500 217 000 88 700 14 997 400 

Bristol  51 746 000 3 200 600 12 591 500 917 900 68 456 000 

Bryson 15 519 700 3 434 000 471 400 970 900 20 396 000  

Campbellôs Bay 15 115 800 7 303 700 1 032 300 6 381 900 29 833 700 

Chichester 9 803 100 345 400 2 954 900 170 000 13 273 400 

Clarendon 34 703 000 1 345 900 29 991 000 523 100 66 563 000 

Fort -Coulonge 27 058 100 5 756 200 1 234 200 4 834 900 38 883 400 

LôĊle-du-Grand-

Calumet 
17 546 700 1 642 400 7 329 200 843 500 27 361 800 

Lac Nilgaut 7 494 000 0 129 600 0 7 623 600 

LôIsle-aux-Allumettes 67 174 500 2 697 800 9 157 900 5 993 500 85 023 700 

Litchfield  15 117 000 1 258 300 9 670 600 37 249 800 63 295 700 

Mansfield-et-Pontefract 58 704 200 9 339 000 8 848 100 7 583 800 84 475 100 

Otter -Lake 46 772 800 2 130 200 1 155 400 1 303 600 51 362 000 

Portage-du-Fort  4 570 000 1 174 300 615 600 616 200 6 976 100 

Rapide-des-Joachims 6 840 600 476 300 2 054 100 300 200 9 671 200 

Shawville 40 930 300 12 095 800 4 344 100 25 309 900 82 680 100 

Sheenboro 14 657 300 243 300 2 051 300 290 700 17 242 600 

Thorne 33 072 400 1 082 800 1 852 600 703 800 36 711 600 

Waltham 13 327 500 579 100 1 226 700 354 400 15 487 700 

MRC 494 402 200 54 547 600 96 927 500 94 436 800 740 314 100 
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Le tableau suivant pr®cise le pourcentage de b©timents r®pertori®s ¨ lôint®rieur et ¨ 
lôext®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation ainsi que leurs valeurs fonci¯res. Ainsi 33% 
des bâtiments et 40 % de la valeur foncière de la MRC se retrouvent ¨ lôint®rieur des 
périmètres urbains des municipalités. 
 

TABLEAU 20 : LES BÂTIMENTS RÉPERTORIÉS À LôINTÉRIEUR ET À LôEXTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES 

DôURBANISATION 

Municipalités 

ê lôint®rieur des p®rim¯tres urbains ê lôext®rieur des p®rim¯tres urbains 

Nombre 
Ratio 

(%)  
Valeur ($) 

Ratio 

(%)  
Nombre 

Ratio 

(%)  
Valeur ($) 

Ratio 

(%)  

Alleyn-et-Cawood 16 4 673 900 4 363 96 14 323 500 96 

Bristol  548 47 32 112 400 47 607 53 36 343 600 53 

Bryson 290 98 19 854 800 97 5 2 541 200 3 

Campbellôs Bay 345 99 29 374 800 98 4 1 458 900 2 

Chichester 47 18 2 884 200 22 219 82 10 389 200 78 

Clarendon 24 2 2 728 500 4 931 98 63 834 500 96 

Fort -Coulonge 545 99 38 390 400 99 4 1 493 000 1 

LôĊle-du-Grand-

Calumet 
100 23 7 094 100 26 330 77 20 267 700 74 

Lac Nilgaut 0 0 0 0 980 100 7 623 600 100 

LôIsle-aux-Allumettes 238 20 18 909 600 22 959 80 66 114 100 78 

Litchfield  29 7 2 324 800 4 405 93 60 970 900 96 

Mansfield-et-

Pontefract 
355 30 37 911 200 45 818 70 46 563 900 55 

Otter -Lake 251 23 14 179 800 28 838 77 37 182 200 72 

Portage-du-Fort  135 85 5 225 600 75 24 15 1 750 500 25 

Rapide-des-Joachims 91 61 3 418 500 35 58 39 6 252 700 65 

Shawville 675 99 81 557 100 99 9 1 1 123 000 1 

Sheenboro 8 2 355 600 2 336 98 16 887 000 98 

Thorne 47 7 2 463 600 7 611 93 34 248 000 93 

Waltham 121 32 5 382 800 35 258 68 10 104 900 65 

MRC 3861 40 304 841 700 39 7748 60 435 472 400 61 

 
A lôanalyse des tableaux pr®c®dents on note : 
 
ü Les municipalit®s de Bristol, LôIsle-aux-Allumettes et Mansfield-et-Pontefract ont 

le plus de risques sur leur territoire ; 
ü Que ces mêmes municipalités ont les richesses foncières les plus élevés ; 
ü Que les municipalit®s de Shawville, Campbellôs Bay et Clarendon ont le plus de 

risques très élevés sur leur territoire ; 
 
Il existe plusieurs b©timents dôimportance qui constituent un rouage essentiel sur les 
plans économique, social et culturel. Parmi ceux-ci, il y a notamment : 
 
° 9 écoles primaires et 2 écoles secondaires ; 
° 64 églises ; 
° 1 hôpital de 39 lits pour les séjours de courte durée et 25 lits pour les séjours de 

longue durée ; 
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° 3 arénas ; 
° 7 résidences pour personnes âgées (HLM) ; 
° plusieurs salles privées et publiques où peuvent se réunir un grand nombre de 

personnes ; 
° plusieurs maisons dôh®bergement et ®tablissements h¹teliers ; 
° des édifices et institutionnels ; 
 
Ce nôest pas tous les b©timents pr®sents sur le territoire qui sont raccord®s ¨ un r®seau 
dôaqueduc. N®anmoins, les b©timents sont assez d®gag®s et pr®sentent peu de danger 
de conflagration.  
 

Orientations à tenir compte dans la planification en sécurité incendie 
 
° Soumettre à une vérification ou inspection tous les bâtiments ; 
 
° Prévoir des mesures de prévention particulières ou additionnelles dans les secteurs 

où les interventions sont problématiques ; 
 
° R®viser le sch®ma dôam®nagement en tenant compte des particularités du territoire et 

de la couverture de protection prévue au schéma de couverture de risques ; 
 
° Faire la promotion au recours ¨ des mesures dôautoprotection dans les entreprises et 

institutions de la région ; 
 
° Revoir les procédures opérationnelles de manière à prévoir le déploiement des 

ressources en fonction des risques à couvrir, de la disponibilité des pompiers, des 
distances ¨ parcourir et des sources dôalimentation en eau disponibles dans les 
différentes parties du territoire. 
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CHAPITRE 5 - SITUATION ACTUELLE DE LA 
SÉCURITÉ INCENDIE 

 

En conformité avec lôarticle 10 de la Loi sur la Sécurité incendie, le schéma fait état, 

notamment, du recensement et de lôévaluation des mesures de protection existantes ou 

projetées, des ressources humaines, matérielles et financières, des systèmes de 

communication ainsi que des infrastructures ou des sources dôapprovisionnement en eau 

affect®es ¨ la s®curit® incendie, et ce, pour lôensemble du territoire. De plus, il comporte 

une analyse des relations fonctionnelles existant entre ces ressources et une évaluation des 

procédures opérationnelles. Pour tous les cas où la quantité ou la qualité de ces ressources 

font défaut, le schéma fait référence aux mesures correctives ou palliatives à prendre afin 

de corriger la situation.  
 

5.1 Mode de protection actuel 

 
Des 18 municipalités, 14 possèdent un service de sécurité incendie assurant la 
protection du territoire de la MRC de Pontiac. La municipalité de Rapide-des-Joachims 
est desservie par le service de sécurité incendie de Laurentian Hills situé dans la 
province de lôOntario. Le territoire non- organis® Lac Nilgaut nôest desservi par aucun 
service de sécurité incendie. 
 
 

5.2 Entraide 

 
La majorité des municipalités a des ententes dôentraide entre elles, soit fourniture de 
service, dôassistance automatique ou ponctuelle. Le tableau suivant montre les ententes 
actuelles par municipalité. 
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TABLEAU 21 : LES PROTOCOLES DôENTRAIDE EN VIGUEUR À LôINTÉRIEUR DE LA MRC 

Municipalités 
Territoire protégé par 

SSI 
Type 

dôentente/municipalité 
Dur®e de lôentente 

Alleyn-et-Cawood Alleyn-et-Cawood 
(EP) Otter-Lake Verbale 

(EP) Kazabazua Verbale 

Bristol Bristol 
(EP) Shawville/Clarendon 2 ans reconduite automatiquement 

(EP) Pontiac Aucune mention 

Bryson 
Bryson et LôĊle-du- Grand-
Calumet 

(AA) LôĊle-du-Grand-Calumet 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Campbellôs Bay Verbale 

Campbellôs Bay Campbellôs Bay / Litchfield 

(EP) Bryson Verbale 

(EP) Mansfield-et-Pontefract Verbale 

(EP) Thorne Verbale 

Chichester Chichester / Sheenboro 
(EP) Isle-aux-Allumettes 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Waltham 3 ans reconduite automatiquement 

Clarendon Clarendon / Shawville 

(AA) Campbellôs Bay Verbale 

(EP) Bristol 2 ans reconduite automatiquement 

(EP) Thorne 2 ans reconduite automatiquement 

Fort-Coulonge Fort-Coulonge (EP) Mansfield-et-Pontefract Verbale 

LôĊle-du-Grand-Calumet 
LôĊle-du-Grand-Calumet et 
Bryson 

(AA) (EP) Bryson 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Campbellôs Bay Verbale 

Lac Nilgaut Aucun   

LôIsle-aux-Allumettes LôIsle-aux-Allumettes 
(EP) Chichester/ Sheenboro 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Waltham 3 ans reconduite automatiquement 

Litchfield Campbellôs Bay / Litchfield  Voir Campbellôs Bay  

Mansfield-et-Pontefract Mansfield-et-Pontefract 

Fort-Coulonge Résolution (non conforme) 

Waltham Verbale 

Campbellôs Bay/Litchfield 5 ans reconduite automatiquement 

Otter-Lake Otter-Lake (EP) Thorne Entente écrite reconduite auto. 

Portage-du-Fort Portage-du-Fort (EP) Shawville/Clarendon 1an reconduite automatiquement 

Rapides-des-Joachims Laurentian Hills Fourniture de service Indéterminé, avis de 60 jours. 

Shawville Clarendon / Shawville 
(EP) Bristol 2 ans reconduite automatiquement 

(EP) Thorne 2 ans reconduite automatiquement 

Sheenboro Chichester / Sheenboro 
(EP) Isle-aux-Allumettes 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Waltham 3 ans reconduite automatiquement 

Thorne 

Campbellôs Bay/ Litchfield (AA) Campbellôs Bay/ Litchfield Aucune mention 

Thorne 
(EP) Shawville/Clarendon 2 ans reconduite automatiquement 

(AA) pour couvrir secteur de la 
municipalité de LaPêche 

1an reconduite automatiquement 

Waltham Waltham 

(EP) Isle-aux-Allumettes 3 ans reconduite automatiquement  

(EP) Chichester / Sheenboro 3 ans reconduite automatiquement 

(EP) Mansfield-et-Pontefract 3 ans reconduite automatiquement 

AA= Assistance automatique, EP= Entraide ponctuelle et FS= Fourniture de service. 

 
Des protocoles dôentraide sign®s entre les autorit®s locales permettent dôavoir recours ¨ 
des équipements et des effectifs supplémentaires au besoin. 
 

5.3 Autres domaines dôintervention 

 
Les autres domaines dôintervention ne seront pas intégrés au schéma de couverture de 
risques sans procéder au préalable à une analyse des risques et à une évaluation des 
modalit®s dôintervention. Entre-temps les services spécialisés offerts seront maintenus 
tout en respectant les r¯gles de lôart et les normes de sant® et s®curit® au travail. Le 
tableau suivant résume les autres domaines dôintervention assumés par chacun des 
services de sécurité incendie de la MRC. 
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TABLEAU 22 : AUTRES DOMAINES DôINTERVENTION 

Municipalités 

Autres domaines dôintervention 
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Alleyn-et-Cawood X      

Bristol       

Bryson       

Campbellôs Bay/ Litchfield  X X X X   

Chichester /Sheenboro       

Fort -Coulonge X      

LôĊle-du-Grand-Calumet X      

LôIsle-aux-Allumettes X X     

Otter -Lake X  X   X 

Mansfield-et-Pontefract X X X   X 

Portage-du-Fort        

Shawville /Clarendon X X     

Thorne X      

Waltham X X     
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5.4 BRIGADE INDUSTRIELLE ET INSTITUTIONNELLE 

 
Il nôy a pas de brigade industrielle et institutionnelle sur le territoire de la MRC 
 
 

Mesures correctives ou palliatives pr®vues au plan de mise en îuvre 
 
Action 1 : Constituer les SSI par lôadoption dôun r¯glement municipal. 
 
Action 2 : Sensibiliser les employeurs sur le territoire de la MRC ¨ lô®gard des 

avantages dôavoir des ressources form®es en s®curit® incendie parmi leur 
personnel. 

 
Action 3 : Rédiger, en collaboration avec les municipalit®s, un mod¯le dôentente 

intermunicipal ou r®viser celles existantes afin dôassurer un d®ploiement 
des ressources en conformité avec les objectifs arrêtés au schéma. 

Action 4 : Entériner (an 1) et/ou maintenir des ententes intermunicipales avec les 
municipalités environnantes pour la couverture incendie de manière à 
rencontrer les objectifs du schéma.   

Action 5 : Les municipalités ne disposant pas de service de sécurité incendie doivent 
entériner (an 1) et maintenir une entente intermunicipale relative à la 
protection contre lôincendie avec une ou plusieurs municipalit®s ¨ 
proximité de son territoire de manière à rencontrer les objectifs du schéma. 
De plus, en collaboration avec la MRC, les municipalités ne disposant pas 
de service de s®curit® incendie doivent mettre en îuvre, sur leur propre 
territoire, les activités de prévention de manière à rencontrer les objectifs 
du sch®ma et, pr®voir une ressource humaine (par exemple, lôinspecteur 
municipal) pour lôapplication du programme dôinstallation et de v®rification 
des avertisseurs de fumée. 

5.5 LôORGANISATION DU SERVICE DE S£CURIT£ INCENDIE 

 

5.5.1 Les ressources humaines 

 

5.5.2 Nombre 
 

Les services de sécurité incendie des municipalités de la MRC compte sur 256 
membres comprenant 193 pompiers et 63 officiers tous à temps partiel (sur appel) et 
aucun pr®ventionniste. Aucune garde nôest effectu®e en caserne ou sur le territoire. Les 
256 pompiers sont r®partis selon les groupes dô©ges suivant : 36 % ont entre 18 et 35 
ans, 51% ont entre 36 et 55 ans et 13% plus de 55 ans. 
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TABLEAU 23 : LES EFFECTIFS AFFECTÉS À LA SÉCURITÉ INCENDIE EN 2010 

Services de 
sécurité incendie 

Nombre de pompiers Nombre dôofficiers 
Effectifs 

total 
permanent temporaire partiel permanent temporaire partiel 

Alleyn-et-Cawood 0 0 6 0 0 4 10 

Bristol 0 0 17 0 0 3 20 

Bryson 0 0 7 0 0 4 11 

Campbellôs Bay/Litchfield 0 0 19 0 0 6 25 

Chichester/Sheenboro 0 0 11 0 0 4 15 

Fort-Coulonge 0 0 19 0 0 6 25 

LôĊle-du-Grand-Calumet 0 0 9 0 0 2 11 

LôIsle-aux-Allumettes 0 0 13 0 0 6 19 

Mansfield-et-Pontefract 0 0 21 0 0 6 27 

Otter-Lake 0 0 15 0 0 8 23 

Portage-du-Fort 0 0 7 0 0 2 9 

Shawville/Clarendon 0 0 16 0 0 7 23 

Thorne 0 0 13 0 0 2 15 

Waltham 0 0 20 0 0 3 23 

MRC 0 0 193 0 0 63 256 

 

5.5.2.1 Formation 

 
Exigences 
 
Afin de répondre aux exigences prescrites en matière de formation des pompiers, dans 
le règlement adopté par le gouvernement du Québec en 2004, les pompiers des SSI de 
la MRC de Pontiac doivent réussir minimalement le programme Pompier 1. Les 
pompiers qui opèrent le véhicule de première intervention doivent avoir une 
sp®cialisation dôop®rateur dôautopompe. Pour leur part, les officiers doivent avoir la 
formation de base, soit le cours « Officier non-urbain ».  
 
Cette nouvelle r®glementation sôapplique ¨ tous les pompiers, ¨ lôexception de ceux qui 
étaient en poste avant le 17 septembre 1998. Ces derniers ne sont en effet pas visés 
par les nouvelles exigences de formation sôils exercent le m°me emploi. Le directeur du 
SSI doit toutefois sôassurer que tous ses pompiers ont la formation nécessaire pour 
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accomplir leur travail ad®quatement et de fa­on s®curitaire en vertu de lôarticle 51 de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail. 
 
Par ailleurs, comme il est mentionn® dans le chapitre sur lôhistorique des interventions, 
les directeurs de SSI au Qu®bec sont, en vertu de lôarticle 43 de la Loi sur la Sécurité 
incendie, responsables de la recherche des causes et des circonstances des incendies 
sur leur territoire. Par cons®quent, ces derniers se doivent dôavoir la formation requise 
pour réaliser cet exercice ou doivent déléguer cette responsabilité à une ressource 
qualifiée en cette matière. 
 
Portrait de la situation 
 
Le bilan de la formation du personnel démontre que 50 % des pompiers à temps partiel 
de la MRC sont visés par le « R¯glement sur les conditions pour exercer au sein dôun 
service de sécurité incendie municipal », et que 12 % ont complété la formation 
Pompier 1. En mars 2008, 124 pompiers (47%) avaient débuté la formation « Pompier 
I ». Aucun officier ne détient le cours « officier I » ou le cours « officier non urbain ».  
 
Une entente a ®t® sign®e avec lô£cole Nationale des pompiers du Qu®bec (£NPQ) afin 
que la Commission scolaire Western Québec devienne gestionnaire de la formation sur 
le territoire.  Pour ce qui est des activités relatives à la recherche des causes et des 
circonstances incendie, aucun membre des SSI de la MRC de Pontiac ne dispose dôune 
formation spécialisée dans ce domaine. Actuellement, cette responsabilité est réalisée 
majoritairement par des représentants de la Sûreté du Québec avec la collaboration du 
directeur du SSI. 
 
Le tableau qui suit présente le portrait de la situation au niveau de la formation des 
pompiers pour les SSI de la MRC de Pontiac. 



 56 

 

TABLEAU 24 : LE BILAN DE LA FORMATION DES POMPIERS À TEMPS PARTIEL EN 2010 

Services de sécurité 
incendie 

Nombre de 
pompiers 

Pompier 1 ou 
Niveau 1 

complétée 

Formation Officier 
non urbain 
complétée 

Pompiers visés 
par le règlement 

de formation 

Alleyn-et-Cawood 10 0 0 5 

Bristol 20 0 0 16 

Bryson 11 5 0 2 

Campbellôs Bay/Litchfield 25 20 0 2 

Chichester/Sheenboro 15 5 0 5 

Fort-Coulonge 25 15 0 6 

LôĊle-du-Grand-Calumet 11 0 0 5 

LôIsle-aux-Allumettes 19 17 0 19 

Mansfield-et-Pontefract 27 21 0 0 

Otter-Lake 23 6 0 5 

Portage-du-Fort 9 1 0 3 

Shawville/Clarendon 23 11 0 6 

Thorne 15 3 0 4 

Waltham 23 7 0 6 

MRC 256 111 0 84 

 

5.5.2.2 Disponibilité 

 
Exigences 
 
Selon les orientations ministérielles en sécurité incendie, lesquelles représentent les 
r¯gles de lôart applicables en cette mati¯re au Qu®bec, un nombre de dix (10) pompiers 
doit °tre r®uni lors dôun incendie de b©timent impliquant un risque faible. Un nombre de 
quatre pompiers constituent un minimum pour une attaque ¨ lôint®rieur dôun b©timent ou 
pour des opérations de sauvetage. 
 
Le tableau qui suit présente, en fonction des actions nécessaires au sauvetage et à 
lôextinction, lôeffectif g®n®ralement consid®r® comme optimal pour effectuer une 
intervention dans un bâtiment constituant un risque faible. 
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TABLEAU 25 : RÉPARTITION DES TÂCHES DES PREMIERS POMPIERS 

OBJECTIFS ACTIVITES 
NOMBRE DE 

POMPIERS 
NUMERO DU 

POMPIER 
NOMBRE 

CUMULATIF 

ÉTABLIR LôALIMENTATION 

EN EAU 

Branchement au poteau 
dôincendie 

1 1 1 

Fonctionnement de la pompe 1 2 2 

ANALYSER LA SITUATION Direction des opérations 1 3 3 

SAUVER LES PERSONNES 

EN DANGER 

Recherche et sauvetage 2 4 et 5 5 

£tablissement dôune ligne de 
protection 

2 6 et 7 7 

PROTEGER LES 

BATIMENTS VOISINS 
£tablissement dôune ligne 
dôattaque 

2 8 et 1 8 

VENTILER LE BATIMENT 

D®ploiement dôune ®chelle 
portative 
Utilisation des équipements et 
accessoires nécessaires 

2 9 et 10 10 

CONFINER LôINCENDIE 

DANS LE LIEU DôORIGINE 
£tablissement dôune ligne 
dôattaque 

2 4 et 5 10 

Source : Orientations ministérielles du ministre de la Sécurité publique 

 
Compte tenu de leur statut de volontaire, les pompiers des SSI de la MRC de Pontiac 
ne sôengagent pas ¨ demeurer sur le territoire en tout temps et ils nôont pas lôobligation 
de se rapporter lors de chacune des interventions. Lô®tat de situation relativement ¨ la 
disponibilité des effectifs est consigné dans le tableau ci-après. 
 

TABLEAU 26 : NOMBRE ET DISPONIBILITÉ DES POMPIERS  

SERVICE DE SECURITE INCENDIE  
NOMBRE 

DE 
POMPIERS 

NOMBRE DE POMPIERS DISPONIBLES 

POUR REPONDRE A LôALERTE INITIALE 

JOUR 
SOIR ET 

NUIT 
FIN DE 

SEMAINE 

Alleyn-et-Cawood 10 4 4 4 

Bristol (caserne principale) 
Bristol (caserne satellite) 

10 4 4 4 

10 4 4 4 

Bryson 11 4 4 4 

Campbellôs Bay/ Litchfield (caserne principale) 25 8 8 8 

Chichester /Sheenboro 15 6 6 6 

Fort-Coulonge 25 3 8 8 

LôĊle-du-Grand-Calumet 11 5 5 5 

LôIsle-aux-Allumettes (caserne principale) 
LôIsle-aux-Allumettes (caserne satellite) 

10 3 4 4 

9 3 4 4 

Mansfield-et-Pontefract 27 5 8 8 

Otter-Lake 23 5 8 8 

Portage-du-Fort 9 4 4 4 

Shawville /Clarendon 23 6 8 8 

Thorne 15 4 6 6 

Waltham 23 8 8 8 

Total 256 76 93 93 
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NB : Les services de s®curit® incendie de Bristol, Campbellôs Bay/Litchfield et lôIsle-aux-Allumettes 
poss¯dent deux casernes (une principale et une satellite). Lors dôun appel, les pompiers de ces services 
se rendent à la caserne principale. Lors de la mise en îuvre, il est pr®vu que les pompiers de Bristol et 
de lôIsle-aux-Allumettes soient rattachés à une caserne en particulier afin de réduire les délais 
dôintervention principalement ¨ lôint®rieur des PU. Lôobjectif ®tant dôattribuer la moiti® des effectifs du 
service à chacune des casernes du SSI. En ce qui concerne les effectifs du service de Campbellôs 
Bay/Litchfield, ceux-ci sont tous rattachés à la caserne principale et, dépendamment de la nature de 
lôintervention, une ®quipe est envoy®e automatiquement au garage qui est situ®e ¨ moins dôun kilom¯tre 
de la caserne afin dôaller chercher le v®hicule requis pour lôintervention (citerne ou autopompe-échelle). 

 
À la lecture de ce tableau, il est possible de constater quôaucune municipalit® nôest 
susceptible de r®unir, ¨ lôalerte initiale, un nombre de dix (10) pompiers. De plus 
certaines périodes sont plus problématiques comme par exemple les jours de 
semaines, les périodes de vacances et les jours fériés. 

5.5.2.3 Entraînement et santé et sécurité au travail 

 
Exigences 
 
Selon les bonnes pratiques en vigueur, toutes les municipalit®s disposant dôun SSI 
doivent avoir un programme dôentra´nement. ê cet ®gard, les orientations du ministre de 
la Sécurité publique mentionnent que « lôefficacit® dôune intervention est conditionnée 
par le niveau de pr®paration du personnel appel® ¨ combattre lôincendie. » Ce niveau 
de préparation peut être mesuré en considérant la formation reçue par les pompiers, 
lôentra´nement auquel les membres du service de protection incendie sont 
r®guli¯rement soumis ainsi que lôexistence et la mise ¨ jour, au sein de lôorganisation, 
de plans dôintervention. De plus, le travail dôintervention en s®curit® incendie requiert de 
chaque individu la ma´trise de connaissances et dôhabilet®s particuli¯res, ainsi quôune 
tr¯s bonne coordination des gestes ¨ poser de la part de lô®quipe du service incendie et 
de lôentraide intermunicipale. Par ailleurs, les orientations minist®rielles nous r®f¯rent ¨ 
la norme NFPA 1500 « Norme relative à un programme de santé et de sécurité du 
travail dans un service dôincendie » pour établir la fréquence des séances 
dôentra´nement. Lorsque le service dôincendie a la responsabilit® de combattre des 
incendies de bâtiment, il lui incombe de fournir à ses membres, au moins une fois par 
mois, des séances de formation sur la lutte contre les incendies de bâtiment. À cet effet, 
lô£cole Nationale des Pompiers du Qu®bec (£NPQ) a mis ¨ la disposition des services 
de sécurité incendie du Québec un guide pour les aider à élaborer leur programme 
dôentra´nement. Par ailleurs, il est reconnu que les tâches exercées par un pompier sont 
plus ¨ risques que dôautres m®tiers. Par cons®quent, les employeurs doivent au 
minimum sôassurer que les conditions dôex®cution du travail de leurs pompiers soient 
normales dans le genre de travail quôil exerce. Ainsi, il ne sera pas normal pour un 
pompier dôentrer dans une r®sidence en fum®e sans appareil respiratoire, sans habit de 
combat conforme, sans avoir re­u la formation n®cessaire ¨ lôexercice de ce métier. 
Une multitude de r¯gles de s®curit® sont aussi ¨ observer lors dôune intervention, m°me 
mineure. Il va donc de soi que lôapplication dôun programme de sant® et s®curit® au 
travail permettra aux pompiers dôutiliser les ®quipements dôune mani¯re efficace et 
s®curitaire et de leur faire conna´tre des m®thodes dôintervention s¾res dans les 
endroits dangereux. 



 59 

 
Portrait de la situation 
 
Actuellement, aucun membre du personnel des SSI de la MRC de Pontiac nôest attitr® 
au sein dôun comit® de sant® et de sécurité du travail. De plus, les séances 
dôentra´nement ne sont pas uniformis®es entre les casernes et ce nôest pas tout les 
effectifs qui y participent. 
 
 

TABLEAU 27 : LA FORMATION CONTINUE (PRATIQUES) 

SERVICE DE SECURITE INCENDIE  
NOMBRE 

DE POMPIERS 
NOMBRE DôHEURES FORMATION CONTINUE 

Alleyn-et-Cawood 10 24 

Bristol 20 24 

Bryson 11 48 

Campbellôs Bay/ Litchfield 25 26 

Chichester /Sheenboro 15 24 

Fort-Coulonge 25 48 

LôĊle-du-Grand-Calumet 11 30 

LôIsle-aux-Allumettes 19 48 

Mansfield-et-Pontefract 27 24 

Otter-Lake 23 17 

Portage-du-Fort 9 48 

Shawville /Clarendon 23 36 

Thorne 15 24 

Waltham 23 24 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 6 : Mettre en place un programme de recrutement de manière à maintenir un 

nombre minimum de pompiers par caserne. 
 
Action 7: Sôassurer que tous les pompiers et les officiers ont la formation requise 

pour les tâches à accomplir en conformité avec le règlement applicable au 
Québec. 

 
Action 8 : Sôassurer dôavoir parmi les effectifs des SSI des ressources formées pour 

la recherche des causes et des circonstances des incendies. A défaut, 
prendre entente avec une municipalité ayant ces ressources. 

 
Action 9 : Mettre en place un système pour contrôler la disponibilité des effectifs et 

pour assurer en tout temps une pr®sence dôun certain nombre de pompiers 
sur le territoire. 

 
Action 10 : Mettre en place, en sôinspirant de la norme NFPA 1500 et du guide de 

lô£NPQ, un programme uniformis® dôentra´nement mensuel pr®voyant la 
participation de tous les effectifs. 

 
Action 11 : Sôassurer que tous les services de s®curit® incendie aient un programme et 

un comité de sant® et s®curit® au travail et quôils y participent. 
 
Action 12 :  Maintenir et renouveler, au besoin, lôentente avec lô£NPQ de manière à 

assurer la formation des effectifs vouées à la sécurité incendie. 
 
Action 13 : Proc®der ¨ lôengagement dôune ressource qualifi®e en pr®vention des 

incendies pour assurer la coordination ainsi que le suivi de la mise en 
îuvre du sch®ma et la mettre à la disposition des SSI. 

 
Action 14 :  Mettre à la disposition des SSI une ressource régionale possédant les 

compétences en prévention incendie (TPI)  pour assurer la réalisation des 
inspections des risques plus élevés sur le territoire de la MRC. 

 

5.5.3 Les ressources matérielles 

 

5.5.3.1 Casernes 

 
Exigences 
 
La caract®ristique principale dôune caserne dôincendie est son emplacement. Celui-ci 
doit °tre d®termin® en tenant compte de la rapidit® dôintervention et des ®l®ments 
suivants : développements futurs, obstacles naturels, artères de communication, facilité 
dôacc¯s pour les pompiers, etc. 
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Lôemplacement des casernes dôincendie est une information primordiale qui permet de 
mesurer la couverture des risques en fonction du temps de déplacement des véhicules 
dôintervention et dô®valuer la pertinence dôun red®ploiement de certains autres 
®quipements ¨ partir dôune autre caserne pour am®liorer lôefficacit® dôintervention. 
 
Portrait de la situation 
 

TABLEAU 28 : LES CASERNES 

Municipalités 

Les caractéristiques des casernes 

Nombre Désignation Adresse 
# de 

portes 
# de 
baies 

Alleyn-et-Cawood 1 Principale 10 chemin Jondee rd. 2 5 

Bristol 2 
Principale 24 chemin Wharf 2 2 

Satellite 11 chemin Eleventh Line 1 1 

Bryson 1 Principale 833 Principale 2 2 

Campbellôs 
Bay/Litchfield 2 

Principale 85 Leslie, Campbellôs Bay 3 3 

Satellite 1362 Route 148, Campbellôs Bay 2 2 

Chichester/ 
Sheenboro 

1 Principale 
1513 Chapeau-Sheenboro, 
Chichester 

1 2 

Fort-Coulonge 1 Principale 559 rue Baume 3 3 

LôĊle-du-Grand-Calumet 1 Principale 8 rue Brizard 1 2 

LôIsle-aux-Allumettes 2 
Principale 125 rue King 4 4 

Satellite 6B St-Joseph 2 2 

Mansfield-et-Pontefract 1 Principale 300 Principale 4 4 

Otter-Lake 1 Principale 15 Palmer avenue 2 2 

Portage-du-Fort 1 Principale 19, Calumet 1 1 

Shawville/Clarendon 1 Principale 200 Centre Street, Shawville 3 5 

Thorne 1 Principale 775 Route 366 3 3 

Waltham 1 Principale 71 Hôtel de Ville 3 3 

MRC 17     

 
Comme déjà mentionné précédemment, 14 casernes principales sont réparties sur 
lôensemble du territoire de la MRC de Pontiac. Trois casernes satellites sont aussi 
localisées dans les municipalités de Bristol, Campbellôs Bay et LôIsle-aux-Allumettes. 
 
Même si pour certaines casernes des améliorations seraient souhaitables 
(aménagement de bureaux et agrandissement des aires pour faciliter lôentreposage des 
véhicules et des équipements), ces dernières présentent peu de contraintes 
dôentr®e/sortie et ne présentent aucun problème qui pourrait augmenter les délais 
dôintervention ce qui favorise la rapidit® dôintervention. 
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La localisation de ces casernes permet par ailleurs de protéger une grande partie du 
territoire. Rappelons que les municipalités de Rapide-des-Joachims, Sheenboro, 
Clarendon et le TNO de Lac Nilgaut nôont pas de casernes sur leur territoire. 
 
Le tableau qui suit indique les distances en kilomètres/minutes entre les casernes de 
chacune des municipalités. Les données utilisées ont été extraites à partir du site des 
distances routières du ministère des Transport1.  
 
Ce tableau servira de référence lors de lôexercice dôoptimisation des ressources. Il fait 
donc r®f®rence aux SSI qui seront susceptibles dôintervenir ¨ lôalerte initiale 
d®pendamment du lieu de lôintervention sur le territoire des municipalit®s de la MRC de 
Pontiac. À noter que le nombre de minutes correspond au temps de déplacement 
estim® et nôinclut pas le temps de mobilisation des pompiers ni celui requis pour 
lôarriv®e de la force de frappe compl¯te sur les lieux de lôintervention. 
 
En conséquence, ce chiffre ne correspond pas au temps de réponse des effectifs. De 
plus, les distances et les temps ont été calculés sur la base des chemins les plus courts 
en temps en tenant compte de la vitesse permise sur les routes dans des conditions de 
déplacement idéales, correspondant aux vitesses permises sur le réseau routier, et 
faisant abstraction des d®lais quôoccasionnent des conditions m®t®orologiques 
défavorables, la congestion et les travaux routiers. Enfin, des essais routiers nous ont 
permis de constater que dans les secteurs où se présentent côtes et courbes le temps 
de déplacement inscrit dans le tableau suivant est sous-estimé. Il ne faudra donc pas 
sô®tonner de constater que les d®lais indiqu®s pour lôoptimisation des ressources soient 
un peu plus long. 

                                                           
1
 http://www.inforoutiere.qc.ca/fr/distances/index1.asp 
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TABLEAU 29 : DISTANCES EN KILOMÈTRES/MINUTES ENTRE LES CASERNES DU TERRITOIRE (DONNÉES EXTRAITES DU SITE DISTANCES ROUTIÈRES DU MTQ) 
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Alleyn-et-Cawood X            28/32   42/48  

Bristol (caserne principale)  X 18/30           22/29 14/18   

Bristol (caserne satellite)  18/30 X   39/42        32/41 17/23 16/26  

Bryson    X 9/11 8/8   6/8     12/16 15/14   

Campbell's Bay/ Litchfield 
(caserne principale) 

  
 

9/11 X 
1/2 

 19/19 13/14  
 

19/16 22/26 19/20 22/19 23/33  

Campbell's Bay/ Litchfield 
(caserne satellite) 

  
39/42 

8/8 1/2 
X 

 20/18   
 

20/16 22/26  22/18   

Chichester/ Sheenboro       X   6/7 17/24 34/35     18/23 

Fort-Coulonge     19/19 20/18  X 32/32   3/5     20/19 

LôĊle-du-Grand Calumet    6/8 13/14   32/32 X     18/23 22/21   

L'Isle-aux-Allumettes (caserne 
principale) 

  
 

  
 

6/7   X 
12/18 

31/31     15/20 

L'Isle-aux-Allumettes (caserne 
satellite) 

  
 

  
 

17/24   12/18 
X 

29/23     13/12 

Mansfield-et-Pontefract     19/16 20/16 34/35 3/5  31/31 29/23 X     17/14 

Otter Lake 28/32    22/26 22/26       X   14/18  

Portage-du-Fort  22/29 32/41 12/16 19/20    18/23     X 16/17   

Shawville/ Clarendon  14/18 17/23 15/14 22/19 22/18   22/21     16/17 X 21/24  

Thorne 42/48  16/26  23/33        14/18  21/24 X  

Waltham       18/23 20/19  15/20 13/12 17/14     X 
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Tableau 30 : Distances en kilomètres/minutes entre les casernes hors territoire 
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La Pêche (caserne #3)   17/29             18/26  

La Pêche (caserne #4) 32/55                 

Pontiac  19/22 29/35               

Kazabazua 12/15                 

 
 



 65 

 

Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 15 : Am®liorer si possible lôam®nagement des casernes et, le cas ®ch®ant, y 

pr®voir de lôespace additionnel pour faciliter le rangement des v®hicules et 
des ®quipements dôintervention. 

 

 

5.5.3.2 V®hicules dôintervention 

 
Exigences 
 
Le degr® dôefficacit® des interventions de combat contre lôincendie est d®termin® par le 
type et lô®tat des divers ®quipements mis ¨ la disposition des pompiers. Un SSI doit 
disposer des véhicules et accessoires nécessaires pour combattre un incendie et ceux-
ci doivent respecter les normes reconnues à cette fin. 
 
Les v®hicules dôintervention avec pompe int®gr®e (autopompe, pompe-échelle ou 
pompe-citerne) doivent être conformes à la norme CAN/ULC-S-515-M88 ou CAN/ULC-
S515-04. La v®rification p®riodique des pompes sur les v®hicules dôintervention est de 
toute premi¯re importance pour en mesurer la pression et le d®bit et pour sôassurer de 
leur bon fonctionnement. 
 
Ces essais périodiques annuels permettent également de détecter tout problème qui 
peut entraver le fonctionnement de cette pi¯ce dô®quipement et de proc®der, le cas 
échéant, à des réparations préventives. 
 
De plus, des attestations de performance et de conformité réalisées par les 
représentants des Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) sont aussi exigées 
selon les fréquences énoncées dans « Le Guide dôapplication des exigences relatives 
aux v®hicules et accessoires dôintervention » produit par le ministère de la Sécurité 
publique (MSP). 
 
En plus de la vérification périodique des pompes et de lôentretien m®canique r®gulier 
(huile, freins, etc.), les v®hicules dôintervention doivent faire lôobjet dôune inspection par 
la Soci®t® de lôAssurance Automobile du Qu®bec (SAAQ) pour en vérifier la fiabilité 
mécanique et le comportement routier.  
 
À chaque année, les services de sécurité incendie doivent aussi effectuer les 
proc®dures dôentretien et de v®rification m®canique obligatoires d®finies dans le 
Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers, soit lôentretien obligatoire 
aux six mois, la vérification mécanique périodique obligatoire (vignette annuelle) qui 
peut °tre remplac®e par le programme dôentretien pr®ventif (PEP). En ce qui concerne 
la vérification avant départ, elle consiste, pour les véhicules incendie, à les inspecter au 
retour de chaque sortie, sans °tre obligatoire plus dôune fois par 24 heures, mais 
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minimalement une fois par sept jours. Bien que cette v®rification sôapplique en vertu 
dudit règlement aux municipalités de 25 000 habitants et plus, tous les services de 
s®curit® incendie auraient avantage ¨ r®aliser cette v®rification et consigner lôensemble 
des résultats obtenus dans un registre à cet effet. 
 
Par ailleurs, tous les v®hicules dôintervention affect®s au transport de lôeau devraient 
avoir parmi leurs équipements une pompe portative (classe A) afin de remplir leur 
réservoir. Selon une recommandation formulée dans le Guide dôapplication des 
exigences relatives aux v®hicules et accessoires dôintervention publié par le MSP, cette 
pompe portative doit être conçue pour fournir un débit élevé, à faible pression, de 
mani¯re ¨ d®placer une grande quantit® dôeau rapidement. Comme le crit¯re de 
rendement r®el dôune pompe est dôenviron 90 % de sa capacité nominale et que les 
orientations minist®rielles recommandent un d®bit dôeau de 1 500 l/min pour combattre 
un incendie impliquant un risque faible, le critère de performance de la pompe Classe A 
doit être égal ou supérieur à 1 700 l/min à la sortie de la pompe à une pression de 
175 kPa. 
 
De plus, au niveau des bassins portatifs, tous les v®hicules dôintervention affect®s au 
transport de lôeau devraient aussi °tre munis dôun tel bassin. Selon une 
recommandation de la norme NFPA 1142 «Approvisionnement en eau pour la lutte 
contre lôincendie en milieux semi-urbain et rural », le volume de ce dernier devrait être 
40 % sup®rieur au volume dôeau du r®servoir que transporte le v®hicule. Enfin, le 
r®servoir du v®hicule devrait °tre muni dôune valve de d®charge ayant un d®bit moyen 
de 4 000 l/min (25 cm par 25 cm ) et dôun tuyau de remplissage de 100 mm de 
diamètre.  
 
Portrait de la situation 
 
Les municipalités de la MRC de Pontiac disposent dôun total de 44 v®hicules dôurgence 
en incendie. Les tableaux qui suivent font référence à la répartition des véhicules 
dôintervention par caserne et apporte certaines pr®cisions sur leurs caract®ristiques 
particulières. 
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TABLEAU 31 : LE NOMBRE ET LES TYPES DE VÉHICULES DôURGENCE PAR SSI 

Services de sécurité 
incendie 

Types de véhicules 

Autopompe 
Autopompe

-citerne 
Camion-
citerne 

Camion-
échelle 

Fourgon de 
secours 

Total 

Alleyn-et-Cawood 1 0 1 0 0 2 

Bristol 0 2 1 0 1 4 

Bryson 1 0 0 0 1 2 

Campbellôs Bay/Litchfield 1 1 1 1 1 5 

Chichester/Sheenboro 1 0 1 0 1 3 

Fort-Coulonge 1 0 0 0 1 2 

LôĊle-du-Grand-Calumet 0 1 0 0 1 2 

LôIsle-aux-Allumettes 1 1 2 0 1 5 

Mansfield-et-Pontefract 0 1 1 0 2 4 

Otter-Lake 0 1 0 0 1 2 

Portage-du-Fort 1 0 0 0 1 2 

Shawville/Clarendon 1 0 2 1 1 5 

Thorne 1 0 1 0 1 3 

Waltham 1 0 1 0 1 3 

MRC 10 7 11 2 14 44 
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TABLEAU 32 : LES CARACTÉRISTIQUES DES VÉHICULES INCENDIES. 

Les cases en rouge indiquent une non-conformité aux exigences 

Services de 
sécurité 
incendie 

Les caractéristiques des véhicules Épreuve annuelle Lieu 

Type de 
véhicules 

Année 

Capacité 
de la 

pompe 
(L/min.) 

Volume 
dôeau 

(Litres) 

Ouverture 
Valve 

Vidange 
(cm) 

Tuyau 
de 

rempli
ssage 
(mm) 

Homol
ogué 
ULC 

Attes-
tation 
réussi

e 
 

Pompage 
R=réussi 
E=échec 

Route 
R=réussi 
E=échec 

Caserne 

Alleyn-et-
Cawood 

Autopompe 1973 3000 3405   Non 2010 R R Principale 

Citerne 1968  6819 25 X 25 63.5 Non 2010  R Principale 

Bristol 

Autopompe 
citerne 

2010 4000 11365 25 x 25 
127 Oui 

2010 R R Principale 

Citerne 1986  9092 15 63.5 Non 1986  R Principale 

Autopompe 
citerne 

1977 2000 11365 15 
100 Non 

1977 
Non 

conforme. 
Non 

conforme. 
Satellite 

Bryson Autopompe 1978 3000 2270   Non 2010 R R Principale 

Campbellôs Bay 
/ 
Litchfield 

Autopompe 2007 5000 3814   Oui 2007 R R Principale 

Autopompe 
citerne 

1979 3000 6819 25 X 25 
100 Non 

2003 R R Principale 

Citerne 1989  8172 25 x 25 63.5 Oui 2003  R Garage 

Autopompe 
échelle  

1977 4000 2270  
150 Oui 

2003 R R Garage 

Chichester 
Sheenboro 

Autopompe 2007 5000 3632   Oui 2007 R R Principale 

Citerne 1980  6819 15 63.5 Non Non  R Principale 

Clarendon / 
Shawville 

Autopompe 1992 5000 3632   Non 2003 R R Principale 

Autopompe 
échelle 

1989 4000 2270  
150 Oui 

2009 R R Principale 

Citerne 2002  13638 25 x 25 
100 Oui 

2002  
Non 

conforme. 
Principale 

Citerne 1979  5902 25 x 25 100 Non 1979  R Principale 

Fort-Coulonge Autopompe 1995 4000 3770   Oui 2007 R R Principale 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

Autopompe 
citerne 

1978 2000 6819 15 
100 Non 

1978 
Non 

conforme. 
R Principale 

LôIsle-aux-
Allumettes 

Autopompe 1978 4000 2270  
 Non 

2003 R R Principale 

Autopompe 
citerne 

1979 2000 6819 15 
100 Non 

1979 
Non 

conforme. 
Non 

conforme. 
Satellite 

Citerne 1979  4540 15 
63.5 Non 

1979  
Non 

conforme. 
Satellite 

Citerne 2006  11375 25 x 25 63.5 Oui 2006  R Principale 

Mansfield-et-
Pontefract 

Citerne 1980  6819 25 x 25 
100 Oui 

2007  
Non 

conforme 
Principale 

Autopompe 
citerne 

1990 4000 8182 25 x 25 
150 Oui 

2007 R R Principale 

Otter-Lake Autopompe 
citerne 

2008 5000 11365 25 x 25 
255 Oui 

2008 R R Principale 

Portage-du-Fort Autopompe 1967 4000 2270   Oui 2010 R R Principale 

Thorne 
Autopompe 2007 6000 3632   Oui 2007 R R Principale 

Citerne 1979  9092 25 X 25 100 Non 2003  R Principale 

Waltham 

Autopompe 1989 5000 3178   Oui 2007 R R Principale 

Citerne 1995  9988 25 x 25 
2 x 

63.5 
Oui 

1995  R Principale 
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À la lecture des informations consignées dans ce dernier tableau il est possible de faire 
ressortir les constatations suivantes : 
 
° Tous les v®hicules doivent r®ussir les essais annuels d¯s lôan 1 du plan de mise en 
îuvre. Les v®hicules non homologu®s doivent r®ussir les attestations de 
performance et/ou de conformité au cours de lôan 2 ¨ lôan 4 de la mise en îuvre du 
schéma. À défaut de rendre les véhicules conformes aux normes établies dans le 
Guide dôapplication des exigences relatives aux v®hicules et accessoires 
dôintervention, des mesures palliatives doivent °tre entreprises dont lô®tablissement 
dôententes dôentraide automatique d¯s lôappel initial avec les municipalit®s voisines 
pour le déploiement dôautopompes et/ou de transporteurs dôeau selon le cas; 

° Tous les SSI de la MRC de Pontiac sôengagent ¨ rendre conforme leurs v®hicules 
ne r®ussissant pas les ®preuves annuelles et ce d¯s lôan 1 de la mise en îuvre ; 

° Chacune des casernes principales dispose dôune autopompe comme v®hicule de 
première intervention, ce qui permet dôamorcer rapidement le combat de lôincendie ; 

° Plusieurs v®hicules doivent subir les essais dôattestation de performance et/ou  de 
conformité ayant plus de 15 ans ; 

° Les SSI de Bryson, Fort-Coulonge et Portage-du-Fort nôont pas de camion affect® 
au transport de lôeau. Elles devront ®tablir des ententes dôentraide automatique pour 
le d®ploiement dôau moins deux (2) transporteurs dôeau de municipalit®s voisines ¨ 
lôappel initial ¨ lôext®rieur du r®seau dôaqueduc conforme ; 

° Deux v®hicules munis dôune ®chelle dôune longueur de 50 pieds sont mis à la 
disposition des pompiers de Campbellôs Bay/Litchfield et Clarendon/Shawville 
facilitant lôacc¯s ¨ certains b©timents en hauteur. Il nôest pas pr®vu de remplacer ces 
v®hicules sôils ne passent pas les attestations de performance, par conséquent, ils 
ne seraient plus considérés dans la couverture incendie optimisée ; 

° Les dernières inspections réalisées par les SSI de la MRC de Pontiac sur ses 
v®hicules dôintervention remontent ¨ plusieurs années pour la plupart, alors que 
celles-ci doivent être réalisées annuellement ;  

° Ce ne sont pas tous les transporteurs dôeau qui ont une vanne de vidange pouvant 
assurer un débit de vidange de 4 000 litres/minute et un tuyau dôentr®e de 100 mm. 
Des modifications sont à prévoir sur certains camions citernes ou autopompes-
citerne par le remplacement ou lôajout dôune valve de vidange ¨ grand d®bit et 
lôouverture ¨ 100 mm dôune canalisation de remplissage. 

 
Par cons®quent, d¯s la premi¯re ann®e de mise en îuvre du sch®ma, toutes les 
municipalités doivent fournir à la MRC un certificat attestant que les véhicules 
d'intervention ont réussi avec succès essais annuels des véhicules (pesée, 
accélération, vitesse et freinage, pompage, etc.), tel que le stipule la norme de 
fabrication ULC-S515 Engins automobiles de lutte contre l'incendie.  À cet effet, se 
référer au Guide d'application des exigences relatives aux véhicules et accessoires 
d'intervention pour connaître les différents critères selon les différents types de 
véhicules.  Les municipalités doivent prioriser le maintien des performances dans leur 
plan de mise en îuvre, conform®ment audit guide. 
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Au moment d'acquérir un nouveau véhicule, les municipalités doivent s'assurer que 
celui-ci a été fabriqué et homologué conformément à la norme ULC-S515.  S'il s'agit 
d'un véhicule d'occasion, les municipalités doivent exiger une attestation de 
performance ou de conformité à la norme ULC lors de son acquisition.   

Dans tous les cas, la complémentarité et la compatibilité des équipements avec ceux 
des municipalités voisines, ou faisant l'objet d'une entente en matière de sécurité 
incendie, doivent être considérés. 

 
Tableau 33 : Ressources des services de sécurité incendie hors MRC 
  

 
 
 

Municipalité 

P
o

rt
e
s

 

B
a
ie

s
 

MRC 
Type de 
véhicule 

A
n

n
é
e

 

Pompage 
(litres / 

min) 

Volume 
dôeau U

L
C

 

E
s
s

a
i 

a
n

n
u

e
l 

Vidange 

Nombre 
pompiers 

(disponibilité 
JS-SS-FS) 

Kazabazua  
378, route 105 
 

3 2 
La Vallée-

de-la-
Gatineau 

Autopompe 2004 4773 L 3636 L O O 7.62 cm 

15 (8-8-8) 
Autopompe-

citerne 
2004 3818 L 6819 L O O 30.48 cm 

Pontiac 
Caserne # 3 
24, Church 
 
 4 4 

Les 
Collines-de-
lôOutaouais 

Fourgon de 
secours 

1981      

11 (5-9-9) 

Véhicule de 
service 

1997      

Autopompe 2003 3810 L 6810 L O O 25 x 25 
cm 

Citerne 1983  7720 L N O 25 X 25 
cm 

La Pêche  
Caserne # 3 
7 chemin de la 
caserne 

3 3 Les 
Collines-de-
lôOutaouais 

Autopompe 1978 2838 L 4540 L O O  

16 (4-14-14) 
Autopompe-

citerne 
2007 4653 L 13620 L O O 25 X 25 

cm 

Fourgon de 
secours 

1990      

La Pêche 
Caserne # 4 
 
 
 
 

3 3 Les 
Collines-de-
lôOutaouais 

Autopompe- 
citerne 

 

2008 
 

5 675 L 
 

13 620 
L 
 

O O 25 x 25 
cm 

 
17 (3-14-14) Autopompe- 

Citerne 
 

1987 
 

2 838 L 
 

4 540 L 
 

O O 20 cm 

Fourgon 
secours 

2010      

Laurentian Hill  
Pt. Alexander 
Fire Hall 

  Ontario Autopompe    6 356 L    

39 (8-8-8) Citerne   

6819 L 

   

Deep River 
100, Deep River 
road 

  Ontario Citerne   

6 819 L 

   10 (2-4-4) 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 16 : Soumettre tous les v®hicules dôintervention aux inspections requises et, le 

cas échéant, à une attestation de performance et ou de conformité par 
ULC. 

 
Action 17 : Mettre en place des mesures palliatives pour remplacer un véhicule qui ne 

parviendrait pas à réussir avec succès les inspections. 
 
Action 18 : £laborer, mettre en îuvre et assurer le suivi dôun programme de 

remplacement, dôacquisition, dôentretien et dô®valuation des v®hicules 
dôintervention et des pompes portatives en se basant sur les normes 
applicables et sur le Guide dôapplication des exigences relatives aux 
véhicules et accessoires dôintervention ¨ lôintention des services de 
sécurité incendie produit par le MSP.  

 
Action 19 : Assurer la conformité des soupapes de vidange et de remplissage des 

camions citernes et autopompes-citerne afin dôacc®l®rer les op®rations de 
vidange et de remplissage, le tout en conformité avec le Guide 
dôapplication des exigences relatives aux v®hicules et accessoires 
dôintervention ¨ lôintention des services de s®curit® incendie produit par le 
MSP. La valve de vidange des véhicules listés dans le tableau ci-dessous 
devra être modifiée afin de répondre aux exigences. 

TABLEAU 34 : MODIFICATIONS À APPORTER AUX VÉHICULES 

Municipalité Véhicule Modification à apporter 

Alleyn-et-Cawood Citerne 1968 Ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 

Bristol Citerne 1986 
 
Autopompe-citerne 1977 

Ouverture de la valve de vidange à 25 cm
2 

et ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 
Ouverture de la valve de vidange à 25 cm

2
 

Campbellôs 
Bay/Litchfield 

Citerne 1989 Ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 

Chichester/Sheenboro Citerne 1980 Ouverture de la valve de vidange à 25 cm
2 

et ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

Autopompe-citerne 1978 Ouverture de la valve de vidange à 25 cm
2
 

LôIsle-aux-Allumettes Autopompe-citerne 1979 
Citerne 1979 
 
Citerne 2006 

Ouverture de la valve de vidange à 25 cm
2 

Ouverture de la valve de vidange à 25 cm
2 

et ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 
Ouverture du tuyau dôentr®e ¨ 100 mm 

 Action 20 : Remplacer ou acquérir les v®hicules dôintervention identifi®s dans le 
tableau ci-dessous. 
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5.5.3.3 Équipements et accessoires dôintervention ou de protection 
 

Exigences 
 

Les habits de combats (bunkersuit), les appareils de protection respiratoire isolant 
autonome (APRIA), les cylindres dôair de rechange et les avertisseurs de d®tresse sont 
des équipements vitaux pour les pompiers. Sans eux, les pompiers ne pourraient 
exercer leur métier en toute sécurité. 
 
Les équipements de protection (manteau, pantalon, bottes, gants, casque et cagoule) 
doivent être conformes à la norme NFPA 1972 ï Standard on Protective Ensembles for 
Structural Fire Fighting and Proximity Fire Fighting ð Vêtements de protection ou son 
équivalent. Chaque pompier doit avoir une tenue de combat conforme (deux pièces) 
selon sa taille. 
 
Consid®rant que le sauvetage des personnes ¨ lôint®rieur dôun b©timent en flammes ne 
devrait °tre tent® quôapr¯s avoir r®uni au moins quatre pompiers sur les lieux dôun 
sinistre, chacune des casernes doit posséder au minimum quatre appareils respiratoires 
munis dôune alarme de d®tresse ainsi que des bouteilles de rechanges pour chacun des 
appareils respiratoires. De plus, dans le cas où un intervenant en sécurité incendie doit 
effectuer une t©che dans un environnement o½ lôatmosph¯re est contamin®e, la 
municipalit® doit lui fournir un ®quipement de protection respiratoire et sôassurer quôil le 
porte. Les appareils respiratoires doivent être choisis, ajustés, utilisés et entretenus 
conformément à la norme CSA Z94.4-93 et lôair comprim® respirable qui alimente les 
équipements de protection respiratoire doit être conforme à la norme CAN3 Z180.1-
M852. Côest pourquoi les services de s®curit® incendie obligent des essais annuels sur 
les APRIA. 
 
Enfin, la majorité des équipements utilisés pour combattre un incendie (boyaux et les 
®chelles, par exemple) font lôobjet de nombreuses normes ou exigences des fabricants. 

                                                           
2
 Règlement sur la santé et la sécurité du travail, section VI 

TABLEAU 35 : REMPLACEMENT ET ACQUISITION DE VÉHICULES DôINTERVENTION 

Remplacement des v®hicules dôintervention 

Municipalité 
Véhicule à 
remplacer  

Véhicule à 
acquérir 

Année 
Coût 

estimé 

Alleyn-et-Cawood autopompe et 
citerne 

Autopompe-
citerne 

Année 3 250 000 $ 

Chichester/Sheenboro 
citerne 

Autopompe-
citerne 

Année 3 250 000 $ 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

autopompe-citerne 
Autopompe-
citerne 

Année 3 250 000 $ 

Mansfield-et-
Pontefract 

citerne 
Autopompe-
citerne 

Année 3 250 000 $ 
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Celles-ci portent principalement sur un entretien et une utilisation sécuritaire de ces 
équipements. Ces normes recommandent par ailleurs des essais périodiques 
dôefficacit® des ®quipements. 
 
Portrait de la situation 
 
En ce qui concerne les SSI de la MRC de Pontiac, les pompiers ne disposent pas tous 
dôun habit de combat conforme à la norme. Les appareils de protection respiratoire 
autonome (APRIA) et les avertisseurs de détresse ne sont pas disponibles pour tous les 
pompiers. Cependant, la presque totalité des casernes principales compte au moins 
quatre appareils respiratoires et cylindres dôair de rechange. Au sein des SSI de la MRC 
de Pontiac, ces équipements ne sont pas standardisés. Les modèles sont différents 
dôune caserne ¨ lôautre. Notons que les APRIA des SSI de la MRC de Pontiac sont mis 
¨ lôessai annuellement sur un banc dôessai. Tous les cylindres dôair subissent 
annuellement une inspection visuelle. Les vérifications sont réalisées par une firme 
privée spécialisée dans le domaine. 

TABLEAU 36 : LES ÉQUIPEMENTS 

Municipalités 

Les équipements de protection personnelle Les pompes et les bassins portatifs 

Appareils 
respiratoires 

Cylindres 
de 

rechange 

Alarmes 
de 

détresse 

Habits de 
combat/ 

Nombre de 
pompiers 

Nombre de 
pompes/ 

Capacité en 
litre/min de la 

principale 

Nombre de 
bassins/ 

Capacité en 
litre/min du plus 

grand 

Alleyn-et-Cawood 4 6 0 8/10 3/2273 1/6810 

Bristol 9 18 12 25/20 3/2273 2/9080 

Bryson 4 10 2 16/11 1/2650  

Campbellôs Bay / 
Litchfield 

12 28 12 25/25 3/2273 2/3400 

Chichester Sheenboro 6 10 6 14/15 2/908 1/6810 

Clarendon / Shawville 12 50 12 23/23 2/2650 2/9000 

Fort-Coulonge 14 34 14 15/25 2/2082  

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

4 8 4 12/11 3/2273 2/6840 

LôIsle-aux-Allumettes 18 46 18 26/19 2/454 1/12712 

Mansfield-et-
Pontefract 

19 80 19 35/27 2/2650 2/6810 

Otter-Lake 12 10 12 23/23 2/2273 2/8328 

Portage-du-Fort 8 10 8 7/9 2/1362  

Thorne 7 14 7 17/15 4/1625 2/4540 

Waltham 9 15 8 26/23 2/2650 1/6810 

MRC 126 339 134 272/256 33 18 

Les cases en rouge indiquent une non-conformité aux exigences 

 
Les services de s®curit® incendie de la MRC de Pontiac ne disposent pas tous dôune 
pompe de classe A (+ de 1 700 litres/minute à 175 kPa) apte à fournir un débit en 
mesure de faire le ravitaillement des camions transporteurs dôeau pour une alimentation 
en eau de 1 500 litres/minute sur les lieux dôune intervention. 



 74 

 
De plus la majorit® des SSI nôont pas de bassin portatif dôun volume ®gal à celui du 
réservoir du camion. 
 
Les municipalités doivent voir à adopter des procédures et à équiper les pompiers de 
façon à assurer leur protection maximale. 
 
Par conséquent, les municipalités doivent avoir un programme de santé et sécurité au 
travail et, à cet effet, elles doivent s'assurer que leur service incendie soit doté, au 
minimum, des équipements suivants : 
 

 Un vêtement de protection entretenu et conforme à la norme NFPA 1971 
Standard on protective ensemble for structural fire fighting ou à une norme 
équivalente pour chacun des pompiers ; 

 Quatre (4) appareils respiratoires autonomes (APRIA) avec cylindres d'air 
ajustés, utilisés et entretenus conformément à la norme CSA Z94.4-02 Choix, 
entretien et utilisation des respirateurs, ou à une norme équivalente ; 

 Un cylindre de rechange pour chaque APRIA, choisi, ajusté, utilisé et entretenu 
conformément à la norme CSA Z94.4-02 Choix, entretien et utilisation des 
respirateurs, ou à une norme équivalente ; 

 Un appareil de détresse personnel entretenu et conforme aux normes du 
fabricant pour chaque APRIA. 

 
Dans tous les cas, la complémentarité et la compatibilité des équipements avec ceux 
des municipalités voisines, ou faisant l'objet d'une entente en matière de sécurité 
incendie, doivent être considérés. 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en îuvre 

 
Action 21 : Élaborer, mettre en îuvre et assurer le suivi dôun programme de 

remplacement, dôentretien, dôacquisition et dô®valuation des ®quipements 
dôintervention ainsi que des accessoires de protection des pompiers 
incluant ceux de communications conformément aux normes applicables 
ou des exigences des fabricants.  

 
Action 22 : Proc®der ¨ lôacquisition ou au remplacement des ®quipements identifi®s 

dans le tableau ci-dessous. 

TABLEAU 37 : ÉQUIPEMENTS À ACQUÉRIR 

Municipalité Accessoires à acquérir 

Alleyn-et-Cawood 4 alarmes de détresse, 2 habits de combat 

Bristol 1 bassin portatif 

Bryson 2 alarmes de détresse 

Campbellôs Bay/ Litchfield 1 bassin portatif 

Chichester/Sheenboro 1 habit de combat, 1 pompe classe A 

Fort-Coulonge 10 habits de combat 

LôIsle-aux-Allumettes 2 pompes classe A, 1 bassin portatif 

Otter-Lake 2 cylindres de rechange 

Portage-du-Fort 2 habits de combat, 1 pompe classe A 

Thorne 1 pompe classe A 

Waltham 1 alarme de détresse, 1 bassin portatif 

Note : Advenant lôachat dôun v®hicule transporteur dôeau, les municipalités mentionnées au tableau 35 
devront faire lôachat dôun bassin portatif selon les exigences NFPA. 
 

5.5.4 Disponibilit® de lôeau 

 

5.5.4.1 R®seaux dôaqueduc 

 
Exigences 
 
Les r®seaux dôaqueduc, l¨ o½ ils sont pr®sents sur le territoire des municipalit®s, 
constituent la principale source dôapprovisionnement en eau des services de s®curit® 
incendie pour combattre les feux dans les parties urbanisées. Rappelons que selon les 
recommandations formulées dans les orientations ministérielles en sécurité incendie, 
les poteaux dôincendie doivent pouvoir, dans le cas dôun risque faible, fournir un d®bit 
dôeau de 1 500 litres par minute (1 500 l/min) pendant une période minimale de 
30 minutes à une pression supérieure à 140 kPa. 
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De plus, il est aussi recommandé que le SSI possède une bonne connaissance du 
r®seau dôalimentation en eau et de sa capacit® dans les diff®rentes parties du territoire 
afin que leurs responsables puissent ®laborer des plans dôintervention efficaces. 
 
Une cartographie ¨ jour du r®seau dôaqueduc, montrant lôemplacement et le diam¯tre 
des conduites, devrait être disponible en tout temps dans la caserne et dans chaque 
v®hicule. Il est ®galement essentiel que la municipalit® ait un programme dôentretien et 
de v®rification de son r®seau dôaqueduc, lequel doit comprendre le déblaiement des 
poteaux dôincendie apr¯s une temp°te de neige. 
 
De m°me, tous les poteaux dôincendie devraient °tre num®rot®s et identifi®s par un 
code de couleur correspondant au débit disponible selon les recommandations de la 
norme NFPA 291 «Recommanded practice for fire flow testing and marking of 
hydrants». 
 
Portrait de la situation 
 
La MRC de Pontiac compte sur 8 r®seaux dôaqueduc qui desservent 10 municipalit®s. 
Quatre réseaux couvrent au moins 97 % de leur risques et 3 de ces réseaux couvrent 
au moins 90% du p®rim¯tre urbain. De plus, 15% des poteaux dôincendie recens®s 
fournissent un débit insuffisant, soit moins de 1500 l/m (voir le tableau suivant). Le 
réseau de la municipalité de Fort-Coulonge alimente une partie du territoire de la 
municipalité de Mansfield-et-Pontefract. Le réseau de la municipalité de Shawville 
alimente une partie du territoire de la municipalité de Clarendon. 
 
La majorité des municipalités ont un programme de vérification annuel ou biannuel de 
leur r®seau dôeau, par contre aucune de ces municipalités ne pouvaient fournir un 
registre dôentretien et de plus aucune nôa de code dôidentification pour les poteaux 
dôincendie.  
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TABLEAU 38 : LES RÉSEAUX DôAQUEDUC ET LES POTEAUX DôINCENDIE 

Municipalités 

Les poteaux dôincendie 

Nombre de 
poteaux 
dôincendie 

Nombre de 
poteaux débit  
< 1500 l/m*** 

% 
risques 

protégés 

% 
périmètre 

urbain 
protégé 

Codification 
NFPA 

Programme 
dôentretien 

Bryson 31 15 97 95 Non Non 

Campbellôs Bay 39 13 97 55 Non Non 

Clarendon 1 0 ,05 33 Non Non 

Fort-Coulonge 61 8 99 75 Non Non 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

18 2 25 95 Non Non 

LôIsle-aux-
Allumettes 

11 9 4 20 Non Non 

Otter-Lake 31 0 23 75 Non Non 

Mansfield-et-
Pontefract 

30 0 15 33 Non Non 

Portage-du-Fort 21 3 84 90 Non Non 

Shawville 96 0 98 70 Non Non 

 
***Le nombre de poteaux non conformes inscrits dans cette colonne demeure à valider puisque les essais n'ont pas été réalisés 

conformément aux normes en vigueur. Cependant, la vérification des pressions et du débit des poteaux d'incendie sera réalisée lors 
de la période estivale 2011 et ce, conformément aux normes en vigueur. Par conséquent, la carte synthèse n'illustre pas la 
couverture de protection en eau à partir des réseaux d'aqueduc. 

 
 

5.5.4.2 Points dôeau 

 
Exigences 
 
Lôam®nagement de points dôeau est une solution souhaitable pour les réseaux 
dôapprovisionnement en eau qui ne suffisent pas aux besoins ou pour les secteurs non 
desservis par ces réseaux. 
 
Dans les secteurs d®pourvus dôun r®seau dôaqueduc conforme, la norme NFPA 1142 et 
les orientations minist®rielles sugg¯rent diff®rentes fa­ons dôam®liorer lôefficacit® des 
interventions dans ces secteurs. En outre, elle recommande dôacheminer avec la force 
de frappe initiale un volume de 15 000 litres dôeau et au minimum un camion-citerne 
conforme à la norme de fabrication ULC. 
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Les SSI doivent se servir dôune source dôeau afin dôassurer le ravitaillement des 
v®hicules affect®s au transport de lôeau. Pour ce faire, les poteaux dôincendie en bout 
de réseau ayant un débit supérieur à 1 500 l/min, les lacs, les rivières et les réservoirs 
souterrains ou en surface peuvent servir comme source dôapprovisionnement en eau. 
Id®alement, ces sources dôeau devraient contenir un volume minimum de 30 000 litres 
dôeau, °tre accessibles en tout temps et °tre con­ues de mani¯re à optimiser et à 
faciliter leur utilisation. 
 
Tout comme pour les poteaux dôincendie, les municipalit®s doivent sôassurer que les 
points dôeau sont localis®s ¨ proximit® dôune zone urbaine et accessibles en tout temps, 
y compris en période hivernale. Ces derniers devraient dôailleurs °tre munis dôune prise 
dôeau s¯che de mani¯re ¨ r®duire le temps de remplissage des camions-citernes.  
 
Portrait de la situation 

 
Le recensement a permis dôidentifier 90 points dôeau dont huit (8) sont d®j¨ munis dôune 
borne sèche. Tous ces points dôeau ont un volume de plus de 30000 litres et seulement 
six (6) présentent un accès difficile. Le tableau suivant montre les caractéristiques des 
points dôeau recens®s. 

TABLEAU 39 : LES POINTS DôEAU 

Municipalités  Le nombre de points dôeau 

 
Points 
dôeau 

Bornes 
sèches 

Points dôeau 
réserve 30,000 
litres dôeau 

Points dôeau avec 
difficult® dôacc¯s 

Alleyn-et-Cawood 6 0 6 0 

Bristol 6 0 6 2 

Bryson 2 2 2 0 

Campbellôs Bay 2 2 1 0 

Chichester 2 0 2 0 

Clarendon 7 1 7 0 

Fort-Coulonge 0 0 0 0 

LôĊle-du-Grand-Calumet 4 0 4 3 

Lac Nilgaut 0 0 0 0 

LôIsle-aux-Allumettes 9 0 9 0 

Litchfield 7 2 7 0 

Mansfield-et-Pontefract 11 1 11 0 

Otter-Lake 12 0 12 0 

Portage-du-Fort 1 0 1 0 

Rapide-des-Joachims 5 0 5 1 

Shawville 0 0 0 0 

Sheenboro 5 0 5 0 

Thorne 7 0 7 0 

Waltham 5 0 5 0 

MRC 91 8 90 6 

 
Les municipalités de la MRC entreprendront dès la deuxième année du plan de mise en 
îuvre une étude portant sur lôam®nagement des bornes s¯ches sur les points dôeau 
recensés les plus fiables en débutant par ceux des périmètres urbains.  
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Avec la démarche du schéma, les municipalités ont pris conscience de l'importance de 
l'approvisionnement en eau, particulièrement dans les secteurs non desservis 
efficacement par un réseau d'alimentation en eau.  Ainsi, plusieurs municipalités ont 
déjà entrepris l'aménagement de nouveaux points d'eau, principalement des bornes 
s¯ches.  La planification de l'approvisionnement en eau pr®vue avec la mise en îuvre 
va nécessiter une analyse approfondie de la pertinence des points d'eau existants lors 
de la simulation pour le transport d'eau.  
 
La carte synthèse illustrent, à titre indicatif, la couverture de protection à partir des 
points dôeau. Celle-ci est lô®quivalent dôun rayon de 2 kilom¯tres ¨ partir de chacun des 
points dôeau. Ce rayon  de 2 km correspond à un débit de 1 500 litres/min et a été 
obtenu en supposant que le SSI puisse compter sur une pompe de Classe A de 1700 
l/min et, au minimum, sur deux v®hicules affect®s au transport de lôeau, soit deux 
camions citernes conformes à la norme ULC avec une capacité du réservoir égale à 
6 800 litres chacun.  
 
Fait important ¨ pr®ciser, lô®tude sur les points dôeau, qui sera r®alis®e lors de la mise 
en oeuvre du schéma (action 26 du PMO), apportera des précisions additionnelles à la 
couverture de protection en eau illustrée à la carte synthèse. La dimension de chacun 
de ces rayons sera progressivement mise ¨ jour lors de lô®laboration des nouvelles 
procédures de déploiement des ressources, lesquelles tiendront compte notamment de 
la source dôeau et des ®quipements utilis®s pour le remplissage des camions-citernes 
ainsi que du type et du nombre précis de camions-citernes mobilisés. Au terme de cet 
exercice, la MRC sera alors beaucoup plus en mesure de déterminer avec exactitude la 
dimension de ces rayons.  
 
Le tableau qui suit estime le nombre de points dôeau qui seront am®nag®s au cours de 
la mise en îuvre du sch®ma. Le nombre dôam®nagement de bornes s¯ches devra être 
revu suite ¨ lôanalyse. 
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TABLEAU 40 : ESTIMATION DU NOMBRE DE POINTS DôEAU AMÉNAGÉS PAR MUNICIPALITÉ POUR LES PROCHAINES 

ANNÉES 

MUNICIPALITES POINTS DôEAU QUI SERONT AMENAGES PAR MUNICIPALITE  

Alleyn-et-Cawood 6 

Bristol 6 

Bryson 0 

Campbellôs Bay 1 

Chichester 2 

Clarendon 6 

Fort-Coulonge 0 

LôĊle-du-Grand-Calumet 4 

Lac Nilgaut 0 

LôIsle-aux-Allumettes 9 

Litchfield 5 

Mansfield-et-Pontefract 11 

Otter-Lake 12 

Portage-du-Fort 1 

Rapide-des-Joachims 5 

Shawville 0 

Sheenboro 5 

Thorne 7 

Waltham 5 

TOTAL 88 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 23 : £laborer, mettre en îuvre et assurer le suivi dôun programme dôentretien et 

dô®valuation des infrastructures dôalimentation en eau incluant la 
v®rification des pressions et du d®bit des poteaux dôincendie ainsi que la 
préparation hivernale et leur déneigement et prévoyant leur codification en 
sôinspirant de la norme NFPA 291. 

 
Action 24 : Informer régulièrement le SSI sur les problématiques relatives aux réseaux 

dôaqueduc et mettre ¨ sa disposition une carte ¨ jour des r®seaux. 
 
Action 25 : Appliquer des mesures palliatives dans les secteurs o½ lôalimentation en 

eau est insuffisante (débit < 1 500 l/min) ou inexistante, telles que lôenvoi de 
deux camions-citernes avec la force de frappe initiale. 

 
Action 26 : La MRC effectuera, avec la collaboration des municipalités, dans la 

deuxième ann®e de mise en îuvre du sch®ma, une étude sur les points 
dôeau et ®laborera un programme dôimplantation en tenant compte des 
coûts, des besoins et des ressources financières disponibles et ce afin 
dô®valuer le nombre pour maximiser la desserte de la couverture en eau sur 
le territoire et faciliter leur utilisation ou accessibilité. Des 
recommandations seront apportées au comité de sécurité incendie sur le 
sujet.   

 
Action 27 : £laborer, mettre en îuvre et assurer le suivi dôun programme dôentretien et 

dôam®nagement des points dôeau de mani¯re ¨ faciliter le ravitaillement des 
camions-citernes et les rendre accessibles en tout temps, en sôinspirant 
des recommandations de la norme 1142 et le cas échéant, selon les 
suggestions qui seront formul®es au terme de lô®tude sur lôoptimisation des 
points dôeau. 

5.5.5 Systèmes de communication ET ACHEMINEMENT DES 
RESSOURCES 

 

Le d®lai dôintervention est d®fini comme ®tant la dur®e ®coul®e entre lôignition et le 
moment o½ les pompiers appliquent lôagent extincteur. Ce d®lai est d®compos® en trois 
phases. La premi¯re est le temps de d®tection de lôincendie. La deuxi¯me phase est 
constitu®e du temps de traitement de lôalerte et dôacheminement de celle-ci à un service 
de sécurité incendie. La troisième est celle du temps de réponse, soit le temps de 
mobilisation des pompiers et le temps de leur déplacement entre la caserne et le lieu de 
lôincendie. 
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5.5.5.1 Mode de r®ception de lôalerte et de sa transmission aux pompiers 

 
Exigences 
 
Le temps ®coul® pour la r®ception de lôalerte et sa transmission aux pompiers nôest pas 
toujours sous la responsabilit® du service de protection contre lôincendie. Il est toutefois 
possible dôen contr¹ler la dur®e, en fixant des exigences aux centres dôappels 
dôurgence en vertu de lôarticle 52.4 de la Loi sur la s®curit® civile (L.R.Q., c. S-2.3) qui 
fixe par règlement, les normes, les spécifications et les critères de qualité que doit 
respecter un centre dôurgence 911 et quôil peut ®galement pr®voir des normes, des 
sp®cifications et des crit¯res de qualit® applicables aux centre secondaires dôappels 
dôurgence, ¨ lôexception des centre de communication sant®. La norme NFPA 1221 
« Installation Maintenance, and Use of Emergency Services Communications 
Systems » demeure aussi une référence sur cette question pour les organisations de 
secours en Amérique du Nord. 
 
Par ailleurs, chacun des v®hicules dôintervention doit disposer dôune radio mobile. Le 
lien radio, sans possibilit® dôinterruption, avec le centre des appels dôurgence 9-1-1 est 
un mécanisme de communication qui offre plusieurs avantages pour les équipes 
dôintervention. Dôabord, ce lien radio constant avec le centre de r®partition et les SSI 
permet de compléter et de valider certaines informations concernant la gravité et le lieu 
du sinistre. Ce lien de communication permet ®galement de signaler lôarriv®e de la force 
de frappe sur les lieux de lôintervention et dôen mesurer la rapidit®. De plus, il acc®l¯re la 
procédure pour faire appel à des ressources supplémentaires, le cas échéant. 
 
Lorsque des SSI interviennent conjointement sur les lieux dôune m°me intervention, il 
est impératif que leurs systèmes de communication radio utilisent une fréquence 
commune de manière à faciliter le travail de coordination entre les effectifs des 
différentes casernes. À cet égard, chaque officier déployé devrait avoir à sa disposition 
une radio portative et tous les pompiers doivent °tre en mesure dô°tre rejoints en tout 
temps. Enfin, tous les appareils de communication devraient °tre mis ¨ lôessai 
régulièrement, soit hebdomadairement. 
 
Portrait de la situation 
 
ê lôexception de la municipalit® de Rapide-des-Joachims, toutes les municipalités de la 
MRC de Pontiac sont desservies par un même Central 9-1-1. 
 
Ce central assure également le service secondaire dôappel dôurgence (SSAU) qui 
assure le déploiement de la plupart des forces de frappe par la transmission sur les 
téléavertisseurs vocaux ou numériques des urgences. 
 
Un appel logé par un résident de la municipalité de Rapide-des-Joachims ¨ partir dôun 
appareil téléphonique filaire est acheminé automatiquement au service centralisé 
d'appel dôurgence (SCAU) qui dessert la région de Renfrew en Ontario, ce même 
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central assure le service secondaire dôappel dôurgence (SSAU) qui assure le 
déploiement du service de sécurité de Laurentian Hill. 
 
Les équipements de communication utilisés par les services de sécurité incendie locaux 
de la MRC ne sont pas enti¯rement compatibles entre les services ainsi quôavec 
lôentraide provenant de lôext®rieur. De plus, certaines zones de communication 
inadéquate ont été recensées. 
 
Tous les pompiers peuvent être rejoints, via des radios portatifs ou des téléavertisseurs, 
par le centre 9-1-1 pour répondre à un appel. Ces différents systèmes sont mis ¨ lôessai 
une fois par semaine. 
 
Le fait que les SSI de la MRC de Pontiac utilisent des radios dont les fréquences ne 
sont pas toujours compatibles (VHF, UHF et CB) peut nuire aux opérations de secours 
particuli¯rement lors des demandes dôentraide. 
 
À lô®t® 2009, la MRC, en collaboration avec les municipalités locales, a débuté une 
®tude par une firme experte en communication afin de sôassurer que tout le territoire 
des municipalités locales soit couvert en communication et que les services de sécurité 
incendie puissent communiquer entre eux. Le résultat de cette étude nôa pas ®t® 
concluant. Cependant, lôobjectif du comité de sécurité incendie est de trouver une 
solution durant la mise en îuvre du sch®ma afin dôimplanter un syst¯me int®gr® de 
communications pour que celles-ci soient adéquates sur tout le territoire. 
 
Le tableau suivant montre les caractéristiques actuelles des systèmes de 
communication des SSI de la MRC de Pontiac. 
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TABLEAU 41 : LE SERVICE DôAPPEL DôURGENCE ET LES COMMUNICATIONS PAR RADIO 

Municipalités 

Identification des services 
dôappel dôurgence 

Système de 
communication 

Les communications par radio 

Service 
centralisé 
dôappel 
dôurgence 

(SCAU 9-1-1) 

Service 
secondaire 
dôappel 
dôurgence 

(SSAU) 

Nb de 
Téléaver
tisseur 

Nb de radio 
portatif 

Type de 
fréquence 

Lien radio 
avec le SSAU 

Lien 
radio 
avec 

lôentraide 

Alleyn-et-
Cawood 

Groupe CLR Groupe CLR 10 5 VHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Oui 

Bristol Groupe CLR Groupe CLR 26 2 UHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Non 

Bryson Groupe CLR Groupe CLR 0 15 VHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Non 

Campbellôs 
Bay 

Groupe CLR Groupe CLR 25 11 UHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Non 

Chichester Groupe CLR Groupe CLR 8 4 VHF Oui Oui 

Clarendon Groupe CLR Groupe CLR Voir Shawville 

Fort-Coulonge Groupe CLR Groupe CLR 25 14 VHF Non Non 

LôĊle-du-Grand-
Calumet 

Groupe CLR Groupe CLR 12 3 VHF Non Non 

Lac Nilgaut Groupe CLR Groupe CLR Aucun service de sécurité incendie 

LôIsle-aux-
Allumettes 

Groupe CLR Groupe CLR 9 14 VHF Oui Oui 

Litchfield Groupe CLR Groupe CLR Voir Campbellôs Bay 

Otter-Lake Groupe CLR Groupe CLR 22 2 UHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Oui 

Mansfield-et-
Pontefract 

Groupe CLR Groupe CLR 19 11 UHF Direct Oui 

Portage-du-
Fort 

Groupe CLR Groupe CLR 3 12 VHF Non Non 

Rapides-des-
Joachims 

Renfrew Renfrew      

Shawville Groupe CLR Groupe CLR 30 9 VHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Non 

Sheenboro Groupe CLR Groupe CLR Voir Chichester 

Thorne Groupe CLR Groupe CLR 19 5 UHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Non 

Waltham Groupe CLR Groupe CLR 24 8 VHF 
Répartiteur à 

la caserne 
Oui 

5.5.5.2 Acheminement des ressources 

 
Exigences 
 
Lôacheminement des ressources sur les lieux dôun incendie ne doit pas °tre laiss® au 
hasard. En effet, selon le territoire couvert, le b©timent vis® et le type dôincendie 
rencontré, le déploiement des ressources doit être planifié pour maximiser les chances 
de circonscrire lôincendie dans le d®lai le plus court possible avec les ressources les 
plus appropriées. 
 
La stratégie de déploiement des ressources doit tenir compte des particularités de 
certains secteurs du territoire desservi et de la catégorie de risques rencontrés. Par 
exemple, il peut °tre n®cessaire dôaccompagner les autopompes avec des camions-
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citernes dans les secteurs o½ il nôy a pas de r®seau de distribution dôeau ou lorsque 
celui-ci ne peut offrir un débit suffisant. Ou bien, il peut être avantageux de dépêcher, à 
lôalerte initiale, un appareil dô®l®vation en vue de faciliter lôacc¯s au toit dôun b©timent ou 
m°me dôaugmenter les chances de r®ussir une op®ration de sauvetage. Dans le cadre 
dôune planification des proc®dures opérationnelles relatives au déploiement des 
ressources, il faut aussi tenir compte des contraintes qui peuvent nuire au déplacement 
des v®hicules dôintervention (ex. : pente abrupte, lumière de circulation, rue étroite, voie 
ferrée, limite de vitesse, rues portant le même nom, chemin fermé en hiver et 
embouteillage). 
 
Le MSP a dôailleurs mis ¨ la disposition des directeurs de SSI un guide d®nomm® 
« Guide des op®rations ¨ lôintention des services de s®curit® incendie » pour les aider 
dans lô®tablissement de leurs procédures opérationnelles respectives. 
 
Portrait de la situation 
 
Les SSI de la MRC de Pontiac nôont pas encore d®velopp®s une strat®gie 
dôacheminement des ressources en fonction de la cat®gorie de risque du b©timent, des 
probl®matiques dôapprovisionnement en eau et de la disponibilité des pompiers. Le 
déploiement des ressources par le centre 9-1-1, sauf pour quelques exceptions, ne 
pr®voit pas la transmission de lôalerte initiale aux pompiers de plusieurs casernes. Côest 
le chef responsable de la caserne du secteur vis® par lôappel dôurgence qui d®termine 
ou qui ®value la n®cessit® de faire appel aux effectifs en provenance dôune caserne 
dôune autre municipalit®. 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 

Action 28 : Sôassurer dôobtenir du centre des appels dôurgence 9-1-1 et du service de 
de répartition secondaire, un service conforme au Règlement sur les 
normes, les spécifications et les critères de qualité applicables aux centres 
dôurgence 9-1-1 et à certains centres secondaires dôappels dôurgence. 

 
Action 29 : Effectuer une ®tude afin dôuniformiser les appareils de communication mis 

à la disposition des SSI et les fréquences utilisées par les effectifs de 
manière à améliorer les communications entre les casernes des différentes 
municipalités. 

 
Action 30 : Mettre ¨ lôessai r®guli¯rement les radios portatives tout comme les 

téléavertisseurs et sôassurer que leur nombre est suffisant. 
 
Action 31 : Revoir les procédures et les mettre en îuvre afin que les ressources 

humaines et matérielles soient mobilisées en tenant compte notamment de 
la cat®gorie de risques et des particularit®s du territoire en sôinspirant du 
Guide des opérations. 

 
Action 32 : Informer régulièrement les SSI sur la mise à jour, par les municipalités de la 

classification des risques présents sur leur territoire respectif. 
 
Action 33 :  Trouver une solution au niveau des communications afin dôimplanter un 

syst¯me int®gr® de communication dôurgence ¨ lô®chelle r®gionale pour 
que tout le territoire des municipalités locales soit couvert en 
communication et que les zones de communications inadéquates 
recensées soient remédiées. 

 

 

5.5.6 Activités de prévention 

 
Cette sous-section porte sur les activités actuelles de prévention. Celles-ci sont 
regroupées en cinq grandes catégories, conformément aux « Orientations du Ministre 
de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie ». 
 

5.5.6.1 Évaluation et analyse des incidents 

 
Exigences 
 
Si elle repose dôabord et avant tout sur la connaissance du taux de probabilit®s 
quô®clate un incendie dans un milieu donn®, la pr®vention doit sôappuyer sur une 
®valuation des incidents survenus dans ce milieu. Côest en effet par une bonne 
compr®hension des conditions qui sont ¨ lôorigine des sinistres que lôon peut mettre en 
place les mesures les plus appropri®es afin dô®viter que ceux-ci ne se produisent. 
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Lôanalyse des incidents consiste dans une r®troaction sur des ®v®nements ayant 
g®n®ralement n®cessit® lôintervention des pompiers, de mani¯re ¨ cerner les risques de 
plus près et à mieux définir les mesures contribuant à la prévention des incendies.  
 
Portrait de la situation 
 
Les municipalit®s de la MRC ne poss¯dent pas de programme structur® dôanalyse et 
dô®valuation des incidents et elles ne disposent pas de ressources formées pour 
réaliser les activités liées à la recherche des causes et des circonstances des 
incendies. 
 

5.5.6.2 Réglementation municipale en sécurité incendie 

 
Exigences 
 
La réglementation est une autre facette importante de la prévention des incendies. 
Lôapplication de normes ®prouv®es de s®curit® repr®sente lôune des fa­ons les plus 
efficaces de r®duire les pertes de vie et les pertes mat®rielles attribuables ¨ lôincendie. 
À cet égard, toutes les municipalités du Québec disposent déjà de pouvoirs généraux 
leur permettant dôadopter un programme de prévention ou de réglementer une gamme 
consid®rable dôobjets ayant trait ¨ la s®curit® incendie. 
 
La liste qui suit fait référence à quelques-unes de ces réglementations : usage du gaz 
ou de lô®lectricit®, installation dôavertisseurs de fum®e, de syst¯mes dôalarme, 
dôextincteurs ou de gicleurs automatiques, construction, entretien et conditions 
dôutilisation de chemin®es ou dôappareils de chauffage et accumulation de mati¯res 
combustibles. 
 
Pour lô®laboration de leur programme de prévention, les municipalités devraient 
dôailleurs se baser sur le Code national de prévention des incendies (CNPI). 
 
Aussi, dans lôattente que les dispositions en cours dô®laboration ¨ la R®gie du b©timent 
du Qu®bec sôappliquent ¨ tous les b©timents, les municipalit®s lorsquôelles r®viseront 
leur r¯glement de construction sont invit®es ¨ sôinspirer, dans la mesure de leurs 
moyens, du Chapitre 1 (Bâtiment) du Code de construction du Québec pour les 
catégories de bâtiments qui ne sont présentement pas couvertes par les législations 
québécoises. 
 
Portrait de la situation 
 
Selon le tableau suivant, 47% des municipalités ont déjà adopté un règlement 
établissant un service de sécurité incendie, 26% ont adopté un règlement en rapport 
avec les avertisseurs de fumée et 5% des municipalités ont adopté quatre (4) 
règlements (Fausses alarmes, pièces pyrotechniques, feux dôherbe et feux ¨ ciel 
ouvert) appliqués par la Sûreté du Québec.  
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Par ailleurs, faute dôavoir un technicien en pr®vention des incendies (TPI) parmi leurs 
ressources, les SSI de la MRC de Pontiac ne participent pas à la vérification des plans 
et devis des nouvelles constructions. 

TABLEAU 42 : LES RÈGLEMENTS 

 

5.5.6.3 Vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée 

 
Exigences 
 
Les avertisseurs de fum®e et les m®canismes de d®tection de lôincendie permettent 
dôavertir les occupants afin quôils ®vacuent rapidement un b©timent. Lôefficacit® de ces 
systèmes à réduire les conséquences des incendies ne fait plus aucun doute. Côest 
pourquoi, toutes les municipalit®s du Qu®bec ont int®r°t ¨ sôassurer que chaque 
résidence soit éventuellement protégée par un avertisseur de fumée et que des 
vérifications sur son fonctionnement soient réalisées par les effectifs des services de 
sécurité incendie. 
 

Municipalités 

Les règlements 
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Alleyn-et-Cawood X     X 

Bristol X X    X 

Bryson X X X X  X 

Campbellôs Bay X      

Chichester       

Clarendon     X X 

Fort-Coulonge X X X X X X 

LôĊle-du-Grand-Calumet X X X    

Otter-Lake     X X 

Lac Nilgaut       

LôIsle-aux-Allumettes       

Litchfield X    X X 

Mansfield-et-Pontefract    X X X 

Portage-du-Fort       

Rapides-des-Joachims      X 

Shawville  X X   X 

Sheenboro    X  X 

Thorne X     X 

Waltham X  X    
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Portrait de la situation 
 
Actuellement, ce ne sont pas toutes les municipalités de la MRC de Pontiac qui ont un 
règlement sur la vérification des avertisseurs de fumée ou qui appliquent un tel 
règlement et les pompiers nôont pas tous la formation pour r®aliser cette t©che. Par 
conséquent, il est donc possible que plusieurs b©timents ne soient pas munis dôun 
avertisseur de fumée fonctionnel sur le territoire de la MRC de Pontiac. 
 

5.5.6.4 Inspection périodique des risques plus élevés 

 
Exigences 
 
Lôinspection des risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s constitue un compl®ment essentiel ¨ la 
r®glementation municipale. Un programme appropri® dôinspection est ®galement une 
contrepartie oblig®e ¨ certaines mesures dô®ducation du public. Un tel programme 
permettra aux services de sécurité incendie de mieux connaître les risques sur leur 
territoire et de faciliter la production de plans dôintervention afin de g®rer plus 
adéquatement les interventions sur ces types de risques plus importants. En effet, un 
plan dôintervention permettra aux pompiers dô°tre plus efficaces sur les lieux de 
lôincendie, et ce, non seulement pour les b©timents ¨ risques plus ®lev®s, mais aussi 
pour des bâtiments situés dans des endroits qui représentent des caractéristiques 
particulières. Plus précisément, un tel plan précisera les caractéristiques des bâtiments 
vis®s et la strat®gie dôintervention des services de secours. Il contiendra ®galement des 
informations sur le potentiel calorifique des bâtiments, les particularités associées à leur 
construction, les dangers reli®s aux types dôaffectation ainsi que le nombre de 
personnes susceptibles de se retrouver sur les lieux selon les heures de la journée ou 
le temps de lôann®e. Ces plans dôintervention permettront par ailleurs dôadapter les 
s®ances dôentra´nement ou les cours de formation aux r®alit®s du service de sécurité 
incendie. 
 
Portrait de la situation 
 
Pr®sentement, aucun programme dôinspection des risques plus ®lev®s nôa ®t® 
développé par les SSI de la MRC de Pontiac. Ces derniers ne peuvent dôailleurs 
compter parmi leurs effectifs sur aucune ressource formée pour réaliser ce type 
dôactivit® de pr®vention. £galement, les SSI de la MRC de Pontiac nôont ®labor® aucun 
plan dôintervention ¨ ce jour. 
 

5.5.6.5 Sensibilisation du public 

 
Exigences 
 
Cette activité regroupe toutes les opérations liées à la sensibilisation de la population 
en fonction des probl®matiques qui ressortent de lôanalyse des incendies et des risques 
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sur le territoire visé. La simple connaissance par le public, des principaux phénomènes 
ou comportements ¨ lôorigine des incendies, peut °tre un puissant levier de pr®vention. 
Côest pourquoi, il est recommand® aux municipalit®s et leur service de s®curit® incendie 
respectif dôavoir recours aux activit®s et aux outils déjà disponibles au Québec. Il leur 
sera alors possible de rejoindre notamment : les jeunes, les étudiants, les personnes 
âgées, les agriculteurs et le grand public en général. 
 
Portrait de la situation 
 
Les SSI de la MRC de Pontiac nôappliquent aucun programme dô®ducation du public. 
 

5.5.7 Renseignements financiers 

 

5.5.7.1 Dépenses en incendie 

 
Selon les données extraites du rapport financier 2008, les dépenses de fonctionnement 
en incendie pour lôensemble du territoire de la MRC de Pontiac totalisent la somme de 
978 316 $ sur un budget total de 17 999 174 $ ou 6,7 %. La moyenne des dépenses en 
incendie par habitant est de 66,97 $. 
 

TABLEAU 43 : LES RESSOURCES FINANCIÈRES 

 

Municipalités 

Année 2000 Année 2008 

Budget 
municipal 

($) 

Budget incendie Budget 
municipal 

($) 

budget incendie 

$ % $ % 

Alleyn-et-Cawood 424 951 5000 1.1 605 000 34 000 5.6 

Bristol 1 010 075 37 518 3.7 1 834 000 36 847 2.0 

Bryson 252 983 22 993 9.1 481 000 35 000 7.3 

Campbellôs Bay 584 036 22 497 3.9 701 519 32 632 4.7 

Chichester 310 275 11 655 3.8 407 928 48 394 11.9 

Clarendon 1 268 395 42 918 3.4 1 782 884 106 190 6.0 

Fort-Coulonge 999 747 37 319 3.7 1 121 337 50 781 4.5 

LôĊle-du-Grand-Calumet 631 601 18 647 3.0 818 000 51 600 6.3 

LôIsle-aux-Allumettes 1 297 113 37 347 2.9 1 929 177 120 456 6.2 

Litchfield 826 039 21 275 2.6 934 473 42 400 4.5 

Mansfield-et-Pontefract 1 300 000 50 800 3.9 1 806 348 66 154 3,7 

Otter-Lake 857 182 21 874 2.6 1 560 000 52 013 3.3 

Portage-du-Fort 169 439 11 650 6.9 190 307 21 801 11.5 

Rapides-des-Joachims 114 825 3 940 3.4 270 018 8 000 3.0 

Shawville 1 410 066 53 816 3.8 1 717 839 73 000 4.2 

Sheenboro 282 700 15 024 5.3 492 918 29 048 5,9 

Thorne 486 014 20 069 4.1 818 000 120 000 14.7 

Waltham 287 090 22 144 7.7 528 426 50 000 9.5 

MRC 12 316 116 456 486 3,7 17 999 174 978 316 6.7 
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Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 34 : £laborer et appliquer un programme portant sur lô®valuation et lôanalyse 

des incidents. 
 
Action 35 : Réaliser les activités relatives à la recherche des causes et des 

circonstances des incendies en sôassociant ¨ des ressources form®es en 
cette matière. 

 
Action 36 : Compl®ter le rapport dôintervention incendie (DSI 2003) apr¯s chacune des 

interventions, le transmettre au ministère de la Sécurité publique (MSP) 
dans les délais prescrits et une copie à la MRC de Pontiac. 

 
Action 37 : Consigner dans un registre chacune des interventions, rédiger un rapport 

sur le sujet et le transmettre annuellement à la MRC de Pontiac. 
 
Action 38 : Utiliser ce rapport lors de lô®laboration des activit®s de pr®vention et de 

sensibilisation du public. 
 
Action 39 :  La MRC devra produire annuellement un rapport dôactivit® conform®ment ¨ 

lôarticle 35 de la Loi sur la sécurité incendie et le transmettre au MSP et aux 
municipalités dans le délai prescrit. 

 
Action 40 : Compléter et mettre en application lôuniformisation de la réglementation 

municipale, laquelle devra prévoir, notamment, lôinstallation obligatoire 
dôun avertisseur de fum®e fonctionnel dans chaque r®sidence et la 
v®rification des syst¯mes dôalarme par leur propri®taire. 

 
Action 41 : Élaborer un programme de pr®vention en sôinspirant du CNPI, procéder à la 

vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée avec la 
collaboration des pompiers pour les risques faibles et moyens et procéder 
¨ lôinspection des risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s par une ressource qualifi®e 
en prévention des incendies.  

 
Action 42 : Élaborer et mettre en application un programme visant à appliquer des 

activités de sensibilisation du public sur toute lôann®e. 
 
Action 43 : Élaborer et mettre en application un programme sur la rédaction des plans 

dôintervention pour les risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s en sôinspirant de la 
norme NFPA 1620 et le cas échéant former les pompiers. 
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CHAPITRE 6 - OBJECTIFS DE PRÉVENTION ET 
DE PROTECTION 

 
En conformité avec l'article 10 de la Loi sur la Sécurité incendie, le schéma détermine, pour 

chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie du territoire qui y est définie, les 

objectifs en matière de prévention et de protection contre les incendies qui peuvent être 

atteints compte tenu des mesures et de lôoptimisation des ressources disponibles ¨ lô®chelle 

régionale. Pour chacun de ces objectifs arrêtés, le schéma précise les actions que l'autorité 

régionale et, s'il y a lieu, les municipalités mettront en place dans le but les atteindre. 
 

La détermination des objectifs en matière de prévention et de protection contre les 
incendies a constitu® une ®tape cruciale du processus dô®tablissement du schéma de 
couverture de risques (SCRI). Elle se veut aussi la résultante de plusieurs mois de 
travail et de r®flexion entre les ressources responsables de lô®tablissement du sch®ma, 
les élus municipaux, la population et les services de sécurité incendie (SSI) impliqués. 
 
La pr®sente section expose donc dôune part les objectifs d®crits dans les Orientations 
du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie et, dôautre part, ceux 
que la MRC de Pontiac sôest fix®s pour son territoire ainsi que les moyens qui seront 
mis en îuvre pour les rencontrer que ce soit, par cette derni¯re, ou par les 
municipalités qui la compose ou par les SSI du territoire. 
 
À ce stade-ci, il y a lieu de rappeler les huit grands objectifs ministériels, puisque ce 
sont ces derniers que la MRC de Pontiac devrait sôefforcer de rencontrer lors de 
lô®laboration et lôapplication de son sch®ma de couverture de risques : 
 
° Recourir à des approches et à des mesures préventives (objectif 1); 
 
° Pr®voir le d®ploiement dôune force de frappe rencontrant une intervention efficace 

pour les risques faibles localisés dans le périmètre urbain (objectif 2) et dôune force 
de frappe optimale pour les risques plus élevés (objectif 3); 

 
° Faire la promotion de lôutilisation de mesures adapt®es dôautoprotection pour 

compenser des lacunes en intervention (objectif 4); 
 
° Déployer une force de frappe optimale pour les autres risques de sinistres (objectif 

facultatif 5); 
 
° Maximiser lôutilisation des ressources affect®es ¨ la s®curit® incendie (objectif 6); 
 
° Privil®gier le recours ¨ lôautorit® r®gionale pour lôorganisation ou la gestion de 

certaines fonctions liées à la sécurité incendie (objectif 7); 
 
° Arrimer les ressources et les autres structures vouées à la sécurité du public 

(objectif 8). 
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6.1 Objectif 1 : LA PRÉVENTION 

 

6.1.1 Objectif ministériel à atteindre 

 
« Compte tenu de lôefficacit® ®prouv®e des mesures de pr®vention dans la lutte 
contre les incendies, faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine 
contre lôincendie sur le recours, en priorit®, à des approches et à des mesures 
préventives. » 

 
La prévention, sous les diverses formes exposées dans le modèle de gestion des 
risques (illustration ci-dessous), regroupe les seules approches en mesure dôassurer 
lôatteinte de la v®ritable finalit® recherch®e lorsque lôon parle de s®curit® incendie, côest-
à-dire lôabsence de sinistre. 
 

 
 
Il ne fait aucun doute que les mesures de prévention constituent des façons de faire 
efficaces pour r®duire le nombre dôincendies et diminuer les pertes de vies, les 
blessures et les dommages matériels. 
 
Le meilleur exemple de succ¯s est celui de lôavertisseur de fum®e qui a fait passer le 
nombre de victimes de 179 à 77 entre les années 1970 et 1990 au Québec. 
 
Il est prouvé que la prévention est un investissement. On estime en effet que les pertes 
indirectes, d®coulant dôun incendie, repr®sentent jusquô¨ dix fois les préjudices directs. 
Enfin, il faut mentionner que les comportements négligents ou imprudents sont à 
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lôorigine de 45 % des incendies survenus au Québec et de 60 % des décès. Donc, 
investir dans la prévention peut sauver des vies et diminuer considérablement les 
pertes matérielles. 
 
Concr¯tement, lôobjectif 1 implique que chaque autorité régionale puisse prévoir dans 
son schéma de couverture de risques incendie la conception et la mise en îuvre, par 
les autorit®s locales et, sôil y a lieu, par lôautorit® r®gionale, dôune planification de la 
prévention des incendies sur leur territoire respectif. 
 
Pareille planification devra comporter, au minimum, lô®tablissement dôune 
programmation touchant les cinq éléments décrits précédemment aux points 5.5.5 dans 
le chapitre 5, soit : lô®valuation et lôanalyse des incidents, la mise ¨ niveau de la 
r®glementation municipale, la pr®sence obligatoire dôun avertisseur de fum®e et leur 
v®rification, lôinspection des risques plus ®lev®s et lôapplication dôactivit®s de 
sensibilisation du public. 
 

6.1.2 Objectif arrêté par LA MRC DE PONTIAC 

 
La MRC de Pontiac entend atteindre lôobjectif 1 des orientations ministérielles. Pour ce 
faire, elle mettra notamment en îuvre les actions suivantes: 
 
° application dôun programme sur lô®valuation et lôanalyse des incidents; 
 
° réalisation des activités relatives à la recherche des causes et des circonstances des 
incendies ¨ lôaide de ressources form®es; 

 
° transmission au MSP dôun rapport dôintervention apr¯s chaque incendie; 
 
° rédaction dôun rapport annuel sur les interventions et utilisation de ce dernier pour 
lô®tablissement des activit®s de pr®vention; 

 
° uniformisation de la réglementation municipale tenant compte de la présence 
obligatoire dôun avertisseur de fum®e et des probl®matiques constat®es en s®curit® 
incendie; 

 
° application dôun programme de pr®vention pr®voyant la v®rification des avertisseurs 
de fum®e, lôinspection des risques plus ®lev®s et la mise en place dôactivit®s de 
sensibilisation du public. 

 
Par lôapplication de ce programme de pr®vention, les municipalit®s de la MRC de 
Pontiac ainsi que les SSI du territoire, entendent informer et rappeler à tous les 
propriétaires ou aux locataires occupants les règles de sécurité à suivre en matière de 
sécurité incendie. 
 
Plus concrètement, la MRC de Pontiac sôest fix® comme objectif quôenviron 20 % des 
bâtiments résidentiels et à logements (risques faibles et moyens) soient visités 
annuellement par les pompiers, de sorte que chaque bâtiment soit inspecté au 
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minimum une fois au cinq (5) ans. À cet égard, les pompiers recevront une formation de 
base de manière à favoriser la bonne marche de ce programme de vérification. 
 
En ce qui regarde lôinspection des b©timents des risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s, lôobjectif 
arrêté par la MRC de Pontiac est ®galement quôenviron 20 % des bâtiments, à 
lôexception de ceux ¨ vocation agricole, soient inspect®s annuellement par une 

ressource qualifiée en prévention des incendies. 
 
Le comit® de s®curit® incendie aura, entre autre, comme mandat de sôassurer que le 
pourcentage de visites et dôinspections soit respect® annuellement ¨ travers le territoire 
de la MRC. 
 
Il est important de préciser que le programme de prévention qui sera élaboré dans le 
cadre de la mise en îuvre du sch®ma et de lôatteinte de lôobjectif 1 tiendra compte des 
lacunes au niveau de lôintervention. En concertation avec la MRC, les municipalit®s dont 
certains secteurs sont aux prises avec des lacunes en intervention, côest-à-dire les 
secteurs o½ la force de frappe (effectifs, v®hicules et ®quipement dôintervention, 
alimentation en eau) ne peut être atteinte, devront faire un effort additionnel de 
prévention pour pallier à ces lacunes. Des actions telles des démonstrations sur 
lôutilisation dôun extincteur, lô®mission dôun plus grand nombre de communiqu®s de 
prévention ou des visites et inspections plus fréquentes du domaine bâti, peuvent être 
appliquées dans ces secteurs. Par conséquent, pour compenser les lacunes en 
intervention, les municipalités visées ou certaines parties de leur territoire, seront 
assujetties ¨ lôapplication de mesures additionnelles de pr®vention ou ¨ la mise en 
place de m®canismes adapt®s dôautoprotection. ê cet ®gard, lôobjectif 4 apportera des 
précisions sur le sujet. 
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TABLEAU 44 : À TITRE INFORMATIF : NOMBRE APPROXIMATIF DE VISITES PORTANT SUR LA VÉRIFICATION DU 

FONCTIONNEMENT DES AVERTISSEURS DE FUMÉE (RISQUES FAIBLES ET MOYENS) ET NOMBRE APPROXIMATIF 

DôINSPECTIONS PAR ANNÉE (RISQUES ÉLEVÉS ET TRÈS ÉLEVÉS) 

Municipalités 

Nombre approximatif de visites par année dans les bâtiments 

Faible Moyen Élevé Très élevé 
Total 

20 %  
par année 

20 %  
par année 

20 %  
par année 

20 %  
par année 

Alleyn-et-Cawood 74 1 1 1 77 

Bristol 197 4 29 2 232 

Bryson 51 6 1 1 59 

Campbellôs Bay 56 10 2 3 71 

Chichester 45 1 7 1 54 

Clarendon 135 2 48 3 188 

Fort-Coulonge 98 10 1 1 110 

LôĊle-du-Grand-Calumet 69 3 13 1 86 

LôIsle-aux-Allumettes 213 5 19 2 239 

Litchfield 68 2 16 1 87 

Mansfield-et-Pontefract 215 10 9 1 235 

Otter-Lake 210 4 3 1 218 

Portage-du-Fort 28 3 1 1 33 

Rapide-des-Joachims 28 2 1 1 32 

Shawville 113 16 4 3 136 

Sheenboro 64 1 4 1 70 

Thorne 124 2 5 1 132 

Waltham 72 2 2 1 77 

TNO Lac Nilgaut * 188 0 13 1 202 

MRC 2048 84 179 27 2338 

N. B. : Le % équivaut au pourcentage des bâtiments qui seront assujettis annuellement à une 
inspection. Ces données sont approximatives et pourraient varier à la suite de la mise à 
jour du classement des risques présents sur le territoire. 

 
* À noter que les pourvoiries, campings, zecs, clubs privés, regroupement de plusieurs 
chalets dans certains secteurs du territoire non organisé du Lac Nilgaut, feront aussi 
lôobjet de pr®vention par la MRC, par lôenvoi, par exemple, de documents dôinformation 
et de sensibilisation sur la sécurité incendie dans les comptes de taxes. De plus, pour 
les regroupements de bâtiments en importance dans certains secteurs du TNO, la MRC 
devra prévoir une ressource humaine qui effectuera des visite de sensibilisation et de 
vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée environ aux cinq ans.   
 
Un registre sur le suivi de ces activités sera tenu à jour et les bâtiments localisés dans 
les secteurs affect®s par des lacunes en intervention feront lôobjet de mesures de 
prévention additionnelles. Par ailleurs, les données recueillies lors de ces inspections 
serviront ¨ ®laborer les plans dôintervention. Ces derniers seront ®labor®s en sôinspirant 
de la norme NFPA 1620 « Pratique recommand®e pour lô®laboration dôun plan 
dôintervention » par les ressources locales avec la collaboration de la ressource 
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qualifiée en prévention des incendies, et ce, pour la majorité des bâtiments des risques 
®lev®s et tr¯s ®lev®s, exception faite des b©timents agricoles. Lôobjectif de la MRC de 
Pontiac est dôavoir compl®t® tous les plans dôintervention dôici la dernière année du 
schéma. Les plans dôintervention seront aussi utilis®s dans le cadre du programme 
dôentra´nement des pompiers. 
 
En ce qui concerne les bâtiments agricoles, ceux-ci feront tous lôobjet dôune attention 
particulière dans la mise en place des activités de sensibilisation du public. Plus 
pr®cis®ment, lôinspection de ce type de b©timents se restreindra ¨ notamment dresser 
une liste de ces bâtiments, à les localiser sur une carte, à déterminer les casernes et le 
point dôeau les plus rapproch®s et ¨ pr®ciser la localisation du r®servoir de gaz propane, 
lorsque présent. Un partenariat avec les compagnies dôassurances qui inspecte d®j¨ ce 
type de bâtiment pourrait être développé (partage des données requises entre les 
services de s®curit® incendie et la ou les compagnies dôassurance). 
 
Une formation sera aussi donnée aux pompiers sur les méthodes à utiliser pour 
lôextinction des incendies de silos et de fenils en sôinspirant du document produit sur ce 
sujet par lô£cole nationale des pompiers du Qu®bec. 
 
Par ailleurs, les donn®es sur lôhistorique des incendies seront collig®es et analys®es 
avec la collaboration des autorit®s municipales afin dôextraire les informations 
n®cessaires ¨ lô®tablissement des campagnes annuelles de prévention ou à la révision 
et lôuniformisation de la r®glementation municipale sur le territoire. 
 
De plus, ces donn®es seront utilis®es lors de la r®daction du rapport annuel dôactivit® 
que la MRC de Pontiac transmettra à chaque année au ministère de la Sécurité 
publique en conformit® avec lôarticle 35 de la Loi sur la Sécurité incendie. 
 
Ces données serviront également à établir des indicateurs de performance notamment 
en vue dôam®liorer les m®thodes dôintervention sur le territoire. 
 
Pour ce qui est du programme portant sur la mise en place dôactivit®s de sensibilisation 
du public, celui-ci pr®voira une campagne de sensibilisation du public dont lôobjet sera 
d®termin® suite ¨ lôanalyse des incidents sur le territoire. 
 
Un registre sur le suivi de ces activités sera aussi tenu à jour. Ledit programme devrait 
faire ®galement r®f®rence notamment ¨ lôutilisation des outils en mati¯re de pr®vention 
des incendies ci-dessous, fournis en grande partie par le ministère de la Sécurité 
publique. 
 

6.1.2.1 Campagne « Grand public » 

 
° Les affiches routières liées au thème de la Semaine de la prévention des incendies 

à au moins un endroit dans chacune des municipalités. 
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° Les affiches murales dans les lieux publics des municipalités (hôtel de ville, salle 
communautaire, bibliothèque, etc.); 

 
° Les dépliants pertinents (ex. : avertisseurs de fumée) via les visites dans les écoles, 

le bulletin municipal ou un envoi distinct; 
 
° La publicité radio et télévisée; 
 
° Le nouvel outil de pr®vention quôest çLe planificateur mensuel dôactivit®s »; 
 
° Les signets ou les napperons fournis aussi par le MSP. 
 

6.1.2.2 Campagne destinée aux aînés 

 
° Le guide « La pr®vention des incendies et lô®vacuation des r®sidences h®bergeant 

des personnes âgées »; 
 
° Le guide ¨ lôintention des services de sécurité incendie sur la planification de la 

sécurité incendie dans les résidences pour personnes âgées; 
 
° Le DVD « Les aînés et les incendies : en parler ça ne fait pas mourir!». 
 

6.1.2.3 Campagne jeunesse 

 
° Les objets promotionnels offerts pour les enfants; 
 
° Épisode de « Au feu! » de la série Cornemuse; 
 
° Jeu « Boyaux et Échelles »; 
 
° Le programme « Toujours prêt » offert en collaboration avec Scout Québec; 
 
° Guide pratique « £vacuation dôune ®cole ».  
 

6.1.2.4 Campagne destinée au milieu agricole 

 
° S®ance dôinformation sur les incendies à la ferme; 
 
° Pr®sence du milieu de lôassurance lors de ces rencontres. 
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6.1.2.5 Autres activités 

 
Lors de la semaine de prévention des incendies, les enfants des services de garde et 
les élèves de la maternelle et du premier cycle du primaire pourraient recevoir 
gratuitement des outils de prévention des incendies qui complètent les documents 
décrits précédemment. Des concours de dessins pourraient aussi être organisés à titre 
dôexemple. 
 
Les SSI, assistés au besoin par une ressource qualifiée en prévention des incendies, 
planifiera des visites de sensibilisation dans les résidences pour personnes âgées, 
population particuli¯rement vuln®rable lors dôincendie, et aidera celles-ci lors dôun 
exercice dô®vacuation. 
 
Les résidences isolées ou localisées loin des casernes feront aussi lôobjet dôune 
attention particulière, notamment par la promotion au recours à des mesures 
dôautoprotection.  
 
Toujours dans le cadre de la pr®vention et afin dôassurer une pr®sence aupr¯s dôun 
public plus jeune, une participation ®troite aux exercices dô®vacuation des ®coles sera 
planifiée avec les responsables des écoles. 
 
Enfin, les municipalités continueront à distribuer par courrier ou par la voie de journaux 
locaux des consignes de pr®vention telles que sur lôutilisation des poêles à bois, le 
ramonage des chemin®es, lôutilisation de d®tecteurs de monoxyde de carbone, 
lôentreposage de mati¯res combustibles, lôutilisation s®curitaire des appareils de 
cuisson, la vérification et le changement des piles dans les avertisseurs de fumée, 
lôutilisation dôextincteurs portatifs, etc. 
 
 

6.2 Objectifs 2 et 3 : LôINTERVENTION 

 

6.2.1 Objectifs ministériels à atteindre 

 
Lôobjectif minist®riel num®ro 2 concerne le d®ploiement dôune force de frappe pour les 
risques faibles et il se lit comme suit : 
 
« En tenant compte des ressources existantes ¨ lô®chelle r®gionale, structurer les 
services de s®curit® incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours 
et pr®voir les modalit®s dôintervention de mani¯re ¨ viser, dans le cas des risques 
faibles situ®s ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres dôurbanisation d®finis au sch®ma 
dôam®nagement, le d®ploiement dôune force de frappe permettant une 
intervention efficace ». 
 



 100 

Lôobjectif minist®riel num®ro 3 concerne le d®ploiement dôune force de frappe pour les 
risques plus élevés (moyens, élevés et très élevés) et il se lit comme suit : 
 
« En tenant compte des ressources existantes, structurer les services de sécurité 
incendie, planifier lôorganisation et la prestation des secours et pr®voir des 
modalit®s dóintervention de manière à viser, dans le cas des autres catégories de 
risques, le d®ploiement dôune force de frappe optimale ». 
 
Autant lôobjectif minist®riel num®ro 1 bouscule les habitudes des autorités municipales 
et régionales dans leur planification de la prévention, les objectifs numéros 2 et 3 
heurtent quant à eux les habitudes des pompiers lors des interventions pour combattre 
un incendie. 
 
En effet, lôobjectif minist®riel num®ro 2 est sans contredit le plus important pour les 
pompiers puisque toutes les activités reliées au travail de ces derniers sont revues en 
profondeur. Concrètement, le tableau qui suit présente un résumé des exigences de la 
force de frappe pour les risques faibles, en r®f®rence avec lôobjectif 2 des orientations 
ministérielles concernant le temps de réponse, le nombre minimal de pompiers, le 
mat®riel dôintervention et la quantit® dôeau. 
 
 
 
 

TABLEAU 45 : LA FORCE DE FRAPPE POUR LES RISQUES FAIBLES 

TEMPS DE RÉPONSE 

RESSOURCES DôINTERVENTION 

- 10 pompiers 
- 1 500 litres/minute dôeau pendant 30 minutes 
- 1 autopompe conforme 

Moins de 5 minutes  D®lai favorisant lôefficacit® de lôintervention  

Entre 5 et 10 minutes  D®lai favorisant lôefficacit® de lôintervention  

Entre 10 et 15 minutes  Délai compatible avec une intervention efficace  

Plus de 15 minutes  D®lai pr®judiciable ¨ lôefficacit® de lôintervention  
Source : les orientations ministérielles en sécurité incendie 

 
De plus, la norme NFPA 1142 recommande quôun volume de 15 000 litres dôeau puisse 
accompagner la force de frappe initiale dans les secteurs d®pourvus dôun r®seau 
dôaqueduc. Les pompiers doivent donc pouvoir compter sur un volume total de 45 000 
litres dôeau dans le cas dôune intervention impliquant un risque faible. 
 
Si au Québec comme ailleurs en Amérique du Nord, les principaux services de sécurité 
incendie appliquent des normes et des procédures relativement uniformes lors 
dôinterventions en pr®sence de risques faibles, leurs approches pr®sentent cependant 
des disparit®s parfois notables quand il sôagit dôacheminer des ressources dôintervention 
vers un bâtiment représentant un risque plus élevé. Cela tient à la fois aux différences 
observables dans les systèmes de classement des risques en usage dans ces 
organisations et aux façons privilégiées, dans les divers milieux, pour gérer ce type de 
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risques. ê lôanalyse, il se r®v¯le donc assez difficile de d®gager les standards qui 
pourraient le mieux refléter les méthodes à appliquer en de pareilles circonstances. 
Tirant profit des améliorations découlant de cette planification, les municipalités doivent 
toutefois viser ¨ tout le moins le d®ploiement dôune force de frappe optimale dans le cas 
des risques moyens, élevés et très élevés. Le caractère optimal de la force de frappe 
implique ici la consid®ration de lôensemble des ressources disponibles ¨ lô®chelle 
régionale et leur mobilisation le cas échéant suivant les paramètres exposés 
précédemment. 
 
Malgré le fait que la force de frappe et le temps de réponse applicables pour les risques 
plus élevés ne soient pas définis comme pour les risques faibles (tableau précédent); il 
appara´t tout ¨ fait normal que les ressources achemin®es au lieu dôun incendie soient 
plus importantes si le risque est plus élevé et, les tâches à effectuer, plus nombreuses 
et plus complexes selon lôimportance de lôincendie. 
 
Les difficult®s associ®es ¨ lôintervention peuvent aussi requ®rir une expertise ou des 
®quipements sp®cialis®s, comme un appareil dô®l®vation par exemple. 
 
Concr¯tement, lôobjectif 3 requiert des municipalit®s quôelles d®terminent, pour chacune 
des catégories de risques concernées (moyens, élevés et très élevés), la force de 
frappe minimale quôelles sont en mesure de d®ployer et le temps de r®ponse quôelles 
peuvent atteindre en situation ordinaire. Par ailleurs, conform®ment ¨ lôesprit des 
objectifs num®ros 2 et 3, il faut sôattendre ¨ ce que cette force de frappe rev°te un 
caract¯re optimal, côest-à-dire quôelle soit fix®e apr¯s consid®ration de lôensemble des 
ressources disponibles ¨ lô®chelle r®gionale.  
 

6.2.1.1 Temps de réponse 

 
Le temps de réponse repr®sente la dur®e qui sô®coule entre le moment de la 
transmission de lôalerte au service de s®curit® incendie et celui de lôarriv®e de la force 
de frappe compl¯te sur les lieux de lôincendie. Il est g®n®ralement reconnu, dans le 
milieu de la sécurité incendie, quôun temps de r®ponse inf®rieur ¨ dix (10) minutes 
constitue un d®lai favorisant lôefficacit® dôune intervention. Lôobjectif propos® invite donc 
les municipalités à considérer les modalités organisationnelles et opérationnelles qui 
concourront à la satisfaction de ce délai sur la majeure partie de leur territoire. Étant 
donné que les SSI ne disposent pas toujours de pompiers permanents ou en caserne et 
compte tenu de la dispersion qui caract®rise lôhabitat en milieu rural ainsi quôune bonne 
partie du parc résidentiel urbain dans les municipalités de moindre taille 
démographique, un temps de réponse de quinze (15) minutes peut, dans ces milieux, 
être considéré comme acceptable pour la couverture des risques faibles situés dans les 
p®rim¯tres dôurbanisation. En effet, lôarriv®e des pompiers sur les lieux du sinistre dans 
ce d®lai offrirait donc, dans une pluralit® de cas, la possibilit® de confiner lôincendie ¨ 
lôint®rieur de son lieu dôorigine. 
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Dôautre part, le d®ploiement, ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain, dôune force de frappe 
appropriée dans un délai excédant quinze (15) minutes, ne doit pas être forcément 
considéré comme inefficace ou inutile.  
 

6.2.1.2 Personnel affecté aux opérations  

 
La force de frappe se compose notamment du personnel affecté aux opérations de 
sauvetage et dôextinction. Les r®sultats de lôanalyse des t©ches critiques ¨ accomplir sur 
les lieux dôun incendie ®tablissent ¨ dix (10) le nombre des effectifs minimum 
n®cessaire afin dôeffectuer des op®rations de sauvetage et dôextinction dans un 
bâtiment représentant un risque faible selon la classification proposée précédemment. 
 
Lôobjectif de tout service de s®curit® incendie devrait donc consister, dans la 
perspective de procéder à une intervention efficace, à réunir ce nombre de pompiers 
dans les délais déjà mentionnés. 
 
Bien quôelles devraient ®galement viser cet objectif en ®tablissant, partout o½ côest 
possible, des modalit®s dôintervention faisant appel ¨ dix (10) intervenants lors de 
lôalerte initiale, il peut °tre admis que les municipalités, isolées sur le plan géographique 
et dont la taille démographique ainsi que la capacité organisationnelle ou administrative 
ne seraient pas suffisantes pour justifier le maintien dôune organisation autonome en 
sécurité incendie où les municipalités ayant recours à des pompiers volontaires, 
éprouvent de la difficulté à mobiliser une telle force de frappe. Dans ce cas, un effectif 
de huit (8) pompiers affect®s ¨ lôextinction dôun incendie de b©timent devra °tre 
consid®r® comme le nombre dôeffectif minimal dans la perspective dôune intervention 
efficace.  
 
Rappelons que cet effectif (10 ou 8 pompiers) vaut pour une intervention en présence 
dôun r®seau dôapprovisionnement en eau fournissant un d®bit suffisant; il ne comprend 
donc pas le personnel nécessaire en milieu rural, soit pour le transport de lôeau ¨ lôaide 
de camions-citernes ou soit pour le pompage à relais.  
 
De plus, pour ces municipalit®s aux prises avec un manque de ressources, lôexigence 
des objectifs 2 et 3 est de procéder à un exercice qui leur permettra, en faisant 
abstraction des frontières administratives, de tenir compte des ressources existantes à 
lô®chelle de leur r®gion dans lô®tablissement dôun niveau optimal de protection offert ¨ 
leur population. 
 
Ce faisant, elles seront à même de mesurer lô®cart qui les s®pare de la r®alisation de 
lôobjectif propos®, soit de dix (10) pompiers et dô®tablir les conditions qui peuvent °tre 
mises en place, au chapitre de la pr®vention notamment, afin dôaccro´tre leur niveau de 
protection et dôatteindre éventuellement cet objectif si possible. Il faut toutefois être 
réalistes et faire le constat que dans les municipalités de moins de 1 000 habitants où 
les prévisions démographiques annoncent une baisse de population, il serait 
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pratiquement illusoire de penser que cette situation sôam®liore, surtout le jour o½ la 
plupart des gens travaillent ¨ lôext®rieur. 
 
Il faut consid®rer, dôautre part, quôil sôagit l¨ dôun objectif ¨ atteindre dans une majorit® 
de situations présentant des conditions normales, que ce soit sur le plan du climat, de la 
topographie ou de lôacc¯s au lieu du sinistre, de lôampleur de lôincendie ou encore de la 
disponibilit® des ressources dôintervention. Dans ce contexte, et en accord avec la 
prescription contenue à cet effet dans la norme NFPA 1710 « Standard for the 
Organization and Deployement of Fire Supression, Emergency Medical Operation and 
Special operations to the public by Career Fire Departments », le déploiement, dans 
90 % des cas, dôune force de frappe permettant une intervention efficace pourra, 
rétrospectivement, être considéré comme acceptable. 
 

6.2.1.3 D®bit dôeau n®cessaire 

 
Lô®quipe constituant la force de frappe compl¯te ou initiale a, pour sa part, besoin d'une 
quantité d'eau minimale de 1 500 l/min. En milieu urbain, la durée de l'alimentation en 
eau devrait être d'au moins 30 minutes. En milieu rural ou semi-urbain, la norme 
NFPA 1142 suggère que la force de frappe initiale puisse compter sur un minimum de 
15 000 litres pour les bâtiments classés dans la catégorie des risques faibles.  
 
Lorsque l'incendie est encore dans sa phase de croissance, le responsable peut aussi 
décider de procéder à l'extinction en utilisant la quantité d'eau disponible. Pour l'attaque 
¨ lôint®rieur dôun b©timent, les pompiers doivent pouvoir compter sur un débit d'eau d'au 
moins 1 150 l/min pour alimenter une ligne dôattaque et une ligne de protection 
(permettant, au besoin, d'appliquer respectivement 400 l/min et 750 l/min). 
 
Il faut souligner que les débits mentionnés ne permettent pas un apport dôeau suffisant 
pour une extinction efficace dans tous les bâtiments représentant des risques plus 
élevés. Pour assurer une intervention adéquate, les méthodes de calcul du débit 
suggérées par la norme NFPA 1142 peuvent être utilisées. 
 

6.2.1.4 £quipements dôintervention  

 
Pour appliquer la quantité d'eau mentionnée précédemment, un service de sécurité 
incendie doit disposer notamment dôau moins une autopompe ou autopompe-citerne 
conforme à la norme de fabrication ULC. De plus, les orientations édictent que dans les 
secteurs qui ne sont pas desservis par un réseau d'aqueduc, il doit pouvoir compter, en 
plus de cet équipement, sur au moins un camion-citerne conforme à la même norme.   
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6.2.1.5 Déploiement des ressources 
 
De manière à optimiser la couverture de protection sur lôensemble du territoire de la 
MRC de Pontiac et °tre en mesure dôatteindre les crit¯res de la force de frappe d®crits 
auparavant, toutes les municipalités de la MRC aux prises avec un manque de 
ressources humaines et mat®rielles se sont mises dôaccord pour faire appel, d¯s lôalerte 
initiale, ¨ des ressources dôun ou des SSI voisins lors dôun incendie de b©timent. Les 
municipalités détermineront quelle caserne sera la plus apte à intervenir dans certaines 
parties de leur territoire et ce, même si cette mesure implique le recours à des SSI de 
MRC limitrophes.  
 
Pour ce faire, la MRC avec la collaboration des SSI, sôest vue confier le mandat 
dô®laborer des proc®dures uniformes de d®ploiement des ressources et de coordonner 
la mise en place de protocoles dôappels uniformes et standards. Les SSI devront les 
transmettre au centre dôappels dôurgence 9-1-1. Toutes les municipalités se sont 
engagées à adhérer à ces procédures et à les appliquer sur leur territoire respectif. 
Aussi, elles ont prévu, à leur plan de mise en îuvre, dôent®riner les ententes 
intermunicipales requises pour arriver à cette fin. Certaines de ces ententes 
impliqueront dôailleurs des municipalit®s de MRC limitrophes.  
 
Fait à noter, même si les municipalités de la MRC de Pontiac sont dôaccord avec 
lôobjectif de r®unir, ¨ lôalerte initiale, une force de frappe compos®e de huit à dix 
pompiers ¨ lôextinction de lôincendie dans le cas des risques faibles et moyens, 
certaines des municipalit®s ne seront pas en mesures dôassurer en tout temps, ou dans 
un temps de réponse de quinze minutes, ce nombre de pompiers et ce, même après 
avoir pris en considération la présence des ressources des SSI voisins. Plusieurs 
facteurs explique cette situation, dont principalement les suivants: les effectifs sont peu 
nombreux et à temps partiel, ce qui a un impact sur leur disponibilité et sur leur temps 
de mobilisation estimé à 8 minutes; il existe des problématiques en eau dans certaines 
municipalités où le recours à des camions-citernes et à du personnel supplémentaire 
devient alors nécessaire; la capacité financière restreinte des municipalités pour palier 
aux manques de ressources matérielles; les distances à parcourir entre les 
municipalités qui engendre des délais, etc. 
 
Ainsi, lôobjectif des SSI de la MRC de Pontiac sera de réunir un nombre de huit 
pompiers affect®s ¨ lôextinction dôun incendie de cat®gories faibles et moyens et ce, ¨ 
lôint®rieur dôun d®lai se situant entre quinze et vingt-cinq minutes en PU, dépendamment 
du lieu de lôintervention.   
 
Par ailleurs, pr®cisons que les municipalit®s se sont aussi fix®es pour objectif dôassurer 
un d®bit dôeau minimum de 1 500 l/min pendant trente minutes ¨ lôint®rieur du PU. La 
force de frappe planifi®e tiendra ®galement compte de lôenvoi, d¯s lôalerte initiale, dôun 
volume dôeau initial minimum de 15 000 litres dans les secteurs d®pourvus dôun r®seau 
dôaqueduc. ê cet effet, les proc®dures de d®ploiement des ressources qui seront 
®labor®es devront pr®voir la mobilisation, d¯s lôalerte initiale, dôau moins un camion-
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citerne dans les secteurs o½ le r®seau dôaqueduc est probl®matique.  Dans les secteurs 
d®pourvus dôun r®seau dôaqueduc conforme et quand la distance le permet, côest un 
minimum de deux camions-citernes qui sera mobilisés pour assurer une alimentation en 
eau continue.  
 
À titre indicatif, les tableaux de déploiement des pages 100 et suivantes présentent les 
ressources optimales ¨ d®ployer d¯s lôappel initial pour les diff®rentes cat®gories de 
risques et les divers secteurs des municipalités. Aussi, la couverture de protection 
optimisée est illustrée à la carte synthèse du schéma. Cette dernière illustre notamment 
le temps de réponse dans le PU à partir de chacune des casernes (incluant le temps de 
mobilisation des pompiers). De plus, elle illustre entre autres les secteurs où une 
alimentation en eau de 1 500 l/min sera possible ¨ partir des poteaux dôincendie 
conformes ou des points dôeau actuels conformes ou qui seront am®nag®s et 
accessibles en tout temps au cours de la mise en îuvre du sch®ma. À cet égard, la 
couverture de protection en eau est illustr®e par un rayon dôenviron 2 km (ou diamètre 
de 4 km) et repr®sente la distance ¨ laquelle les SSI seront en mesure dôacheminer un 
d®bit dôeau ®quivalent ¨ 1 500 l/min. ê noter que cette distance de 2 km a ®t® 
déterminée en considérant les deux critères suivants :  

o Utilisation dôune pompe portative Classe A pour le remplissage des camions-
citernes; 

o Utilisation, pour le transport de lôeau, de deux camions-citernes disposant 
dôun r®servoir minimum de 6 800 litres dôeau.  

Fait important ¨ rappeler, lô®tude sur les points dôeau, qui sera réalisée lors de la mise 
en oeuvre du schéma, apportera des précisions additionnelles à la couverture de 
protection en eau illustrée.  

 
Aussi pour compenser les lacunes en intervention, il est bon de rappeler que les 
municipalités visées ou certaines parties de leur territoire, seront assujetties à 
lôapplication de mesures additionnelles de pr®vention ou ¨ la mise en place de 
m®canismes adapt®s dôautoprotection. ê cet ®gard, lôobjectif 4 apportera des précisions 
sur le sujet. 
 

6.2.2 Objectifs arrêtés par LA MRC DE PONTIAC 

 
La MRC de Pontiac entend atteindre les objectifs 2 et 3 des orientations ministérielles.  
 
Plus concrètement et considérant que les SSI ne disposent pas de pompiers 
permanents, que plusieurs pompiers doivent sôabsenter durant le jour pour leur travail et 
que ses casernes sont parfois éloignées les unes des autres , la MRC de Pontiac sôest 
fix® lôobjectif dôatteindre la force de frappe initiale d®crite ci-après : 
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6.2.2.1 Risques faibles et moyens (objectif 2) 

 
° R®unir un nombre de huit (8) pompiers, affect®s ¨ lôextinction de lôincendie, dans un 

temps de réponse pouvant atteindre environ 30 minutes dans les périmètres 
urbains, excluant le personnel affect® au transport de lôeau ; 

 
° Mettre en tout temps ¨ la disposition des pompiers un v®hicule dôintervention 

conforme (autopompe ou autopompe-citerne) à la norme ULC et, au besoin, un ou 
des camions-citernes conformes à la même norme; 

 
° Assurer un d®bit dôeau de 1 500 l/min pendant une période 30 minutes ¨ lôint®rieur 

du périmètre urbain ; 
 
° Acheminer avec la force de frappe initiale un volume initial de 15 000 litres dôeau en 

tout temps pour les interventions ¨ lôext®rieur dôun r®seau dôaqueduc conforme; 
 
° Prévoir en tout temps des ressources additionnelles lors des interventions 
impliquant le pompage ¨ relais ou le transport de lôeau ¨ lôaide dôun ou des camions-
citernes ; 

 

° Prévoir en tout temps, dans les secteurs non desservis par un r®seau dôaqueduc 
conforme, le d®ploiement ¨ lôalerte initiale de deux transporteurs dôeau. 

 

6.2.2.2 Risques élevés et très élevés (objectif 3) 

 
° R®unir un nombre de douze (12) pompiers, affect®s ¨ lôextinction de lôincendie, par 
lôenvoi dôune ®quipe additionnelle compos®e de quatre (4) pompiers dans un d®lai 
tenant compte des distances à parcourir; 

 
° Pr®voir des ressources additionnelles pour assurer lôapprovisionnement en eau, le 

cas échéant. 
 
Pour se faire, la MRC de Pontiac mettra en îuvre, au cours des cinq (5) prochaines 
années, toutes les actions qui, une fois en place, contribueront progressivement à 
lôatteinte de ces objectifs.  
 
Ces actions portent principalement sur les sujets suivants : 
 
° le maintien du nombre de pompiers, la mise à niveau de leur formation et le suivi de 

leur disponibilité; 
 
° le remplacement de certains v®hicules dôintervention d®suets et la mise en place dôun 
programme dôentretien et dô®valuation de ces derniers; 
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° le remplacement et/ou lôachat graduel de certains équipements de protection, tel que 
les vêtements de protection individuels pour chacun des pompiers ; 

 
° lôam®lioration et lôuniformisation des syst¯mes de communication; 
 
° lôam®lioration des infrastructures dôalimentation en eau; 
 
° la révision des procédures opérationnelles de déploiement des ressources tenant 

compte des risques, des distances à parcourir, de la disponibilité des ressources et 
des probl®matiques dôalimentation en eau. 

 

Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 44 : Réviser les procédures de déploiement des ressources de manière à 

pouvoir rencontrer les objectifs de protection décrits au chapitre 6 du 
schéma. 

 
Action 45 : Transmettre les proc®dures de d®ploiement au centre dôappels 9-1-1. 
 
Action 46 : Réaliser, avec la collaboration des municipalités, une étude visant à 

promouvoir lôutilisation de m®canismes dôautoprotection et faire des 
recommandations au comité de sécurité incendie sur les modifications à 
apporter à la réglementation municipale ; les adopter et les mettre en place. 

6.2.3 Couverture de protection optimisée 

 
Pour chacune des municipalités, le schéma fait référence dans un premier temps au 
portrait de la couverture de protection actuelle et par la suite à la couverture de 
protection optimisée en sécurité incendie qui sera graduellement mise en place tenant 
compte des actions qui seront r®alis®es au cours de la mise en îuvre du sch®ma. 
 
À titre indicatif, les données incluses dans les tableaux par municipalité des pages 
suivantes, sont tirées de la situation actuelle et sont susceptibles de changer selon les 
actions prévues dans la mise en îuvre de ce sch®ma. 
 

6.2.3.1 Municipalit® dôAlleyn-et-Cawood 

 
Couverture de protection actuelle  

 
La municipalit® dôAlleyn-et-Cawood peut compter sur une caserne disposant de 
10 pompiers (dont 4 sont disponibles la majorit® du temps), dôune autopompe et dôun 
camion citerne. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son territoire mais elle peut compter sur 
6 points dôeau sans borne s¯che. La municipalit® poss¯de un p®rim¯tre urbain (PU1). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
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ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes dôOtter-Lake et Kazabazua (MRC de La Vallée-de-la-Gatineau) avec lesquels 
la municipalit® a des ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de sécurité 
incendie dôAlleyn-et-Cawood qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire 
appel à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

ALLEYN-ET-CAWOOD 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DôALLEYN-ET-CAWOOD 
SSI DE 

KAZABAZUA 
SSI THORNE (1) SSI DôOTTER-LAKE 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
10 

20 min. 
25 à 55 

min. 

15 

Au 
nord/est 
à 25 min. 

15 

Au sud-
ouest à 
55 min. 

23 

ê lôouest ¨ 
40 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
4 8 4 5 

DISPONIBILITE 

SS 
4 8 6 8 

DISPONIBILITE 

FS 
4 8 6 8 

VEHICULES 
Autopompe  3405lt 
Citerne 6819 lt (2) 

Autopompe 
3636 litres 

AC 6 819 litres 

Autopompe 3632 
litres  

Citerne 9 092 
litres 

AC 11 365 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant le temps de mobilisation 
AC : Autopompe-citerne 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 

(1) Le SSI de Thorne est à 9 kilomètres de la limite sud-ouest dôAlleyn-et-Cawood mais par des routes 
accidentées et très sinueuses. 

(2) Les 2 v®hicules seront remplac®s ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 

Alimentation en eau 
 
La municipalité de ALLEYN-ET-CAWOOD compte (1) un PU sur son territoire. La 
municipalit® ne poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose 
de six (6) points dôeau non am®nag®s. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de ALLEYN-ET-CAWOOD devra faire appel en tout 
temps, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 25 minutes et jusquô¨ environ 55 minutes ¨ lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de ALLEYN-ET-CAWOOD devra faire appel en tout temps, à une ou des 
casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le 
temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 55 minutes 
dépendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et  
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le permet (30 
minutes ou moins). 
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalit® dôAlleyn-et-Cawood a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Augmenter son nombre de pompiers.  

ü £tablir des ententes dôassistance automatique d¯s lôappel initial dôun incendie de 
bâtiment pour tous les risques avec les municipalités de Kazabazua et dôOtter-
Lake.  

ü Fournir un habit de combat (bunker suit) à tous ses pompiers.  

ü £valuer la possibilit® dôaménager jusquô¨ 6 points dôeau ¨ des endroits 
stratégiques.  

 
 

6.2.3.2 Municipalité de Bristol  

 
La municipalité de Bristol peut compter sur une caserne principale et une caserne 
satellite, située à 18 kilom¯tres lôune de lôautre, disposant au total de 20 pompiers (dont 
8 sont disponibles la majorit® du temps), de deux autopompes citerne et dôun camion 
citerne. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son territoire mais elle peut compter sur 4 
points dôeau sans borne s¯che et de deux réservoirs de plus de 45 000 litres dont 1 
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sous la caserne principale. La municipalité possède deux périmètres urbains (PU2 et 
PU3). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de Shawville/Clarendon et de Pontiac (MRC des Collines de lôOutaouais) avec 
lesquels la municipalit® a des ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de 
s®curit® incendie de Bristol qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire 
appel à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

BRISTOL (PU 2) ET (PU3) 

 
NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne AE : Autopompe-échelle 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant le temps de mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de déploiement des ressources seront ajustés en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de BRISTOL compte (2) deux PU sur son territoire. La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de quatre (4) 
points dôeau non am®nag®s et de deux (2) réservoirs de 45 000 litres. 
 

SSI DE BRISTOL 
CASERNE PRINCIPALE 

CASERNES LIMITROPHES 

SSI DE BRISTOL 
CASERNE SATELLITE 

SSI PONTIAC 
SSI DE SHAWVILLE/ 

CLARENDON 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
10 

 20 
min 

25 à 30 
min. 

10 

Au nord 
à 30 min 

23 

A  lôest 
à 30 
min. 

11 
 

A lôouest 
à 25 min DISPONIBILITE 

JS 
4 4 6  5 

DISPONIBILITE 

SS 
4 4  8 9 

DISPONIBILITE 

FS 
4 4  8 9 

VEHICULES 
AC 11 365 litres 

Citerne 9 092 litres 
AC 11365 litres 

AC 13620 lt 
AC 4540 lt 

Autopompe 3632 lt 
AE 2270 lt 

Citerne 13638 lt 
Citerne 5902 lt 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de BRISTOL devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus près du lieu de lôintervention) afin de r®unir ¨ lôint®rieur de 
ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie dans un d®lai 
dôenviron 30 minutes et dans un d®lai dôenviron 35 minutes ¨ lôext®rieur des P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de BRISTOL devra faire appel en tout temps, à une ou des casernes 
voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le temps 
requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 35 minutes dépendamment du 
lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage à relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Bristol a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial dôun incendie 
de bâtiment avec le service de sécurité incendie de Shawville / Clarendon pour 
lôacheminement dôun camion citerne pour ses deux périmètres urbains; 

ü Modifier la soupape de vidange de lôautopompe citerne et du camion citerne pour 
obtenir le débit minimal requis ; 

ü £valuer la possibilit® dôaménager jusquô¨ 5 points dôeau ¨ des endroits 
stratégiques et munir le réservoir sous la caserne principale dôune borne s¯che. 

 

6.2.3.3 Municipalité de Bryson 

 
La municipalité de Bryson peut compter sur une caserne disposant de 11 pompiers 
(dont 4 sont disponibles la majorité du temps) et dôune autopompe. Un réseau 
dôaqueduc est ®galement pr®sent ¨ Bryson. Cependant, la moiti® des poteaux 
dôincendie (15/30) ne satisfait pas les critères requis pour un incendie de bâtiment 
appartenant à la catégorie des risques faibles. La municipalité peut compter sur 2 points 
dôeau munis de bornes s¯ches afin de faciliter lôapprovisionnement des camions 
transporteurs dôeau. La municipalité a un périmètre urbain (PU4). 
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Actuellement, les ressources de la municipalité et celles de LôĊle-du-Grand-Calumet 
sont d®p°ch®es vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En 
effet, le déploiement des ressources prévoit, de manière automatique, le recours aux 
effectifs de la caserne de LôĊle-du-Grand-Calumet et au besoin celle de Campbellôs Bay 
avec laquelle la municipalité a une entente dôentraide ponctuelle. Côest le chef du 
service de sécurité incendie de Bryson qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, 
de faire appel à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

BRYSON  (PU4) 
SSI LIMITROPHES 

SSI DE BRYSON 
SSI DE LôĊLE-DU-
GRAND-CALUMET 

SSI CAMPBELLôS 

BAY/ 
LITCHFIELD 

SSI DE SHAWVILLE/ 
CLARENDON 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
11 

15 
min. 

20 min. 

11 

Au 
Nord 

à 15 min. 

25 

Au 
Nord 

à 20 min. 
et moins 

23 

Au 
Sud-est à 
20 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
4 5 8 6 

DISPONIBILITE 

SS 
4 5 8 8 

DISPONIBILITE 

FS 
4 5 8 8 

VEHICULES Autopompe 2 270 litres  
AC 6 819 litres 

(1) 

Autopompe 3814 lt 
AC 6 819 litres 
Citerne 8 172 lt 

AE 2270 lt 

Autopompe 3632 lt 
AE 2270 lt 

 Citerne 13 638 lt 
Citerne 5902 lt 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de réponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation   
AC : autopompe citerne  AE : Autopompe-échelle 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne  

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de BRYSON compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est couvert à 95 
% par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de deux (2) points dôeau  
aménagés. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de BRYSON devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir ¨ lôint®rieur de 
son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie dans un d®lai 
dôenviron 20 minutes et dans un d®lai dôenviron 20 minutes ¨ lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de BRYSON devra faire appel en tout temps, à une ou des casernes 
voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le temps 
requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 20 minutes dépendamment du 
lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilis®e ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affectés ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Bryson a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Augmenter son nombre de pompiers ; 

ü £laborer ou maintenir des ententes dôassistance automatique d¯s lôappel initial 
dôun incendie de b©timent pour tous les risques avec Lô´le-du-Grand-Calumet et 
Campbellôs Bay. 

 
 

6.2.3.4 Municipalit® de Campbellôs Bay 

 
La municipalit® de Campbellôs Bay est prot®g®e par le SSI de Campbellôs Bay/Litchfield 
et peut compter sur une caserne disposant de 25 pompiers (dont 8 sont disponibles la 
majorité du temps), dôune autopompe, une autopompe citerne, dôun camion citerne et 
dôune autopompe ®chelle. Un r®seau dôaqueduc est également présent à Cambellôs 
Bay. Cependant, le tiers (13/39) des poteaux dôincendie ne satisfait pas les crit¯res 
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requis pour un incendie de bâtiment appartenant à la catégorie des risques faibles. La 
municipalité possède deux points dôeau munis dôune borne sèche. La municipalité a un 
périmètre urbain (PU5). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de Bryson, Mansfield-et-Pontefract et Thorne avec lesquelles la municipalité a 
des ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de 
Campbellôs Bay/Litchfield qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel 
à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

CAMPBELLôS BAY  

SSI DE CAMPBELLôS BAY/LITCHFIELD 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE BRYSON 
SSI DE 

SHAWVILLE/CLARE

NDON 

SSI LôċLE-DU-
GRAND-CALUMET 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
25 

15 
min. 

15 à 20 
min. 

 11 

Au sud 
à 

 20 min. 

 23 

Au 
sud-
est à 

25 
min. 

11 

Au Sud-
Ouest à 
20 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
8 4 6 5 

DISPONIBILITE 

SS 
8 4 8 5 

DISPONIBILITE 

FS 
8 4 8 5 

VEHICULES 

Autopompe 3 814 litres 
AC 6 819 litres  

Citerne 8 172 litres  
AE 2 270 litres 

Autopompe 
2 270 litres 

Autopome 3632 lt 
AÉ 2270 lt 

Citerne 13 638 lt 
Citerne 2902 lt 

AC 6819 lt (1) 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
(AC)  Autopompe citerne (AE) Autopompe échelle 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne  

 

Alimentation en eau 
 
La municipalité de CAMPBELLôSBAY compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est 
couvert ¨ 55 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de deux (2) 
points dôeau  am®nag®s. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Campbellôs Bay/Litchfield sera capable  en tout 
temps, de r®unir ¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ 
lôextinction de lôincendie dans un d®lai dôenviron 15 minutes et dans un d®lai dôenviron 
25 minutes ¨ lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de Campbellôs Bay/Litchfield devra faire appel en tout temps, à une 
ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet 
objectif.  Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 25 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilis®e ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalit® de Campbellôs Bay a donc d®cid® de pr®voir les actions suivantes : 
 

ü Conclure des ententes avec les SSI de Bryson, Shawville/Clarendon, Lôċle-du-
Grand-Calumet, d®pendamment du lieu de lôintervention, lors dôappel initial pour 
tous les types de risques pour du personnel supplémentaire et afin dô®viter les 
ruptures dôeau lors des interventions ; 

ü Évaluer la possibilité dôimplanter une borne fontaine sèche à un endroit 
stratégique. 

 

6.2.3.5 Municipalité de Chichester 

 
La municipalité de Chichester est protégée par le SSI de Chichester/Sheenboro et peut 
compter sur une caserne disposant de 15 pompiers (dont 6 sont disponibles la majorité 
du temps), dôune autopompe et dôune citerne. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son 
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territoire mais elle peut compter sur 2 points dôeau sans borne. La municipalit® poss¯de 
deux périmètres urbains (PU6 et PU7). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de LôIsle-aux-Allumettes et Waltham avec lesquelles la municipalité a des 
ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de 
Chichester/Sheenboro qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ 
du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances à parcourir. 
 

CHICHESTER (PU 6)  
 

SSI DE CHICHESTER/SHEENBORO 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLES-AUX-
ALLUMETTES 

(CASERNE PRINCIPALE) 
SSI DE WALTHAM 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
15 

15 
min. 

15 à 30 
min. 

10 

Au sud- est à 
15 min. 

23 

A lôest à 
30 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
6 3 8 

DISPONIBILITE 

SS 
6 4 8 

DISPONIBILITE 

FS 
6 4 8 

VEHICULES 
Autopompe 3 632 litres 

Citerne 6819 lt (1)  
 

Autopompe 2270 lt 
 Citerne 11 365 litres 

Autopompe 3178 lt 
Citerne 9 988 litres 
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CHICHESTER (PU 7) 
 

SSI DE CHICHESTER/SHEENBORO 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLES-AUX-
ALLUMETTES 

SSI DE WALTHAM 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
15 

15 
min  

15 à 30 
min 

10 

Au sud à 
10 min. 

23 

A lôest à 
25 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
6 3 8 

DISPONIBILITE 

SS 
6 4 8 

DISPONIBILITE 

FS 
6 4 8 

VEHICULES 
Autopompe 3 632 litres 

Citerne 6819 lt (1)  
 

Autopompe 2270 lt 
Citerne 11 365 litres 

Autopompe 3178 lt 
Citerne 9 988 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
AC : autopompe citerne 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de CHICHESTER compte (2) deux PU sur son territoire. La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de deux (2) points 
dôeau non am®nag®s.  
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Chichester/Shennboro devra faire appel en tout 
temps, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 15 minutes et dans un d®lai dôenviron 30 minutes ¨ lôext®rieur 
des P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de CHICHESTER/SHENNBORO  devra faire appel en tout temps, à une 
ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet 
objectif.  Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 30 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
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Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Chichester a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial dôun incendie 
de bâtiment de risque faible ou moyen avec le service de sécurité incendie de 
LôIsle-aux-Allumettes et en plus avec Waltham pour les risques plus élevés; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ deux bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques ; 

ü Fournir à tous les pompiers un habit de protection (bunker) ; 

ü Augmenter le nombre de pompier dans la municipalité ; 

ü Acheter en partenariat avec la municipalité de Sheenboro, pour le SSI 
Chichester/Sheenboro, une autopompe citerne qui rencontre les normes ULC. 

 

6.2.3.6 Municipalité de Clarendon 

 
La municipalité de Clarendon est protégée par le SSI de Clarendon/Shawville et peut 
compter sur une caserne disposant de 23 pompiers (dont 6 à 8 sont disponibles la 
majorité du temps), dôune autopompe, de deux camions citerne et dôune autopompe 
échelle. Il nôy a quôune seule borne fontaine reli®e au r®seau dôeau de Shawville sur le 
territoire de Clarendon qui peut fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut 
compter sur 7 points dôeau dont un est muni dôune borne s¯che. La municipalité 
possède un périmètre urbain (PU8). 
 
Actuellement, les ressources de la municipalité et du SSI de Campbellôs/Litchfield sont 
d®p°ch®es vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le 
déploiement des ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux 
effectifs des casernes de Bristol et Thorne avec lesquelles la municipalité a des 
ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de 
Clarendon/Shawville qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel à du 
renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
problématiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
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CLARENDON (PU 8) 
 

SSI DE CLARENDON/SHAWVILLE 

SSI LIMITROPHES 

BRYSON 
SSI DE 

CAMPBELLôS 

BAY/LITCHFIELD 

THORNE BRISTOL 
(CASERNE 

PRINCIPALE) 

PORTAGE-
DU-FORT 

 NB 

TR 

NB TRC-C NB TRC-C 

NB TRC-
C 

NB TRC-
C 

NB TRC-
C 

PU 
Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
23 

15 
min. 

40 
min. 

 11 

A 
lôouest 

à 
20 

min. 

25 

A 
lôouest 

à 
25 min. 

15 

Au 
nord 
à 30 
min. 

10 

À 
lôest 
à 25 
min. 

9 

A 
sud-
ouest 
à 25 
min. 

DISPONIBILITE 

JS 
6 4 8 

4 4 4 

DISPONIBILITE 

SS 
8 4 8 

6 4 4 

DISPONIBILITE 

FS 
8 4 8 

6 4 4 

VEHICULES 

Autopompe  
3 632 lt 

Citerne 13 638 
litres 

Citerne 5 902 
litres 

AE 2 270 litres 

Autopompe 
2 270  

Autopompe  
3814 lt 

AC 6 819 lt  
Citerne 8 172 

litres 
AE 2270 l  

Autopompe 
3632 lt 
Citerne 
9092 lt 

A-C 11365 
lt 

Citerne 
9092 lt 

Autopompe 
2270 lt 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC :  Autopompe citerne AE Autopompe échelle 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajustés en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de CLARENDON compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est couvert à 
33 % par une borne fontaine reli®e au r®seau dôeau de Shawville. De plus, la 
municipalité dispose de sept (7) points dôeau dont un est am®nag®.  
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de CLARENDON/SHAWVILLE devra faire appel le jour en 
semaine, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de 
r®unir ¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie dans un d®lai dôenviron 30 minutes et dans un d®lai dôenviron 30 minutes ¨ 
lôext®rieur des P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de CLARENDO/SHAWVILLE devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  
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Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 30 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage à relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Clarendon a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü £tablir des ententes dôassistance automatique d¯s lôappel initial avec Bryson 
pour les risques faibles et moyens et avec Campbellôs Bay/Litchfield, Thorne, 
Bristol et Portage-du-Fort d®pendamment du lieu de lôintervention pour les 
risques élevés et très élevés selon les secteurs concernés ; 

ü Évaluer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ six bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 

 

6.2.3.7 Municipalité de Fort Coulonge 

 
La municipalité de Fort Coulonge peut compter sur une caserne disposant de 
25 pompiers (dont 3 à 8 sont disponibles la majorité du temps) et dôune autopompe. La 
municipalit® a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont la majorit® (53/61) sont en 
mesure de fournir plus de 1 500 litres/minute. Elle ne poss¯de aucun point dôeau sur 
son territoire. La municipalité possède un périmètre urbain (PU9). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le d®ploiement des ressources ne 
prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs de la caserne de 
Mansfield-et-Pontefract avec laquelle la municipalité a une entente dôentraide 
ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de Fort-Coulonge qui 
d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas ®ch®ant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances à parcourir. 
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FORT COULONGE (PU 9) 
 

SSI DE FORT COULONGE 

SSI LIMITROPHES 

MANSFIELD-ET-
PONTEFRACT 

SSI DE CAMPBELLôS 

BAY/LITCHFIELD 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
25 

15 min.  
15 min. à 
20 min 

27 

Au nord 
à 

15 min. 
et moins 

25 

Au sud-est  
à 

25 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
3 5 8 

DISPONIBILITE 

SS 
8 8 8 

DISPONIBILITE 

FS 
8 8 8 

VEHICULES 
Autopompe 3 770 litres 

 

AC 8182 litres 
Citerne 6819 lt (1) 

 

Autopompe 3814 lt 
AC 6 819 litres  

Citerne 8 172 litres 
AE 2270 lt  

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 

Alimentation en eau 
 
La municipalité de FORT COULONGE compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est 
couvert ¨ 75 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® ne dispose dôaucun 
point dôeau . 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Fort Coulonge devra faire appel les jours en 
semaine, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de 
r®unir ¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie dans un d®lai dôenviron 25 minutes et dans un d®lai dôenviron 25 minutes ¨ 
lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de FORT COULONGE  devra faire appel en tout temps, à une ou des 
casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le 
temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 25 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
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Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilisée ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Fort Coulonge a donc décidé de prévoir les actions suivantes  
 

ü Conclure des ententes dôassistance automatique d¯s lôappel initial dôun incendie 
de bâtiment pour tous les risques avec Mansfield-et-Pontefract pour les risques 
faibles et moyens et Campbellôs Bay/Litchfield pour les risques plus élevés; 

ü Fournir à tous les pompiers un habit de protection (bunker). 
 

Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 47 : £valuer les avantages dôun regroupement avec un SSI voisin dû à sa 

proximité. 

 

6.2.3.8 Municipalité de LôĊle-du-Grand Calumet 

 
La municipalité de LôĊle-du-Grand-Calumet peut compter sur une caserne disposant de 
11 pompiers (dont 5 sont disponibles la majorité du temps) et dôune autopompe citerne. 
La municipalité a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont la majorit® (16/18) sont 
en mesure de fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut compter sur 4 points 
dôeau. La municipalité possède un périmètre urbain (PU10). 
 
Actuellement, les ressources de la municipalité de LôĊle-du-Grand-Calumet et de Bryson 
sont d®p°ch®es vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le 
déploiement des ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux 
effectifs de la caserne de Campbellôs Bay/Litchfield avec laquelle la municipalité a une 
entente dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de LôĊle-du-
Grand-Calumet qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ du 
renfort, le cas échéant. 
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Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

LôĊLE-DU-GRAND CALUMET (PU 10) 
 

SSI DE LôĊLE-DU-GRAND-CALUMET 
SSI LIMITROPHES 

BRYSON 
SSI DE CAMPBELLôS 

BAY/LITCHFIELD 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
11 

15 min. 
15 à 30 

min. 

 11 

Au sud à 
 15 min. 

25 

Au nord-est à 
 20 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
5 4 8 

DISPONIBILITE 

SS 
5 4 8 

DISPONIBILITE 

FS 
5 4 8 

VEHICULES A-C 6819 lt (1) 
Autopompe 2 270 

litres 

Autopompe  3814 l 
AC 6 819 litres  

Citerne 8 172 litres 
AE 2270 l  

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôextérieur du périmètre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de LôILE DU GRAND CALUMET compte (1) un PU sur son territoire. Le PU 
est couvert ¨ 95 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de deux 
(4) points dôeau non am®nag®s. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de LôILE DU GRAND CALUMET devra faire appel en tout 
temps, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 20 minutes et dans un d®lai dôenviron 30 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
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lôincendie). Le SSI de LôILE DU GRAND CALUMET devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  
Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 30 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme sera mobilisée à 
lôalerte initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
 
La municipalité de LôĊle-du-Grand Calumet a donc décidé de prévoir les actions 
suivantes  
 

ü Conclure ou maintenir une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial 
dôun incendie de b©timent avec le service de s®curit® incendie de Bryson et de 
Campbellôs Bay / Litchfield pour tous les types de risques ; 

ü Augmenter le nombre de pompier dans la municipalité ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ quatre bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques; 

ü Modifier la soupape de vidange de lôautopompe citerne pour obtenir le débit 
minimal requis consid®rant que lôacquisition dôune nouvelle autopompe-citerne 
est prévue seulement quô¨ lôan 3 de la mise en îuvre ; 

ü Acheter seul ou en partenariat une autopompe citerne qui rencontre les normes 
ULC. 

 

6.2.3.9 Munic ipalit® de LôIsle-aux-Allumettes 

 
La municipalit® de LôIsle-aux-Allumettes peut compter sur une caserne principale et une 
caserne satellite disposant de 19 pompiers dont 6 à 8 sont disponibles la majorité du 
temps. La municipalité possède trois périmètres urbains (PU11, PU12 et PU13). La 
caserne principale située dans le PU 11 est dotée dôune autopompe et dôun camion 
citerne alors que la caserne satellite dans le PU 12 est équipée dôune autopompe 
citerne et dôun camion citerne. La municipalité a un réseau dôeau avec poteaux incendie 
dans lôun de ses p®rim¯tres urbains (PU11) dont 2 poteaux (2/11) sont en mesure de 
fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut compter sur 9 points dôeau non 
aménagés avec borne sèche. 
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Actuellement, seules les ressources de la municipalité de LôIsle-aux-Allumettes sont 
d®p°ch®es vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le 
déploiement des ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux 
effectifs de la caserne de Chichester/Sheenboro et Waltham avec lesquelles la 
municipalit® a une entente dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® 
incendie de lôIsle-aux-Allumettes qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de 
faire appel à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances à parcourir. 
 

LôISLE-AUX-ALLUMETTES (PU11) 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLE-AUX-ALLUMETTES  
(CASERNE PRINCIPALE) 

SSI LôISLE-
AUX-

ALLUMETTES  
(CASERNE 

SATELLITE) 

SSI DE 

CHICHESTER/ 
SHEENBORO 

SSI DE WALTHAM 

 NB 

TR 

NB TRC-C NB 
TRC-

C 

NB TRC-C 

PU 
Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
10 

15 
min. 

20 à 
30 

min. 

9 

Au 
sud-
est à 

25 
min. 

15 

Au 
nord 

à 
15 

min 

23 

A lôest ¨ 
25 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
 3 3 6 8 

DISPONIBILITE 

SS 
4 4  6 8 

DISPONIBILITE 

FS 
 4 4 6 8 

VEHICULES 

Autopompe 2 270 
litres 

Citerne 11 365 litres 
Citerne 4 540 litres 

AC 6 819 
litres 

Citerne 4 540 
litres 

Autopompe 
3 632 l 

Citerne 6819 
lt (1) 

 

Autopompe 3178 l 
Citerne 9 988 litres 
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LôISLE-AUX-ALLUMETTES (PU 12) 
SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLE-AUX-ALLUMETTES  
(CASERNE SATELLITE) 

SSI LôISLE-AUX-
ALLUMETTES  

(CASERNE 

PRINCIPALE) 

SSI DE 

CHICHESTER/ 
SHEENBORO 

SSI DE WALTHAM 

 NB 

TR 

NB TRC-C NB TRC-C 

NB TRC-C 

PU 
Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
9 

20 
min. 

20 à 30 
min. 

10 

Au 
nord-

ouest à 
25 min 

15 
Au 

nord-
ouest 

à 
30 

min. 

23 

Au 
nord-
est à 

20 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
3 3  6 8 

DISPONIBILITE 

SS 
 4 4  6 8 

DISPONIBILITE 

FS 
 4 4  6 8 

VEHICULES 
AC 6 819 litres 

Citerne 4 540 litres 

Autopompe 2 270 
lt 

Citerne 11 365 lt 
 

Autopompe 
3 632 litres 

Citerne 6819 lt 
(1) 

Autopompe 3178 lt 
Citerne 9 988 litres 

 
 

LôISLE-AUX-ALLUMETTES (PU 13) 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 

(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLE-AUX-ALLUMETTES  
(CASERNE PRINCIPALE) 

SSI DE LôISLE-AUX-
ALLUMETTES  

(CASERNE SATELLITE) 

SSI DE 

CHICHESTER/ 
SHEENBORO 

SSI DE WALTHAM 

 NB 

TR 

NB TR NB TRC-C NB TRC-C 
PU 

Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
10 

20 
min. 

20 à 30 
min. 

9 

ê lôest ¨ 
20 min. 

 15 

Au 
nord 

à 
25 

min. 

23 

Au 
nord-
est à 

25 min 

DISPONIBILI

TE JS 
3 3 6 8 

DISPONIBILI

TE SS 
 4 4 6 8 

DISPONIBILI

TE FS 
 4 4 6 8 

VEHICULES 
Autopompe 2 270 litres 

Citerne 11 365 litres 
AC 6 819 litres 

Citerne 4 540 litres 

Autopompe 
3 632 l 

Citerne 6819 lt 
(1) 

 

Autopompe 3178 lt 
Citerne 9 988 litres 
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Alimentation en eau 
 
La municipalité de LôISLE AUX ALLUMETTES  compte (3) trois PU sur son territoire. Lôun des 
PU est couvert ¨ 20 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de 
neuf (9) points dôeau  non am®nag®s. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon les tableaux ci-dessus, le SSI de LôISLE AUX ALLUMETTES  devra faire appel en tout 
temps, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 30 minutes et dans un d®lai dôenviron 30 minutes ¨ lôext®rieur 
des P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de d LôISLE AUX ALLUMETTES  devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  
Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 30 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilis®e ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de LôIsle-aux-Allumettes a donc décidé de prévoir les actions suivantes  
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour la 
période de jour pour du personnel supplémentaire et en tout temps dans les 
secteurs hors du r®seau dôaqueduc conforme, pour le transport de lôeau, avec 
les services de sécurité incendie de Chichester/Sheenboro et de Waltham  ; 

ü Modifier la soupape de vidange du camion citerne et de lôautopompe citerne 
pour obtenir le débit minimal requis ; 
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ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ neuf bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 

6.2.3.10 TNO du Lac Nilgaut 

 
£tant donn® lôimmensit® du territoire, des routes souvent inaccessibles pour les 
v®hicules lourds et du peu dôentretien de ces acc¯s, le territoire du Lac Nilgaut nôest pas 
prot®g® par un service de s®curit® incendie. Le SSI dôOtter-Lake situé à plus de 30 
minutes des limites du TNO ne peut intervenir efficacement. 
 
La MRC responsable de ce territoire mettra en place des mesures palliatives en 
sensibilisant les utilisateurs du territoire par des messages de prévention. 
 
 

6.2.3.11 Municip alité de Litchfield 

 
La municipalit® de Litchfield est prot®g®e par le SSI de Campbellôs Bay/Litchfield et peut 
compter sur une caserne disposant de 25 pompiers (dont 8 sont disponibles la majorité 
du temps), dôune autopompe, dôune autopompe citerne, dôun camion citerne et dôune 
autopompe ®chelle. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son territoire. Cependant elle peut 
compter sur 7 points dôeau dont deux sont munis dôune borne s¯che. La municipalit® 
possède un périmètre urbain (PU14) situé à 6 kilomètres de la caserne du SSI de 
Campbellôs Bay/Litchfield. 
 
Actuellement, seules les ressources du SSI de Campbellôs/Litchfield sont d®p°ch®es 
vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de Bryson, Mansfielf-et-Pontefract et Thorne avec lesquelles la municipalité a 
des ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de 
Campbellôs Bay/Litchfield qui détermine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel 
à du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée 

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
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LITCHFIELD (PU14) 
 

SSI LIMITROPHES 

LITCHFIELD 
SSI CAMPBELLôS BAY/LITCHFIELD 

SSI DE BRYSON 
SSI DE MANSFIELD-

ET-PONTEFRACT 
SSI DôOTTER-

LAKE 

 NB 
TR 

NB TR NB TR NB TR 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
25 

20 
min. 

20 à 35 
min. 

 11 

 Au sud à 
25  

minutes 

27 

Au nord-
ouest à 20 

à 25 
minutes 

23 

Au nord à 
25 à 30 

minutes. 

DISPONIBILITE 

JS 
8 4  5  5 

DISPONIBILITE 

SS 
8 4 8 8 

DISPONIBILITE 

FS 
8 4 8 8 

VEHICULES 

Autopompe 3 814 litres 
AC 6 819 litres  

Citerne 8 172 litres  
AE 2 270 litres 

Autopompe 
2 270 litres 

A-C 8182 lt 
Citerne 6819 lt (1) 

AC 11 365 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne AE Autopompe échelle 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de LITCHFIELD compte (1) un PU sur son territoire. La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de sept (7 ) points 
dôeau  dont deux (2) sont am®nag®s . 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de CAMPBELLôS BAY/LITCHFIELD sera capable en tout 
temps de r®unir ¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction 
de lôincendie dans un d®lai dôenviron 20 minutes et dans un d®lai dôenviron 35 minutes ¨ 
lôext®rieur des P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de CAMPBELLôS BAY/LITCHFIELD devra faire appel en tout temps, à une 
ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet 
objectif.  Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 35 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
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Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Litchfield a donc décidé de prévoir les actions suivantes  
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour un risque 
faible ou moyen avec le service de sécurité incendie de Bryson et avec 
Mansfield-et-Pontefract et Otter-Lake pour les risques plus élevés ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ cinq bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 

 
 

6.2.3.12 Municipalité de Mansfield-et-Pontefract 

 
La municipalité de Mansfield-et-Pontefract peut compter sur une caserne située dans le 
PU 16 et disposant de 27 pompiers (dont 5 à 8 sont disponibles la majorité du temps), 
dôune autopompe citerne et dôun camion citerne. La municipalit® poss¯de deux 
périmètres urbains (PU15 et PU16). Environ 3 kilomètres séparent les deux périmètres 
urbains. Dans le PU 16 la municipalit® a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont 
tous (30/30) sont en mesure de fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut 
compter sur 11 points dôeau dont un muni dôune borne sèche. 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité de Mansfield-et-Pontefract sont 
d®p°ch®es vers le lieu de lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le 
déploiement des ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux 
effectifs des casernes de Fort-Coulonge, Waltham et Campbellôs Bay/Litchfield avec 
lesquelles la municipalité a une entente verbale dôentraide ponctuelle. Côest le chef du 
service de sécurité incendie de Mansfield-et-Pontefract qui d®termine, selon lôampleur 
de lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances à parcourir. 
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MANSFIELD-ET-PONTEFRACT (PU 15) ET (PU16) 
 

SSI DE MANSFIELD-ET-PONTEFRACT 
SSI LIMITROPHES 

SSI DE FORT COULONGE SSI DE WALTHAM 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
27 

15 
min. 

15 à 50 
min. 

25 

Au sud à 
15 min. et 

moins 

23 

A lôouest à 
20 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
 5  3 8 

DISPONIBILITE 

SS 
8 8 8 

DISPONIBILITE 

FS 
8 8 8 

VEHICULES 
AC 8182 litres 

Citerne 6819 lt (1) 
 

Autopompe 3770 l 
Autopompe 3178 l 
Citerne 9 988 litres  

 
 
NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC  Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de MANSFIELD ET PONTEFRACT  compte (2) deux PU sur son territoire. Le 
PU 16 est couvert 33 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de 
onze (11) points dôeau  dont un est am®nag®. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de MANSFIELD ET PONTEFRACT  devra faire appel le 
jour en semaine, ¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) 
afin de r®unir ¨ lôint®rieur de ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction 
de lôincendie dans un d®lai dôenviron 20 minutes et dans un d®lai dôenviron 50 minutes à 
lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de MANSFIELD ET PONTEFRACT  evra faire appel en tout temps, à une 
ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet 
objectif.  Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 50 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
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Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme sera mobilisée à 
lôalerte initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 

 
La municipalité de Mansfield-et-Pontefract a donc décidé de prévoir les actions 
suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques avec le service de sécurité incendie de Fort-Coulonge et de 
Waltham pour les risques plus élevés ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ onze bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques ; 

ü Acheter seul ou en partenariat une autopompe citerne qui rencontre les normes 
ULC. 

 

Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 47 : £valuer les avantages dôun regroupement avec un SSI voisin dû à sa 

proximité. 
 

 
 

6.2.3.13 Municipalit® dôOtter-Lake 

 
La municipalit® dôOtter-Lake peut compter sur une caserne disposant de 23 pompiers 
(dont 5 à 8 sont disponibles la majorit® du temps) et dôune autopompe citerne neuve. La 
municipalit® a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont tous (31/31) sont en mesure 
de fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut compter sur 12 points dôeau 
sans borne sèche La municipalité possède un périmètre urbain (PU17). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le déploiement des ressources ne 
prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs de la caserne de Thorne 
avec laquelle la municipalit® a une entente dôentraide ponctuelle. Côest le chef du 
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service de s®curit® incendie dôOtter-Lake qui détermine, selon lôampleur de 
lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas ®ch®ant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

OTTER-LAKE (PU17) 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DôOTTER-LAKE SSI DE THORNE 
SSI DE CAMPBELLôS 

BAY/LITCHFIELD 
SSI DôALLEYN-ET-

CAWOOD 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
23 

20  
min. 

15 à 40 
min. 

15 

Au sud à  
25 min. 

25 

Au 
sud/ouest 

35 min. 

10 

Au 
nord/est à 

40 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
 5 4 8  4 

DISPONIBILITE 

SS 
8  6 8 4 

DISPONIBILITE 

FS 
8 6 8 4 

VEHICULES AC 11 365 litres  
Autopompe 3632 l 

Citerne 9 092 
litres 

Autopompe 3814 l 
AC 6819 l 
AE 2270 l 

Citerne 8 172 litres  

Autopome 3405 lt 
Citerne 6819 lt (1) 

 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de réponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC  Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Les deux v®hicules seront remplac®s ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de OTTER-LAKE  compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est couvert à 
75 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de douze (12) points 
dôeau  non am®nag®s. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de OTTER-LAKE  devra faire appel le jour en semaine, 
¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir ¨ 
lôint®rieur de ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 35 minutes et dans un d®lai dôenviron 40 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
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Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de OTTER-LAKE  evra faire appel en tout temps, à une ou des 
casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le 
temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 40 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme sera mobilisée à 
lôalerte initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe-citerne conforme et au 
moins deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le 
permet (30 minutes et moins).  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
 
La municipalité dôOtter-Lake a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour les 
risques plus élevés avec les services de sécurité incendie de Thorne, 
Campbellôs Bay/Litchfield et Alleyn-et-Cawoods et avec Thorne pour les risques 
faibles et moyens ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ douze bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 

ü Acquérir deux cylindres de rechange 
 
 

6.2.3.14 Municipalité de Portage-du-Fort  

 
La municipalité de Portage-du-Fort peut compter sur une caserne disposant de 9 
pompiers (dont 4 sont disponibles la majorit® du temps) et dôune autopompe. La 
municipalit® a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont la majorit® (18/21) sont en 
mesure de fournir plus de 1 500 litres/minute. De plus elle peut compter sur 1 point 
dôeau sans borne s¯che. La municipalité possède un périmètre urbain (PU18). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le d®ploiement des ressources ne 
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prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs de la caserne de 
Shawville/Clarendon avec laquelle la municipalit® a une entente dôentraide ponctuelle. 
Côest le chef du service de s®curit® incendie de Portage-du-Fort qui détermine, selon 
lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas ®ch®ant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

PORTAGE-DU-FORT (PU18) 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE PORTAGE-DU-FORT SSI DE BRYSON 
SSI DE 

SHAWVILLE/CLARENDON 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
9 

15 
min. 

20 min. 

 11 

Au nord à 
25 min. 

23 

A lôest à 25 
min. 

DISPONIBILITE 

JS 
4 4  6 

DISPONIBILITE 

SS 
4 4 8 

DISPONIBILITE 

FS 
4 4 8 

VEHICULES Autopompe 2 270 litres  Autopompe 2 270 litres 

Autopompe 3632 l 
AE 2270 l 

Citerne 13 638 litres 
Citerne 5 902 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de PORTAGE DU FORT  compte (1) un PU sur son territoire. Le  PU est 
couvert ¨ 90 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose dôun (1) 
points dôeau  non am®nag®s. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de PORTAGE DU FORT  devra faire appel en tout temps, 
¨ une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de r®unir ¨ 
lôint®rieur de ses P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 25 minutes et dans un d®lai dôenviron 25 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
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Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de PORTAGE DU FORT  Devra faire appel en tout temps, à une ou des 
casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le 
temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 25 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilis®e ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Portage-du-Fort a donc décidé de prévoir les actions suivantes  
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques avec les services de sécurité incendie de Bryson et 
Shawville/Clarendon ; 

ü Fournir un habit de combat (bunker suit) à tous ses pompiers et une pompe 
portative de classe A ; 

ü Évaluer la possibilité dôimplanter une borne fontaine sèche à un endroit 
stratégique ; 

ü Augmenter le nombre de pompier dans la municipalité. 
 

Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 47 : £valuer les avantages dôun regroupement avec un SSI voisin d¾ ¨ sa 

proximité. 
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6.2.3.15 Municipalité de Rapide-des-Joachims 

 
La municipalité de Rapide-des-Joachims est protégée par le SSI de Laurentian Hills en 
Ontario à 16 kilomètres qui peut compter sur une caserne disposant de 39 pompiers 
(dont 8 sont disponibles la majorité du temps), dôune autopompe et dôun camion citerne. 
La municipalité nôa pas de r®seau dôeau avec poteaux incendie. Cependant elle peut 
compter sur 5 points dôeau sans borne sèche. La municipalité possède un périmètre 
urbain (PU19). 
 
Actuellement, seulement 6 pompiers de Laurentian Hills sont dépêchés vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le d®ploiement des ressources nôest 
prévu que dans le périmètre urbain. Tous autres secteurs de la municipalité de Rapide-
des-Joachims ne sont pas protégés par un service de sécurité incendie. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

RAPIDE-DES-JOACHIMS (PU19) 
 

SSI LIMITROPHES 

RAPIDE-DES-JOACHIMS 
SSI DE LAURENTIAN HILL 

ONTARIO 
SSI DE DEEP RIVER 

ONTARIO 

 NB 
TR 

NB 
TR 

NB TR 
PU 

Ext. 
PU 

PU EXT. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
0 

  

39 

20 min. à 
25 min. 

20 à 50 
min. 

10 

Au sud de 
25 à 50 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
0 8 2 

DISPONIBILITE 

SS 
0 8 4 

DISPONIBILITE 

FS 
0 8 4 

VEHICULES Aucun SSI  
Autopompe 6 356 litres 

Citerne 6 819 litres 
Citerne 6 819 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de RAPIDE DES JOACHIMS  compte (1) un PU sur son territoire.  La 
municipalit® ne poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose 
de cinq (5) points dôeau non am®nag®s. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI Laurentian Hills sera capable en tout temps de réunir 
¨ lôint®rieur du P.U.  de la municipalit® de Rapide-des-Joachims un nombre de 8 
pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie dans un d®lai dôenviron 25 minutes et dans 
un d®lai dôenviron 50 minutes ¨ lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de LAURENTIAN HILLS Devra faire appel en tout temps, à une ou des 
casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le 
temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 50 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le permet (30 
minutes et moins).  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Rapide-des-Joachims a donc décidé de prévoir les actions 
suivantes  
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques sur tout son territoire avec le service de sécurité incendie de 
Laurentian Hills et de Deep River ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ cinq bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 

 
 

6.2.3.16 Municipalité de Shawville 

 
La municipalité de Shawville est protégée par le SSI de Clarendon/Shawville et peut 
compter sur une caserne disposant de 23 pompiers (dont 6 à 8 sont disponibles la 
majorité du temps), dôune autopompe, de deux camions citerne et dôune autopompe 
®chelle. La municipalit® a un r®seau dôeau avec poteaux incendie dont tous (95/95) sont 
en mesure de fournir plus de 1 500 litres/minute. La municipalit® nôa aucun point dôeau. 
 



 139 

Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. Le d®ploiement des ressources ne 
prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des casernes de Bristol et 
Thorne avec lesquelles la municipalit® a des ententes dôentraide ponctuelle. Côest le 
chef du service de sécurité incendie de Clarendon/Shawville qui détermine, selon 
lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas ®ch®ant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

SHAWVILLE (PU 20) 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE CLARENDON/SHAWVILLE 
SSI DE BRISTOL 

(CASERNE 

PRINCIPALE) 
SSI DE BRYSON 

SSI DE 

PORTAGE-DU-
FORT 

 NB 

TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU 

Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
23 

15 
min.  

 10 à 
20  

10 

A lôest ¨ 
25 min. 

9 

A lôouest ¨ 
20 min. 

11 

Au sud-
ouest à 
25 min. 

DISPONIBILITE 

JS 
6  4 4 4 

DISPONIBILITE 

SS 
8 4 4 4 

DISPONIBILITE 

FS 
8 4 4 4 

VEHICULES 

Autopompe 3 632 litres 
Citerne 13 638 litres 
Citerne 5 902 litres 

AE 2 270 litres 

AC 11 365 litres 
Autopompe 2 270 

litres 
Autopompe 
2 270 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne AE Autopompe échelle 
TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajust®s en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de SHAWVILLE  compte (1) un PU sur son territoire. Le PU est couvert à 
70 % par un r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® ne dispose  dôaucun  point 
dôeau. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Clarendon/Shawville devra faire appel le jour en 
semaine, à une ou des casernes voisines (plus pr¯s du lieu dôintervention) afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 25 minutes et dans un d®lai dôenviron 25 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de Clarendon/Shawville  devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  
Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 25 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs desservis 
par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme sera mobilis®e ¨ lôalerte 
initiale.  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale.  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
 

La municipalité de Shawville a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques sur tout son territoire avec le service de sécurité incendie de 
Bristol et Bryson d®pendamment du lieu de lôintervention. 

 

6.2.3.17 Municipalité de Sheenboro 

 
La municipalité de Sheenboro est protégée par le SSI de Chichester/Sheenboro et peut 
compter sur une caserne disposant de 15 pompiers (dont 6 sont disponibles la majorité 
du temps), dôune autopompe et dôune citerne. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son 
territoire mais elle peut compter sur 5 points dôeau sans borne s¯che. La municipalité 
possède un périmètre urbain (PU21). 
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Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de LôIsle-aux-Allumettes et Waltham avec lesquelles la municipalité a des 
ententes dôentraide ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de 
Chichester/Sheenboro qui d®termine, selon lôampleur de lôintervention, de faire appel à 
du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

SHEENBORO (PU 21) 
 

SSI DE CHICHESTER/SHEENBORO 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE LôISLES-AUX-
ALLUMETTES (CASERNE 

PRINCIPALE) 
SSI DE WALTHAM 

 NB 
TR 

NB TRC-C NB TRC-C 
PU Ext. PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
15 

20 
min. 

15 à 50 
min. 

10 

Au sud-est 
à 20 min. 

23 

A lôest à 35 
min. 

DISPONIBILITE 

JS 
 6 3 8 

DISPONIBILITE 

SS 
 6  4 8 

DISPONIBILITE 

FS 
 6 4 8 

VEHICULES 
Autopompe 3 632 litres 

Citerne 6819 lt (1)  
Autopompe 2270 l 

Citerne 11 365 litres 
Autopompe 3178 l 
Citerne 9 988 litres 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajustés en 
conséquence, le cas échéant. 
(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

  
Alimentation en eau 
 
La municipalité de SHENNBORO  compte (1) un PU sur son territoire.  La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalité dispose de cinq (5) points 
dôeau  non am®nag®s. 
 
Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Chinchester/Shennboro devra faire appel en tout 
temps, à une ou des casernes voisines (plus près du lieu de lôintervention)afin de r®unir 
¨ lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
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dans un d®lai dôenviron 30 minutes et dans un d®lai dôenviron 50 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de Chinchester/Shennboro Devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  
Le temps requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 50 minutes 
d®pendamment du lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le permet (30 
minutes et moins).  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Sheenboro a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques sur son territoire avec le service de sécurité incendie de LôIsle-
aux-Allumettes et Waltham pour les risques plus élevés ; 

ü Fournir un habit de combat (bunker suit) à tous ses pompiers et une pompe 
portative de classe A ; 

ü Compl®ter les rapports dôintervention DSI 2003 suite aux incendies ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ cinq bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques ; 

ü Augmenter le nombre de pompier dans la municipalité. 

ü Acheter, en partenariat avec la municipalité de Chichester, pour le SSI 
Chicherter/Sheenboro, une autopompe citerne qui rencontre les normes ULC. 

 

6.2.3.18 Municipalité de Thorne 

 
La municipalité de Thorne peut compter sur une caserne disposant de 15 pompiers 
(dont 4 à 6 sont disponibles la majorité du temps), dôune autopompe et dôun camion 
citerne. Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son territoire mais elle peut compter sur 7 
points dôeau sans borne s¯che. La municipalit® poss¯de un périmètre urbain (PU22). 
 
Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 



 143 

ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs de la 
caserne de Shawville/Clarendon avec laquelle la municipalit® a une entente dôentraide 
ponctuelle. Côest le chef du service de s®curit® incendie de Thorne qui d®termine, selon 
lôampleur de lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas échéant. Notons que le SSI 
de Thorne couvre une partie de la municipalité de La Pêche dans la MRC Les Collines-
de-lôOutaouais. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances ¨ parcourir. 
 

THORNE (PU 22) 
 

SSI LIMITROPHES 

SSI DE THORNE 
SSI 

DôOTTER 

LAKE 

SSI DE 

SHAWVILLE/CLARENDON 

SSI DE 

CAMPBELLôS 

BAY/LITCHFIELD 

SSI DE 

BRISTOL 

(CASERNE 

SATELLITE) 

 NB 

TR 

NB 
TRC-

C 
NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 

PU 
Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
15 

20 
min. 

25 à 
30 

min.  

23 

Au 
nord 
à 25 
min. 

23 

A sud à 30 
min. 

25 

A 
lôouest 

à 40 
min. 

10 

Au 
sud-est 

à 35 
min. 

DISPONIBILITE 

JS 
4  5  6 8 

4 

DISPONIBILITE 

SS 
6 8 8 8 

4 

DISPONIBILITE 

FS 
 6 8 8 8 

4 

VEHICULES 

Autopompe  
3 632 litres 

Citerne 9 092 
litres 

 

AC 11 365 
litres 

Autopompe 3632 l 
AE 2270 l 

Citerne 13 638 l 
Citerne 5 902 litres 

Autopompe 
3814 l  

AE 2270 l 
AC 6 819 litres 
Citerne 8 172 

litres 

AC 11365 l 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du sch®ma. Les protocoles de d®ploiement des ressources seront ajustés en 
conséquence, le cas échéant. 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de THORNE  compte (1) un PU sur son territoire.  La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de sept (7) points 
dôeau  non aménagés. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Thorne devra faire appel en tout temps, à une ou 
des casernes voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention)afin de r®unir ¨ lôint®rieur de 
son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie dans un d®lai 
dôenviron 30 minutes et dans un d®lai dôenviron 40 minutes ¨ lôext®rieur du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de Thorne devra faire appel en tout temps, à une ou des casernes 
voisines (plus pr¯s du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le temps 
requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 40 minutes d®pendamment du 
lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le permet (30 
minutes ou moins).  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage ¨ relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Thorne a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques sur son territoire avec les services de s®curit® incendie dôOtter-
Lake, Shawville/Clarendon, Bristol et Campbellôs Bay/Litchfield et ce selon les 
secteurs ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ sept bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques ; 

ü Proc®der ¨ lôachat dôune pompe portative classe A pour r®duire le temps de 
remplissage des camions citernes. 

 
 

6.2.3.19 Municipalité de Waltham 

 
La municipalité de Waltham peut compter sur une caserne disposant de 23 pompiers 
(dont 8 sont disponibles la majorité du temps), dôune autopompe et dôun camion citerne. 
Il nôy a pas de r®seau dôeau sur son territoire mais elle peut compter sur 5 points dôeau 
sans borne sèche. La municipalité possède un périmètre urbain (PU23). 
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Actuellement, seules les ressources de la municipalité sont dépêchées vers le lieu de 
lôincendie lors de la transmission de lôalerte initiale. En effet, le d®ploiement des 
ressources ne prévoit pas, de manière automatique, le recours aux effectifs des 
casernes de lôIsle-aux-Allumettes, Chichester/Sheenboro et Mansfield-et-Pontefract 
avec lesquelles la municipalit® a une entente dôentraide ponctuelle. Côest le chef du 
service de s®curit® incendie de Waltham qui d®termine, selon lôampleur de 
lôintervention, de faire appel ¨ du renfort, le cas échéant. 
 
Couverture de protection optimisée  

 
Avec la mise en place des actions prévues au schéma, le déploiement des ressources 
tiendra compte de la catégorie de risques, de la disponibilité des pompiers, des 
probl®matiques dôalimentation en eau et des distances à parcourir. 
 

WALTHAM (PU 23) 
SSI LIMITROPHES 

SSI DE WALTHAM 

SSI DE LôISLE-
AUX-ALLUMETTES 

(CASERNE 

SATELLITE) 

SSI DE 

MANSFIELD-
ET-

PONTEFRACT 

SSI DE 

CHICHESTER/ 
SHEENBORO 

 NB 

TR 

NB TRC-C NB TRC-C NB TRC-C 
PU 

Ext. 
PU 

EFFECTIFS 

POMPIERS 
23 

15 
min. 

15 à 
50 

min. 

9 

Au 
sud/ouest 

à 
20 min. 

27 

A  
lôest ¨ 

20 
min. 

15 

À 
lôouest 

à 30 
min. 

DISPONIBILITE 

JS 
8 3 5 6 

DISPONIBILITE 

SS 
8 4 8 6 

DISPONIBILITE 

FS 
8 4 8 6 

VEHICULES 

Autopompe 
3 178 litres 

Citerne 9 988 
litres 

AC 6 819 litres 
Citerne 4540 

litres 

AC 8182 l 
Citerne 6819 

lt (1) 
 

Autopompe 
3632 l 

Citerne 6819 
lt (1) 

NB : Nombre de pompiers JS : jour semaine SS : soir semaine  FS : fin de semaine 
TR : Temps de r®ponse en minutes ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain (PU) 
AC  Autopompe citerne TRc-c Temps de réponse de caserne à caserne incluant la mobilisation 
Note :  Les informations consignées dans le tableau ont été recensées en 2010. Celles-ci sont donc susceptibles 
de varier au cours de la mise en îuvre du schéma. Les protocoles de déploiement des ressources seront ajustés en 
conséquence, le cas échéant. 

(1) Le v®hicule sera remplac® ¨ lôan 3 par une autopompe-citerne 

 
Alimentation en eau 
 
La municipalité de WALTHAM  compte (1) un PU sur son territoire.  La municipalité ne 
poss¯de pas de r®seau dôaqueduc conforme. La municipalit® dispose de cinq (5) points 
dôeau  non am®nag®s. 
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Force de frappe (risques faibles et moyens) 
 
Selon le tableau ci-dessus, le SSI de Waltham sera capable en tout temps de réunir à 
lôint®rieur de son P.U. un nombre de 8 pompiers affect®s ¨ lôextinction de lôincendie 
dans un d®lai dôenviron 15 minutes et dans un d®lai dôenviron 50 minutes ¨ lôext®rieur 
du P.U. 
 
Force de frappe (risques élevés et très élevés) 
 
Pour les interventions des risques élevés et très élevés, une équipe additionnelle de 4 
pompiers sera mobilis®e ¨ lôalerte initiale (12 pompiers affect®s ¨ lôextinction de 
lôincendie). Le SSI de WALTHAM devra faire appel en tout temps, à une ou des casernes 
voisines (plus près du lieu de lôintervention) afin de rencontrer cet objectif.  Le temps 
requis pour atteindre la force de frappe sera dôenviron 50 minutes d®pendamment du 
lieu de lôintervention. 
 
Ressources matérielles  
 
Pour les interventions impliquant un incendie de bâtiment dans les secteurs non 
desservis par un r®seau dôaqueduc conforme,  une autopompe conforme et au moins 
deux (2) camions citerne seront mobilis®s ¨ lôalerte initiale si la distance le permet (30 
minutes et moins).  
 
Les pompiers affect®s ¨ lôalimentation en eau, pompage à relais ou transport, ne sont 
pas considérés dans le nombre de pompiers requis pour atteindre la force de frappe. 
 
La municipalité de Waltham a donc décidé de prévoir les actions suivantes : 
 
 

ü Conclure une entente dôassistance automatique d¯s lôappel initial pour tous les 
types de risques sur son territoire avec le service de sécurité incendie de lôIsle-
aux-Allumettes, de Mansfield-et-Pontefract et de Chichester/Sheenboro et ce 
selon les secteurs ; 

ü £valuer la possibilit® dôimplanter jusquô¨ cinq bornes fontaine sèches à des 
endroits stratégiques. 
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6.3 Objectif 4 : LES MESURES ADAPTÉES 
DôAUTOPROTECTION 

 
 

6.3.1 Objectif ministériel à atteindre 

 
çCompenser dô®ventuelles lacunes en intervention contre lôincendie par des 
mesures adapt®es dôautoprotection.è 
 
Prenant appui sur la classification des risques, les objectifs 2 et 3 encadrent les 
diff®rents aspects associ®s aux op®rations de combat contre lôincendie en favorisant la 
conception et la mise en îuvre dôune r®ponse optimale de la part des services 
municipaux lorsquôune intervention devient n®cessaire. 
 
Or, tout efficaces quôelles soient, il peut arriver que les ressources municipales 
demeurent très en deçà des moyens normalement exigés pour assurer une protection 
minimale contre lôincendie, particuli¯rement dans le cas de certains risques élevés ou 
dont la localisation pr®sente des difficult®s sur le plan de lôacc¯s.  
 
Déjà, les dispositions du Code de construction ainsi que de nombreuses 
réglementations municipales contiennent, pour quelques catégories de bâtiments, 
lôobligation dôinstaller des syst¯mes fixes dôextinction ou de d®tection rapide de 
lôincendie. La contribution de tels syst¯mes ¨ lôefficacit® de lôintervention des services 
de secours a dôailleurs ®t® soulign®e. Il faut cependant savoir que lôapplication de ces 
r¯gles de construction est relativement r®cente dans de nombreux milieux ou ¨ lô®gard 
de certains types de bâtiments, ce qui fait que maints édifices érigés depuis plusieurs 
ann®es, notamment dans les secteurs du commerce et de lôindustrie, échappent aux 
nouvelles exigences.  
 
Concrètement, il y a lieu que la planification de la sécurité incendie prévoie des 
mesures adapt®es dôautoprotection, en recherchant partout o½ côest possible la 
collaboration active des générateurs des risques concernés. Ces mesures sont 
notamment les suivantes : syst¯me fixe dôextinction, m®canisme de d®tection de 
lôincendie et de la transmission automatique de lôalerte ¨ un SSI, mise sur pied dôune 
brigade privée et recours à un préventionniste. 
 
De plus, les municipalités devraient tenir compte de leur organisation en sécurité 
incendie dans leur planification dôurbanisme afin notamment, dô®viter de permettre la 
localisation de b©timents ¨ haut risque de conflagration ¨ lôext®rieur des secteurs 
desservis par des infrastructures routi¯res ou dôapprovisionnement en eau appropri®s. 
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6.3.2 Objectif arrêté par la MRC de Pontiac 

 
La MRC de Pontiac entend atteindre lôobjectif 4 des orientations minist®rielles. Pour ce 
faire, le programme de prévention qui sera élaboré dans le cadre de la mise en îuvre 
du sch®ma et de lôatteinte de lôobjectif 1 tiendra compte des lacunes au niveau de 
lôintervention. Plus pr®cis®ment, les b©timents localis®s dans les secteurs vis®s par ces 
lacunes, feront lôobjet dôune inspection plus fr®quente. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la mise à jour de son analyse des risques présents sur le 
territoire et suite ¨ une premi¯re tourn®e dôinspection des risques ®lev®s et tr¯s ®lev®s 
par le préventionniste, la MRC de Pontiac entend porter une attention toute spéciale 
aux b©timents ¨ vocation particuli¯re ainsi quô¨ la localisation des risques dôincendie sur 
le territoire. 
 
Pour ce faire, la MRC de Pontiac prévoit les actions additionnelles suivantes : 
 

Mesures correctives ou palliatives à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 48 : Analyser la possibilité de revoir le règlement de construction applicable sur 

le territoire en sôinspirant du Chapitre 1 (Bâtiment) du Code de construction 
du Québec, et ce, particulièrement pour les établissements de soins tels un 
centre dô®ducation, une r®sidence supervis®e, une maison de 
convalescence ou un centre de r®adaptation qui nôacceptent pas plus de 
neuf personnes, lesquels sont exclus par lôarticle 3.3 du r¯glement 
dôapplication de la Loi sur le bâtiment. 

 
Action 49 : Encourager les entreprises et les institutions présentes sur le territoire à 

avoir recours ¨ des mesures ou m®canismes dôautoprotection comme : 
lôinstallation de syst¯mes fixes dôextinction ou de d®tection de lôincendie ou 
de transmission automatique de lôalerte au SSI ou la mise sur pied dôune 
brigade privée de pompiers ou avoir recours en permanence aux services 
dôune ressource qualifi®e en pr®vention. 

 
Action 50 : Sensibiliser les municipalités participantes, dans leur planification 

dôurbanisme et lors de la r®vision du sch®ma dôam®nagement, notamment, 
¨ lô®gard de la localisation des risques dôincendie sur leur territoire 
respectif en vue de contrer les lacunes en intervention ou de retarder la 
progression de lôincendie pour certains b©timents. 

 
Action 51 : Offrir de la formation sur lôutilisation des extincteurs portatifs dans les 

entreprises et les institutions de la région. 
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6.4 Objectif 5 : LES AUTRES RISQUES DE SINISTRES 

 
 

6.4.1 Objectif ministériel à atteindre 

 
« Dans le cas des autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter 
lôutilisation des ressources affect®es ¨ la s®curit® incendie, planifier 
lôorganisation des secours et pr®voir des modalit®s dôintervention qui permettent 
le d®ploiement dôune force de frappe optimale eu ®gard aux ressources 
disponibles ¨ lô®chelle r®gionale.è 

 
Lôarticle 11 de la Loi sur la Sécurité incendie prévoit que le schéma de couverture de 
risques peut comporter, ¨ lô®gard dôautres risques de sinistres susceptibles de 
n®cessiter lôutilisation des m°mes ressources, des ®l®ments de planification similaires à 
ceux que lôon y retrouve pour la s®curit® incendie. 
 
Lôinscription de ces ®l®ments dans le sch®ma ne cr®e toutefois pas dôobligation aux 
parties vis®es, que dans la mesure d®termin®e par les autorit®s concern®es et que sôil 
en est fait expressément mention. 
 
Le cas ®ch®ant, lôarticle 47 pr®cise que la municipalit® qui a ®tabli le service de s®curit® 
incendie ainsi que chacun des membres de celui-ci sont exonérés de toute 
responsabilité pour le préjudice pouvant résulter de leur intervention lors dôun sinistre 
ayant nécessité leur participation. 
 
Plus concrètement, une municipalité peut, par exemple, à sa discrétion, indiquer au 
schéma régional que son unité responsable de la sécurité incendie est aussi habilitée à 
utiliser des pinces de désincarcération dans un périmètre donné. 
 
Si elle le fait, en pr®cisant la nature et lô®tendue du service quôelle offre, elle peut 
b®n®ficier, ¨ lô®gard des gestes quôelle ou son personnel sera ainsi amen® ¨ poser, 
dôune immunit® semblable ¨ celle sôappliquant ¨ ses activit®s de s®curit® incendie. 
 
 

6.4.2 Objectif arrêté par la MRC de Pontiac 

 
La MRC de Pontiac a décidé de ne pas inclure les autres risques de sinistres dans le 
présent schéma. Par contre, les services déjà offerts continueront à être dispensé par 
les municipalités. 
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6.5 Objectif 6 : LôUTILISATION MAXIMALE DES RESSOURCES 
CONSACRÉES À LA SÉCURITÉ INCENDIE 

 
« Maximiser lôutilisation des ressources consacr®es ¨ la s®curit® incendie. » 
 
£tant donn® les enjeux dôordre organisationnel soulev®s par le bilan québécois de 
lôincendie, la r®forme de ce secteur dôactivit®s participe de plain-pied à cette orientation 
générale, qui consiste à réviser les structures et les façons de faire des municipalités de 
mani¯re ¨ maximiser lôutilisation des ressources, à accroître leur efficacité et à réduire 
les co¾ts pour les citoyens. Côest pourquoi, incidemment, les objectifs propos®s jusquôici 
exigent que les municipalités tiennent compte de toutes les ressources disponibles à 
lô®chelle r®gionale dans le but dôaccroître le niveau général de protection de la 
population contre lôincendie. 
 
Concrètement, il est donc demandé aux autorités régionales responsables de la 
planification de la sécurité incendie de faire abstraction, en quelque sorte, des limites 
des municipalités locales afin de concevoir des modalités de prestation des services et 
dôintervention qui tiennent compte, dôabord et avant tout, des risques ¨ couvrir plut¹t 
que de lôunit® ou du service qui en assumera la couverture. Il sôagit dôadapter les fa­ons 
de faire actuelles des municipalités et des organisations de secours et de revoir leurs 
modes de fonctionnement dans le but de rehausser le niveau de protection du plus 
grand nombre de citoyens au moindre co¾t, en profitant partout o½ côest possible 
dô®conomies dô®chelle et de gains de productivit®. 
 
Il convient également de viser une plus grande mise à contribution des pompiers en 
prévention des incendies, particulièrement là où ceux-ci sont embauchés à temps plein. 
Outre lôint®r°t d®j¨ d®montr®, pour une municipalité, de privilégier la prévention, 
lôimplication des pompiers dans la mise en îuvre de mesures de sensibilisation du 
public permet de favoriser une approche incitative, faisant appel au sens des 
responsabilités et à la conscience sociale des citoyens, plut¹t que dôavoir recours 
essentiellement à des actions de nature réglementaire, par définition moins populaires 
auprès de la population. 
 
En continuité avec un aspect soulevé par quelques-uns des objectifs précédents 
lorsquôil a ®t® question du niveau de protection ¨ offrir ¨ lôint®rieur des p®rim¯tres 
urbains, la maximisation de lôutilisation des ressources municipales en s®curit® incendie 
concerne enfin la planification de lôurbanisation et du d®veloppement ainsi que la 
gestion de certaines infrastructures publiques. À compter du moment où les 
municipalit®s disposeront dôune meilleure connaissance des risques dôincendie et 
quôelles seront plus conscientes du niveau de protection pouvant °tre assur® dans les 
divers secteurs de leur territoire, on pourrait sôattendre, en effet, ¨ ce quôelles orientent 
le développement vers les endroits desservis par des infrastructures routières et 
dôapprovisionnement en eau appropri®es les plus susceptibles dôoffrir une couverture 
ad®quate des risques dôincendie. De même, peut-on escompter que les autres services 
municipaux susceptibles de contribuer à la prévention ou à la protection contre les 
incendies seront sensibilisés à leurs responsabilités respectives en ce sens. 
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6.5.1 Objectif arrêté par la MRC de Pontiac  

 
La MRC de Pontiac entend atteindre lôobjectif 6 des orientations minist®rielles. Pour ce 
faire, elle a déjà prévu à son schéma les actions suivantes : 
 
° mobilisation des ressources, ¨ lôalerte initiale, ¨ partir de plus dôune caserne 

(action prévue aux objectifs 2 et 3); 
 
° contribution des pompiers dans la réalisation de plusieurs activités de 
pr®vention des incendies (action pr®vue ¨ lôobjectif 1); 

 
° contribution des autres services municipaux dans certains dossiers relatifs à 

la sécurité incendie, soit notamment : le service dô®valuation pour la mise ¨ 
jour du classement des risques, le service dôurbanisme lors de la r®vision du 
sch®ma dôam®nagement et le service des travaux publics gestionnaire du SSI 
et responsable de la gestion de lôeau sur le territoire (action prévue à 
lôobjectif 4). 

 
 

6.6 Objectif 7 : LE RECOURS AU PALIER SUPRAMUNICIPAL 

 

6.6.1 Objectif ministériel à atteindre 

 
« Privilégier le recours au palier supramunicipal des municipalités régionales de 
comt® (MRC) pour lôorganisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la 
sécurité incendie. » 
 
Dans un domaine connexe à celui de la sécurité incendie, rappelons que la commission 
scientifique et technique charg®e dôanalyser les ®v®nements relatifs ¨ la temp°te de 
verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998 (Commission Nicolet) déplorait la capacité 
opérationnelle limitée de plusieurs municipalités du Québec et recommandait le recours 
¨ un palier supramunicipal pour lôorganisation de certaines fonctions associ®es ¨ la 
sécurité civile. 
 
Dans le cas de la sécurité incendie, il a été reconnu que plusieurs fonctions pourraient 
être avantageusement exercées à un niveau supramunicipal. Parmi ces fonctions, 
mentionnons notamment : la formation des pompiers, la recherche des causes et des 
circonstances des incendies, les activités de prévention et les achats en groupe pour 
lôacquisition dô®quipements, de mat®riel ou de diverses fournitures en s®curit® incendie. 
Dans un m°me esprit, on imagine assez mal comment les communications dôurgence 
peuvent être confiées à deux ou à plusieurs organisations distinctes, ¨ lô®chelle dôune 
r®gion donn®e, sans sacrifier un peu, que ce soit sur le plan de lôefficacit® des 
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interventions de secours ou au chapitre de la productivité. Cependant, il peut y avoir 
des situations particulières comme celle qui prévaut à la municipalité de Rapides-des-
Joachims. 
 
Par ailleurs, lôanalyse des risques, le recensement des ressources de s®curit® incendie 
et lô®tablissement dôobjectifs de protection pour un territoire r®gional pourraient aussi 
ouvrir, sur cette même base, des perspectives intéressantes de mise en commun de 
service. On lôaura compris, cet objectif, se veut aussi coh®rent avec les dispositions de 
la Loi sur la Sécurité incendie, qui confie la responsabilité de la planification à cet égard 
aux autorités régionales. 
 
Concrètement, cet objectif demande aux autorités municipales de regarder la possibilité 
dôutiliser lôautorit® r®gionale pour lôexercice de responsabilit®s sp®cifiques partout o½ le 
rapport coûts/bénéfices se révèle intéressant pour les administrateurs locaux. 
 

6.6.2 Objectif arrêté par la MRC de Pontiac 

 
La MRC de Pontiac entend jouer un r¹le de surveillance dans la mise en îuvre du 
sch®ma de mani¯re ¨ sôassurer que lôensemble des actions qui y sont pr®vues sera 
réalisé en respectant les échéanciers fixés. Pour ce faire, la MRC prévoit à son schéma 
lôaction suivante : 
 

Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en oeuvre 
 
Action 52 : Maintenir le comité de sécurité incendie afin de sôassurer que les actions 

prévues au schéma seront réalisées, par les SSI et les municipalités 
participantes selon les échéanciers prévus. 

 

 
 

6.7 Objectif 8 : LôARRIMAGE DES RESSOURCES ET DES 
ORGANISATIONS VOUÉES À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
 

6.7.1 Objectif ministériel à atteindre 

 
«Planifier la sécurité incendie dans le souci dôen arrimer les ressources et les 
organisations avec les autres structures vouées à la sécurité du public, que ce 
soit en mati¯re de s®curit® civile, dôorganisation des secours, de services 
pr®hospitaliers dôurgence ou de services policiers.è 
 
Étant donné que, dans de nombreux milieux, les services de sécurité incendie 
regroupent les premières ressources, voire les seules, mobilisables en cas de sinistre, il 
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deviendra opportun de sôassurer que lôorganisation de la s®curit® incendie sur le 
territoire fasse lôobjet dôun arrimage harmonieux avec les autres fonctions vou®es ¨ la 
sécurité du public (corps policiers, ambulanciers, services préhospitaliers, Hydro-
Québec, conseiller en sécurité civile, etc.). 
 
Concr¯tement, lôexercice de planification de la sécurité incendie devrait en effet servir à 
lôinstauration de modes de partenariat, entre les divers intervenants dôun m°me milieu, 
sur des objets comme la prévention des incendies, la recherche sur les causes et les 
circonstances des incendies, la réalisation dôenqu°tes sur les incendies suspects, la 
prestation des services de secours, la planification et lôorganisation de certaines 
mesures dôurgence.  
 

6.7.2 Objectif arrêté par la MRC de Pontiac 

 
La MRC de Pontiac entend atteindre lôobjectif 8 des orientations ministérielles. Dans cet 
esprit de maximisation des ressources vouées à la sécurité du public, la MRC va poser 
le geste suivant.  
 

Mesure corrective ou palliative ¨ pr®voir au plan de mise en îuvre 
 

Action 53 : Mettre en place un comité régional de concertation regroupant notamment 
les responsables des services de sécurité incendie, des policiers de la 
Sûreté du Québec et des travailleurs des services ambulanciers. 

 

 
Ce comit® sôadjoindra au besoin des ressources sp®cialis®es dans des domaines 
particuliers (sécurité civile, Hydro-Québec, etc.). Il se réunira au minimum une fois par 
année et devra présenter un compte rendu de ses réunions au conseil de la MRC de 
Pontiac. Il aura pour mandat de définir clairement le rôle et les responsabilités de 
chacun dans le cadre des interventions dôurgence. Pour leur part, les municipalit®s 
participantes se sont engagées à collaborer au besoin à cette table de concertation 
r®gionale et dôy assigner un repr®sentant, le cas ®ch®ant. 
 

 
 
 
 
 
 



 154 

CHAPITRE 7- LE SUIVI DE LA PLANIFICATION 
 

 

En vertu de lôarticle 35 de la Loi sur la Sécurité incendie, toute autorité locale ou 
r®gionale charg®e de lôapplication de mesures pr®vues ¨ un sch®ma de couverture de 
risques doit adopter par résolution et transmettre au ministre, dans les 3 mois de la fin 
de leur ann®e financi¯re, un rapport dôactivit®s pour lôexercice pr®c®dent et leurs projets 
pour la nouvelle année en matière de sécurité incendie. Ce rapport annuel sera 
structur® de fa­on ¨ permettre la v®rification p®riodique de lôefficacité des actions mises 
en îuvre et du degr® dôatteinte des objectifs arr°t®s tel que stipul® ¨ lôarticle 10 de la 
Loi. 
 
Un suivi ®troit aupr¯s des municipalit®s devra °tre effectu® afin dôassurer le 
cheminement des municipalit®s vers lôatteinte des objectifs quôelles se sont fix®s. 
 
Afin dôaider les municipalit®s ¨ compiler les informations pertinentes pour le 
d®veloppement de leur rapport annuel, la MRC proposera un rapport dôactivit® et 
dôintervention. Ce rapport sera structur® de fa­on ¨ d®tailler lôensemble des activités du 
service de s®curit® incendie, quôil sôagisse dôactivit®s de pr®vention ou de 
sensibilisation, de pratique, de formation, de travaux à la caserne (entretien, 
administration) ou dôintervention (incluant les fausses alarmes). 
 
Dans le cas dôune intervention, le rapport permettra de d®crire la force de frappe 
atteinte en termes de nombre de pompiers, dôentraide, de v®hicules mobilis®s, 
dô®quipements utilis®s et de logistique en eau. De plus, on retrouvera les d®tails de 
lôincendie et le type dô®v®nement. Ce rapport ne se limitera pas aux ®v®nements 
prescrits par le guide pour la déclaration des incendies au ministère de la Sécurité 
publique puisque lôobjectif poursuivi ¨ lô®chelle de la MRC est de dresser un rapport 
complet des activités des services de sécurité incendie. À titre complémentaire, le 
rapport inclura ®galement lôensemble des informations qui doivent °tre recueillies sur 
les lieux dôun sinistre afin de permettre la r®daction du DSI-2003. 
 

7.1 Évaluation des actions 

 
Bien conscient que les améliorations proposées par cette réforme apporteront des 
r®sultats positifs au bilan des pertes mat®rielles ¨ moyen terme, il est important dôen 
mesurer lôimpact d¯s le d®but. Le minist¯re de la S®curit® publique recommande 
lôinstauration dôindicateurs de performance afin dô®valuer certaines actions prises dans 
le cadre du schéma. 
 
Développés en collaboration avec le ministère des Affaires municipale, du Sport et des 
Loisirs (MAMMSL) et la Corporation des officiers municipaux agréés du Québec 
(COMAQ), les indicateurs de performance visent lôam®lioration continue du 
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fonctionnement et de la prestation de services à la population au sein des organismes 
municipaux. Plus spécifiquement, les objectifs sont : 
 
V Dôam®liorer la performance des organismes municipaux dans la prestation des 

services municipaux. 
V De permettre aux élus et fonctionnaires des organisations municipales de mieux 
comprendre lô®volution de la qualit® des services offerts et de la sant® financi¯re 
de leur organisation, afin quôils puissent effectuer des choix éclairés concernant 
les services à rendre. 

V De fournir des moyens favorisant une meilleure prise de décision en passant par 
la production dôinformation op®rationnelle et strat®gique sur la gestion des 
services municipaux. 

V De fournir aux contribuables une information pertinente sur la gestion des 
services municipaux permettant ainsi de mieux répondre à leurs demandes. 

 
Les indicateurs de performance proposés se divisent en deux plans : la prévention et 
lôintervention.  
 
Au niveau de la prévention, le calendrier des inspections proposées et adoptées par 
les autorit®s locales, ainsi que le respect du plan de mise en îuvre peuvent servir de 
mesure sur lôatteinte des objectifs vis®s. 
 
Les indicateurs pour lôintervention sont basés sur trois indicateurs importants : 
 

1. Le pourcentage des pertes matérielles des bâtiments incendiés 
 
À titre indicatif, il ne faut jamais considérer une perte de 80 000 $ comme un désastre 
surtout si la valeur foncière du bâtiment est de 400 000 $. Ainsi la formule de 
lôindicateur pour calculer la performance est la suivante : 
 

Pertes matérielles des bâtiments incendiés   X 100 
Valeur totale des bâtiments incendiés 

 
2. Délai de réponse moyen pour les feux de bâtiments 

 
Longuement discuté dans les orientations, cet indicateur permet dô®valuer les strat®gies 
mis en place pour atteindre notamment les d®lais prescrits ¨ lôobjectif 2 des Orientations 
ministérielles en matière de sécurité incendie du ministère de la Sécurité publique. Ainsi 
la formule de lôindicateur pour calculer la performance est la suivante : 
 

Somme des temps de réponse 
Nombre dôappels incendie 
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3. Co¾t par 100$ dô®valuation. 
 
Indicateur de la dimension économique, il est important de considérer la capacité de 
payer des citoyens. Ainsi la formule de lôindicateur pour calculer cette dimension est la 
suivante : 
 

Co¾t de lôactivit® Protection contre les incendies  X 100 
Richesse foncière uniformisée 

 

V La MRC inclura les indicateurs de performance au rapport annuel. 
 

En établissant ces indicateurs dès la premi¯re ann®e du plan de mise en îuvre, les 
autorit®s locales ainsi que les citoyens seront en mesure de constater lô®volution du 
rendement des améliorations apportées à leurs services de sécurité incendie. 
 
 

Mesure corrective ou palliative à prévoir au plan de mise en îuvre 
 

Action 54 : Élaborer ou utiliser des indicateurs de performance (tel que ceux 
d®velopp®s par le MSP) pour r®aliser le suivi de la mise en îuvre du 
schéma et faire rapport au moins une fois par année au comité de sécurité 
incendie. 
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CHAPITRE 8 - LES CONSULTATIONS 
 
 
La consultation publique 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 18 de la Loi sur la Sécurité incendie, le projet de schéma de 
couverture de risques a été soumis à la consultation de la population. Cette consultation 
sôest déroulée au cours du mois dôavril 2005 tenues les 18,19 et 20. De plus, le projet 
de schéma de couverture de risques pouvait être consulté dans chaque hôtel de ville 
des municipalités de la MRC de Pontiac. Un avis public a également paru dans les 
journaux locaux. Celle-ci invitait les citoyens à transmettre leur avis. Les assistances 
®taient principalement compos®es de pompiers et dô®lus municipaux. N®anmoins, les 
gens qui ont particip® aux assembl®es publiques ont re­u lôinformation quôils d®siraient 
et se sont montrés satisfaits de la présentation. 
 
Copie de lôavis publique 
 
AVIS PUBLIC 

 

ANNONCANT LA TENUE DôUNE CONSULTATION PUBLIQUE PORTANT SUR LE PROJET DE SCH£MA DE COUVERTURE DE 

RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

Le gouvernement du Québec adoptait en juin 2000 le projet de loi 112 intitulé : « Loi sur la Sécurité incendie ».  La principale innovation de cette 
loi consiste dans la mise en place dôun processus de planification r®gionale de la s®curit® incendie.  R®alis® ¨ lô®chelle de chaque municipalité 

régionale de comté (MRC), ce processus a notamment pour objet dôam®liorer la connaissance des risques dôincendie pr®sents sur le 

territoire, pour ensuite déterminer un agencement des ressources qui favorise une protection optimale de la population et du patrimo ine. 
 

Le processus de planification régionale de la sécurité incendie se concrétise dans le schéma de couverture de risques qui est élaboré par la 

municipalité régionale de comté (MRC) en collaboration avec les municipalités locales.  Afin de se conformer à la Loi, la MRC de Pontiac 
adoptait en avril 2002, une r®solution acceptant le d®but de la confection de son sch®ma de couverture de risques.  Aujourdôhui, la MRC a franchi 

les premières étapes en produisant un projet de plan qui sera soumis à une consultation publique. 

 
D¯s le d®but du processus dô®laboration, le comit® de s®curit® incendie nomm® par r®solution par la MRC a orient® le charg® de projet sur le 

mode dôorganisation en s®curit® incendie ¨ mettre en place.  En bref, ces orientations sont les suivantes : 

 
V Maintenir la primauté au palier local dans lôintervention des incendies; 

V Conf®rer au palier r®gional le r¹le de soutien et coordination ¨  lô®gard des programmes ¨ mettre en place. 

 
En relation avec ces orientations, la MRC et les municipalités locales qui la composent envisagent de mettre en place une série de mesures qui 

seront traduites dans leurs plans de mise en îuvre.  Parmi les principales mesures propos®es mentionnons : 

 
V Lôadoption de mesures destin®es ¨ favoriser la pr®vention des incendies; 

V La planification des ressources de mani¯re ¨ viser le d®ploiement dôune force de frappe permettant une intervention efficace; 

V Lôorganisation de mesures adapt®es dôautoprotection afin de combler principalement les lacunes en intervention contre lôincendie; 

V La planification de la s®curit® incendie dans un souci dôen harmoniser les ressources avec les autres structures vou®es ¨ la sécurité du 

public. 
 

Les diff®rentes mesures (activit®s dôoptimisation et de mise en îuvre) sont ®chelonn®es sur une p®riode de cinq (5) ans en fonction des 

obligations prévues en la matière et, aussi en tenant compte de la capacité financière des municipalités locales.  De façon générale, la réalisation 
des différentes mesures (ces mesures sont calquées des objectifs ministériels et des pratiques de gestion normalement utilisées dans le domaine) 

permettront de contribuer à améliorer le niveau des services en matière de sécurité incendie. 

Dans le but de favoriser la participation des citoyens dans le processus dô®laboration et de mise en îuvre du sch®ma de couverture de risques 
incendie, la MRC de Pontiac via son comité tiendra des consultations publiques aux endroits et dates suivants 

- Campbellôs Bay : Centre r®cr®atif, 2 rue Second, Campbellôs Bay, le 18 avril 2005 ¨ 19h00. 

-  
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- Chapeau : H¹tel de Ville de LôIsle-aux-Allumettes, 75 Notre-Dame, Chapeau, le 19 avril 2005 à 19h00. 

 
- Bristol  : Hôtel de ville de Bristol, 32 chemin Aylmer, Bristol, le 20 avril 2005 à 19h00 

 

Lors de ces consultations, le comité présentera le contenu du projet de SCRI et entendra les personnes qui le d®sirent.  Afin dôassurer une 
meilleure coordination des rencontres, les groupes et individus qui souhaitent être entendus pourront au préalable nous faire parvenir une 

demande dans ce sens au bureau de la MRC de Pontiac, au C.P. 460, 602 Route 301, Campbellôs Bay, Qu®bec, J0X 1K0. 

 
Le projet de sch®ma de couverture de risques incendie peut °tre consult® pendant les heures normales dôouverture de bureau de votre 

municipalité, au bureau de la MRC de Pontiac ou sur le site Internet www.mrcpontiac.qc.ca    Pour plus de détails, veuillez communiquer 
avec la MRC de Pontiac au 819-648-5689. 

 

Le secrétaire-trésorier, 
Luc Séguin 

Campbellôs Bay, le 29 mars 2005 

 
 

8.1 Rapport portant sur la consultation publique 
 

Le comité est formé de Monsieur Michael McCrank, préfet, monsieur Claude Lafleur, 
chargé de projet et de monsieur Luc Séguin, secrétaire trésorier de la Municipalité 
régionale de comté de Pontiac; ils sont présents à compter de 19 h, monsieur Séguin 
agit à titre de secrétaire des soirées de consultation. 
 

 Lundi le 18 avril ¨ Campbellôs Bay, en compagnie dôune dizaine de 
personnes; 

 
 Mardi le 19 avril ¨ LôIsle-aux-Allumettes, en compagnie de onze 

personnes; 
 

 Mercredi le 20 avril à Bristol, en compagnie de treize personnes. 
 
À chacune des soirées, la présentation débute par une introduction donnée par 
monsieur le préfet Michael McCrank. Ce dernier est suivi par monsieur Claude Lafleur 
qui en utilisant un support électronique, expose en format Power Point, simultanément 
une version fran­aise et anglaise dôun r®sum® du Sch®ma de couverture de risque en 
sécurité incendie. 
 
Les questions et les commentaires des participants, tous intéressés, portent sur des 
éléments pertinents : 
 
~Le coût de la décentralisation entreprise par le gouvernement du Québec; 
~La gestion du service de réponse téléphonique 911; 
~Le rôle que doit jouer la Municipalité régionale de comté de Pontiac compte tenu des 

enjeux; 
~Le rôle du coordonnateur; 
~Lôimportance de la formation; 
~La conformité régionale par rapport à la conformité locale; 
~La conformit® des services dôune municipalit® par rapport ¨ une municipalit® 

partenaire; 

http://www.mrcpontiac.qc.ca/
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~La date dôentr®e en vigueur du sch®ma r®gionale et la date de lôobtention du certificat 
local; 

~La capacité de payer des municipalités locales; 
~Les ententes interprovinciales; 
~Lô©ge de reconnaissance des ®quipements; 
~Le lien entre ce que sont les normes et les compagnies dôassurance; 
~Les cons®quences pour une municipalit® qui nôobtient pas de certification; 
~La classification des pompiers; 
~La formation par la commission scolaire Western Quebec; 
~La formation par le chargé de projet ou le coordonnateur régional; 
~Le premier répondant; 
~Le manque de sérieux de certaine municipalité démontre que lôon sô®loigne de 
lôobjectif dôoptimisation; 
~Lô®valuation des co¾ts, en formation, en ®quipement en pr®vention, en inspection si il 
nôy a pas dôeffort de regroupements; 
~Lôexistence de listes de produits dangereux; 
~Le faible niveau de formation sous-tend ¨ lôexistence de services d®faillants. 
 
Lors de la rédaction du schéma de couverture de risques, les commentaires soulevés 
lors des consultations publiques ont eu une influence à divers niveau. Nous pouvons 
orienter les actions nécessaires quant au besoin de formation de la population, les 
initiatives de préventions nécessaires ainsi que la volonté des résidents à supporter les 
co¾ts reli®s ¨ lôam®lioration de leur service incendie. 
 
 
 
Les Municipalités régionales de comté (MRC) limitrophes ont été invitées à prendre 
connaissance du projet de sch®ma de couverture de risques, consid®rant et quôelles 
peuvent être impliquées par le contenu de ce schéma. 
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9 - CONCLUSION 
 

 

Les changements introduits dans la nouvelle législation en sécurité incendie ont confié 
aux autorités régionales le mandat de planifier la sécurité incendie sur leur territoire. Ce 
premier exercice dô®laboration dôun sch®ma de couverture de risques se veut donc une 
premi¯re tentative de planification de la s®curit® incendie ¨ lô®chelle du territoire de la 
MRC de Pontiac.  

Réalisée conformément aux Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie, cette d®marche a permis dôam®liorer grandement la connaissance 
des risques présents sur le territoire ainsi que des ressources disponibles pour couvrir 
ces derniers. Lôanalyse de la couverture actuelle des risques a certes permis dôidentifier 
des lacunes en sécurité incendie sur le territoire. Cependant, les nombreuses 
discussions que la démarche a suscitées entre les différents intervenants, notamment 
entre les membres du comité de sécurité incendie, ont permis de trouver des solutions 
pour pallier la plupart dôentre elles.  

Ainsi, en consid®rant tous les changements que la mise en îuvre des objectifs de ce 
schéma de couverture de risques apportera, nul doute que le niveau de protection 
incendie sera considérablement accru sur le territoire de la MRC de Pontiac. 
 
Lôexercice de planification accompli pour confectionner ce sch®ma permettra de mieux 
utiliser les ressources disponibles sur lôensemble du territoire pour °tre en mesure de 
couvrir les risques pr®sents. Cette d®marche permettra ®galement de sôassurer que le 
service de sécurité incendie travaille avec des équipements conformes aux différentes 
normes de qualité et de performance généralement reconnues dans le métier.  
 
Lors de la prochaine génération de schéma de couverture de risques, un autre pas 
pourrait être franchi pour accroître encore davantage le niveau de protection incendie 
sur lôensemble du territoire. 
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Les plans de mise en îuvre 
 
Les plans de mise en îuvre qui suivent constituent un plan dôaction que la MRC de Pontiac, de m°me que chaque 
municipalit® locale participante doit appliquer d¯s lôentr®e en vigueur du sch®ma. Ces plans d®signent les ®tapes, les 
éch®anciers, les autorit®s municipales responsables de m°me que lôestimation des co¾ts pour atteindre chacun des objectifs 
sp®cifiques qui sôappliquent. Il est ¨ noter que pour all®ger le pr®sent document, les plans de mise en îuvre ont ®t® consolidés 
dans un seul et unique document.  
 
 

ACTIONS 

Échéancier 
pour la 

réalisation des 
actions 

Autorité responsable 

Coûts de 
réalisation 

$$ 

 Municipalités  

# DESCRIPTION 

M
R

C
 d

e
 P

o
n

ti
a

c
 

A
ll

e
y
n

-e
t-

C
a
w

o
o

d
 

B
ri

s
to

l 

B
ry

s
o

n
 

C
a
m
p
b
e
l
l
ô
s
 
B
a
y

 

C
h

ic
h

e
s

te
r 

C
la

re
n

d
o

n
 

F
o

rt
-C

o
u

lo
n

g
e
 

L
ô
Ċ
l
e

-d
u

-G
ra

n
d

-C
a

lu
m

e
t 

L
ô
I
s
l
e

-a
u

x
-A

ll
u

m
e

tt
e

s
 

L
it

c
h

fi
e
ld

 

M
a

n
s

fi
e

ld
-e

t-
P

o
n

te
fr

a
c

t 

O
tt

e
r-

L
a
k
e
 

P
o

rt
a

g
e
-d

u
-F

o
rt

 

R
a

p
id

e
-d

e
s

-J
o

a
c
h

im
s
 

S
h

a
w

v
il
le

 

S
h

e
e

n
b

o
ro

 

T
h

o
rn

e
 

W
a
lt

h
a
m

 

T
N

O
 L

a
c
 N

il
g

a
u

t 

1 
Réviser, élaborer et adopter un 
règlement de constitution du SSI. 

Lôan 1 X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

2 

Sensibiliser les employeurs sur le 
territoire de la MRC ¨ lô®gard des 
avantages dôavoir des ressources 
formées en sécurité incendie parmi 
leur personnel. 

Lôan 1 et 
annuellement 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

3 

Rédiger, en collaboration avec les 
municipalit®s, un mod¯le dôentente 
intermunicipal ou réviser celles 
existantes afin dôassurer un 
déploiement des ressources en 
conformité avec les objectifs 
arrêtés au schéma. 

Lôan 1 et 
applicable à 
lôan 2 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 
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4 

Entériner (an 1) et/ou maintenir des 
ententes intermunicipales avec les 
municipalités environnantes pour 
la couverture incendie de manière 
à rencontrer les objectifs du 
schéma.   

Lôan 1 et 
applicable à 
lôan 2 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

5 

Les municipalités ne disposant pas 
de service de sécurité incendie 
doivent entériner (an 1) et 
maintenir une entente 
intermunicipale relative à la 
protection contre lôincendie avec 
une ou plusieurs municipalités à 
proximité de son territoire de 
manière à rencontrer les objectifs 
du schéma. De plus, en 
collaboration avec la MRC, les 
municipalités ne disposant pas de 
service de sécurité incendie 
doivent mettre en îuvre, sur leur 
propre territoire, les activités de 
prévention de manière à rencontrer 
les objectifs du schéma et, prévoir 
une ressource humaine (par 
exemple, lôinspecteur municipal) 
pour lôapplication du programme 

Lôan 1 et 
applicable à 
lôan 2 

X              X      aucun 
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dôinstallation et de v®rification des 
avertisseurs de fumée. 

6 

Mettre en place un programme de 
recrutement de manière à 
maintenir un nombre minimum de 
pompiers par caserne. 

Lôan 2 et 
continue 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

7 

Sôassurer que tous les pompiers et 
officiers ont la formation requise 
pour les tâches à accomplir en 
conformité avec le règlement 
applicable au Québec. 

En tout temps, 
dès 

maintenant 
 X X X X X X X X X X X X X  X X X X  

80 000 $ 
par année 

8 

Sôassurer dôavoir parmi les 
effectifs des SSI des ressources 
formées pour la recherche des 
causes et des circonstances des 
incendies. A défaut prendre 
entente avec une municipalité 
ayant ces ressources. 

En tout temps, 
dès 

maintenant 
 X X X X X X X X X X X X X  X X X X  

2 000 $ 
par année 

9 

Mettre en place un système pour 
contrôler la disponibilité des 
effectifs et pour assurer en tout 
temps une pr®sence dôun certain 
nombre de pompiers sur le 
territoire. 

Lôan 2 et au 
quotidien 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 
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10 

Mettre en place, en sôinspirant de 
la norme NFPA 1500 et du guide de 
lô£NPQ, un programme uniformis® 
dôentra´nement mensuel pr®voyant 
la participation de tous les 
effectifs. 

Lôan 1 et 
applicable 

annuellement 
X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  

Variable 
selon 
chaque SSI 

11 

Sôassurer que tous les services de 
sécurité incendie aient un 
programme et un comité de santé 
et s®curit® au travail et quôils y 
participent. 

Lôan 2 et 
applicable 

annuellement 
 X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

12 

Maintenir et renouveler, au besoin, 
lôentente avec lô£NPQ de manière à 
assurer la formation des effectifs 
vouées à la sécurité incendie. 

Année 1 ou au 
besoin 

X                    aucun 

13 

Proc®der ¨ lôengagement dôune 
ressource qualifiée en prévention 
des incendies pour assurer la 
coordination ainsi que le suivi de 
la mise en îuvre du sch®ma et la 
mettre à la disposition des SSI. 

Lôan 1 et 
annuellement 

X                    50 000 $ 
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14 

Mettre à la disposition des SSI une 
ressource régionale possédant les 
compétences en prévention 
incendie (TPI)  pour assurer la 
réalisation des inspections des 
risques plus élevés sur le territoire 
de la MRC 

Lôan 2 et 
annuellement 

X                    Pas estimé 

15 

Améliorer si possible 
lôam®nagement des casernes et, le 
cas ®ch®ant, y pr®voir de lôespace 
additionnel pour faciliter le 
rangement des véhicules et des 
®quipements dôintervention 

Au besoin   X X X X X X X X X X X X X  X X X X   

16 

Soumettre tous les véhicules 
dôintervention aux inspections 
requises et, le cas échéant, à une 
attestation de performance et ou 
de conformité par ULC. 

Lôan 1 
applicable à 

échéance 
 X X X X X X X X X X X X X  X X X X  

200 $ / 
Véhicule / 

Année 
ULC : 1 000$ / 

véhicule 

17 

Mettre en place des mesures 
palliatives pour remplacer un 
véhicule qui ne parviendrait pas à 
réussir avec succès les 
inspections. 

Au besoin  X X X X X X X X X X X X X  X X X X  
Coût de la 
réparation 
variable 

18 
£laborer, mettre en îuvre et 
assurer le suivi dôun programme 
de remplacement, dôacquisition, 

Lôan 1 et 
applicable 

annuellement 
X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 
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dôentretien et dô®valuation des 
v®hicules dôintervention et des 
pompes portatives en se basant 
sur les normes applicables et sur 
le Guide dôapplication des 
exigences relatives aux véhicules 
et accessoires dôintervention ¨ 
lôintention des services de s®curit® 
incendie produit par le MSP.  

19 

Assurer la conformité des 
soupapes de vidange et de 
remplissage des camions citernes 
et autopompes-citerne afin 
dôacc®l®rer les op®rations de 
vidange et de remplissage, le tout 
en conformité avec le Guide 
dôapplication des exigences 
relatives aux véhicules et 
accessoires dôintervention à 
lôintention des services de s®curit® 
incendie produit par le MSP. La 
valve de vidange des véhicules 
listés au tableau 34 devra être 
modifiée afin de répondre aux 
exigences.  

Lôan 1   X   X   X X       X    
1 000 $ par 

véhicule 
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20 

Remplacer ou acquérir les 
véhicules dôintervention identifi®s 
au tableau 35  

 
 

Lôan 3 
 

 X       X   X     X    

 
250 000 $ 
chacun 

 

21 

£laborer, mettre en îuvre et 
assurer le suivi dôun programme 
de remplacement, dôentretien, 
dôacquisition et dô®valuation des 
®quipements dôintervention ainsi 
que des accessoires de protection 
des pompiers incluant ceux de 
communications conformément 
aux normes applicables ou des 
exigences des fabricants.  

Lôan 2 et 
applicable 

annuellement 
X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

22 

Proc®der ¨ lôacquisition ou au 
remplacement des équipements 
identifiés au tableau 37 
 

Lôan 1 et 2  X X X X X  X  X X   X   X X X  60 000 $ 

23 

£laborer, mettre en îuvre et 
assurer le suivi dôun programme 
dôentretien et dô®valuation des 
infrastructures dôalimentation en 
eau incluant la vérification des 
pressions et du débit des poteaux 
dôincendie ainsi que la pr®paration 
hivernale et leur déneigement et 

Lôan 1 et 2 et 
applicable 

annuellement 
X   X X  X X X X  X X X  X     aucun 
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prévoyant leur codification en 
sôinspirant de la norme NFPA 291.  

24 

Informer régulièrement le SSI sur 
les problématiques relatives aux 
r®seaux dôaqueduc et mettre ¨ sa 
disposition une carte à jour des 
réseaux. 

En tout temps    X X  X X X X  X X X  X     aucun 

25 

Appliquer des mesures palliatives 
dans les secteurs o½ lôalimentation 
en eau est insuffisante (débit < 
1 500 l/min) ou inexistante, telles 
que lôenvoi de deux camions-
citernes avec la force de frappe 
initiale. 

En tout temps    X X  X X X X  X X X  X     Au besoin 

26 

La MRC effectuera, avec la 
collaboration des municipalités, 
dans la deuxième année de mise 
en îuvre du sch®ma, une ®tude 
sur les points dôeau et ®laborera un 
programme dôimplantation en 
tenant compte des coûts, des 
besoins et des ressources 
financières disponibles et ce afin 
dô®valuer le nombre pour  
maximiser la desserte de la 
couverture en eau sur le territoire 

Lôan 2 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X Pas estimé 
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et faciliter leur utilisation ou 
accessibilité. Des 
recommandations seront 
apportées au comité de sécurité 
incendie sur le sujet. 

27 

£laborer, mettre en îuvre et 
assurer le suivi dôun programme 
dôentretien et dôam®nagement des 
points dôeau de mani¯re ¨ faciliter 
le ravitaillement des camions-
citernes et les rendre accessibles 
en tout temps, en sôinspirant des 
recommandations de la norme 
1142 et le cas échéant, selon les 
suggestions qui seront formulées 
au terme de lô®tude sur 
lôoptimisation des points dôeau.  

Lôan 2 à 5 et 
applicable 

annuellement 
X X X X X X X  X X X X X X X  X X X  aucun 

28 

Sôassurer dôobtenir du centre 
dôappels dôurgence 9-1-1 et du 
service de répartition secondaire, 
un service conforme au Règlement 
sur les normes, les spécifications 
et les critères de qualité 
applicables aux centres dôurgence 
9-1-1 et à certains centres 
secondaires dôappels dôurgence. 

En tout temps  X X X X X X X X X X X X X X X X X X  aucun 
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29 

Effectuer une étude afin 
dôuniformiser les appareils de 
communication des SSI et les 
fréquences utilisées par les 
effectifs de manière à améliorer les 
communications entre les 
casernes des différentes 
municipalités. 

Lôan 2 X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  22 000 $ 

30 

Mettre ¨ lôessai r®guli¯rement les 
radios portatives tout comme les 
t®l®avertisseurs et sôassurer que 
leur nombre est suffisant. 

Lôan 1 et 
applicable en 

tout temps 
 X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

31 

Revoir les procédures et les mettre 
en oeuvre afin que les ressources 
humaines et matérielles soient 
mobilisées en tenant compte 
notamment de la catégorie de 
risques et des particularités du 
territoire en sôinspirant du Guide 
des opérations. 

Lôan 1 et 
applicable à 
partir de lôan 2 

X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  aucun 

32 

Informer régulièrement les SSI sur 
la mise à jour, par les municipalités 
de la classification des risques 
présents sur leur territoire 
respectif. 

Lôan 1 et 
applicable en 

tout temps 
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  aucun 

33 Trouver une solution au niveau des Lôan 1 ¨ 5 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  Pas estimé 
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communications afin dôimplanter 
un système intégré de 
communication dôurgence ¨ 
lô®chelle r®gionale pour que tout le 
territoire des municipalités locales 
soit couvert en communication et 
que les zones de communications 
inadéquates recensées soient 
remédiées. 

34 
Élaborer et appliquer un 
programme portant sur lô®valuation 
et lôanalyse des incidents. 

Lôan 1 et 
applicable à 
lôan 2 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  aucun 

35 

Réaliser les activités relatives à la 
recherche des causes et des 
circonstances des incendies en 
sôassociant ¨ des ressources 
formées en cette matière. 

En tout temps  X X X X X X X X X X X X X X X X X X  aucun 

36 

Compl®ter le rapport dôintervention 
incendie (DSI 2003) après chacune 
des interventions, le transmettre 
au ministère de la Sécurité 
publique (MSP) dans les délais 
prescrits et une copie à la MRC de 
Pontiac. 

En tout temps  X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 
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37 

Consigner dans un registre 
chacune des interventions, rédiger 
un rapport sur le sujet et le 
transmettre annuellement à la MRC 

Applicable à 
partir de lôan 1 

 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 

38 

Utiliser ce rapport lors de 
lô®laboration des activit®s de 
prévention et de sensibilisation du 
public.  

Applicable à 
partir de lôan 2 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 

39 

La MRC devra produire 
annuellement un rapport dôactivit® 
conform®ment ¨ lôarticle 35 de la 
Loi sur la sécurité incendie et le 
transmettre au MSP et aux 
municipalités dans le délai 
prescrit. 

ê partir de lôan 
2 et 

annuellement 
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X Aucun 

40 

Compléter et mettre en application 
lôuniformisation de la 
réglementation municipale, 
laquelle devra prévoir, notamment, 
lôinstallation obligatoire dôun 
avertisseur de fumée fonctionnel 
dans chaque résidence et la 
v®rification des syst¯mes dôalarme 
par leur propriétaire. 

Lôan 1 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 

41 
Élaborer un programme de 
pr®vention en sôinspirant du CNPI, 

Lôan 1 et 
applicable à 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 
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procéder à la vérification du 
fonctionnement des avertisseurs 
de fumée avec la collaboration des 
pompiers pour les risques faibles 
et moyens et procéder à 
lôinspection des risques ®lev®s et 
très élevés par une ressource 
qualifiée en prévention des 
incendies.  

partir de lôan 2 

42 

Élaborer et mettre en application 
un programme visant à appliquer 
des activités de sensibilisation du 
public sur toute lôann®e. 

Lôan 1 et 
annuellement 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 

43 

Élaborer et mettre en application 
un programme sur la rédaction des 
plans dôintervention pour les 
risques élevés et très élevés en 
sôinspirant de la norme NFPA 1620 
et le cas échéant former les 
pompiers. 

Lôan 1 et 
annuellement 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X aucun 

44 

Réviser les procédures de 
déploiement des ressources de 
manière à pouvoir rencontrer les 
objectifs de protection décrits au 
chapitre 6 du schéma. 

Lôan 1 X X X X X X X X X X X X X X  X X X X  Aucun 




